
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES 

DOMAINE DES COMMUNES – 696480 ANSE 
******* 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SÉANCE DU 26 JANVIER 2022 

 
 

Nombre de Conseillers : 59 
Nombre de Conseillers en exercice : 59  
Nombre de présents : 46 
Nombre d’exprimés : 53 
Date de convocation : 26 Janvier 2022 
 

L’an deux mil vingt-deux, le vingt-six Janvier, à dix-neuf heures, le Conseil 
Communautaire de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, 
dûment convoqué, s’est réuni au Domaine des Communes à Anse, sous la 
présidence de Daniel POMERET, Président. 
 

Étaient Présents : 
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D’AZERGUES : Nathalie FAYE, ANSE : 
Daniel POMERET, Liliane BLAISE (heure d’arrivée 19h15), Nathalie HERAUD, 
Pierre REBUT, Marie-Claire PAQUET, Xavier FELIX, BAGNOLS : Jean-François 
FADY, BELMONT D’AZERGUES : Jean-Luc TRICOT, CHAMELET : Alain 
CHAMBRU, CHARNAY : Laurent DUBUY, CHASSELAY : Jacques PARIOST, 
Monique PLACE, Geneviève OBERGER, CHATILLON D’AZERGUES : Bernard 
MARCONNET, CHAZAY D’AZERGUES : Pascale BAY, Yves CHALANDON (heure 
d’arrivée 19h45), Séverine FELIX, Jean-Pierre DEBIESSE, Daniel 
RAVIER ,CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA , Gaëlle LEGLISE, CIVRIEUX 
D’AZERGUES : Marie-Pierre TEYSSIER, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER,  
LACHASSAGNE : Jean-Paul HYVERNAT, LÉGNY : Sylvie JOVILLARD, LES 
CHERES : Alix ADAMO, LÉTRA : Didier CHAVAND, LOZANNE : Christian 
GALLET, Annick PERRIER, LUCENAY : Valérie DUGELAY, MARCILLY 
D’AZERGUES : Fréderic BLANCHON, MARCY : Christophe DEMIGNEUX, 
MORANCÉ : Claire PEIGNÉ, POMMIERS : René BLANCHET, Myriam ROCHETTE, 
PORTE DES PIERRES DORÉES : Régine GAUTHIER-GUDIN, Bertrand LEROY, 
Jean-Louis MINGEARD, SAINT VÉRAND : Gérard CHARDON, SAINTE PAULE : 
Jean-Paul TRIBOULET, TERNAND : Bernard DUMAS, THEIZÉ : Christian VIVIER- 

MERLE, VAL D’OINGT : Alain VAN DER HAM, Catherine MOINE 

Pouvoirs : 
Jean-Luc LAFOND (ANSE) donne pouvoir à Xavier FELIX (ANSE) 
Yves CHALANDON (CHAZAY D’AZERGUES) donne pouvoir jusqu’à son arrivée à 
Pascale BAY (CHAZAY D’AZERGUES)  
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY) 
Nicolas BORY (MORANCÉ) donne pouvoir à Claire PEIGNÉ (MORANCÉ) 
Marc NEYRA (POMMIERS) donne pouvoir à René BLANCHET (POMMIERS) 
Pascal TERRIER (VAL D’OINGT) donne pouvoir à Alain VAN DER HAM (VAL D’OINGT) 
Hervé PERRIER (VAL D’OINGT) donne pouvoir à Catherine MOINE (VAL D’OINGT)  
 

Absents excusés : 
Charles DE RAMBUTEAU (LE BREUIL) 
Philippe SOLER (MARCY) 
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ) 
Jean-Paul GASQUET (PORTE DES PIERRES DORÉES) 
Philippe BOUTEILLE (SAINT JEAN DES VIGNES) 
Olivier LECCIA (SAINTE PAULE) 

 
 

Secrétaire de séance : Marie-Pierre TEYSSIER 
 

Alain BOROWSKI, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction 
générale, assistent au conseil en application de l’article L.2121-15 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
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Daniel POMERET excuse l’absence de Jean Paul GASQUET, dont il a eu des 
nouvelles, il va bien, il va quitter en fin de semaine la maison de repos, et va partir en 
vacances pour se reposer. Il souhaite à tout le monde de bien travailler. 
 
 
 POINTS AJOUTÉS A L’ORDRE DU JOUR : 

 
✓ PÔLE ACTIVITE ET MOBILITE : 

 
▪ Financer mon investissement commerce de proximité 

 
Informations : 
 
- Présentation du film de la journée « Entreprendre pour Apprendre » 

du 30/11/2021 
 

- SYTRAL – Compte-rendu du conseil d’administration 24/01/2022 
 

 
✓ PÔLE INFRASTRUCTURES DU TERRITOIRE 

 
▪ Projet de modification du plan de prévention des risques naturels 

d’inondation du Val de Saône – Secteur Saône aval (PPRNI) 
 

✓ PÔLE ENVIRONNEMENT ET HABITAT 
 

▪ Contrat de relance du logement 
 
 Informations : 
 

▪ Présentation des premiers éléments de l’étude du Marathon de la 
Biodiversité sur l’implantation des mares 
 

▪ Présentation des nouvelles consignes de tri 
 

Le Conseil, à l’unanimité, approuve l’inscription de ces points à l’ordre du jour. 
 
I. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

 
Conformément aux dispositions de l’article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil Communautaire est invité à nommer un de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire.  
 
Le Conseil Communautaire désigne Marie-Pierre TEYSSIER comme secrétaire de 
séance. 
 
 
II. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 15 DECEMBRE 2021 
 
Le compte-rendu du Conseil Communautaire vous a été transmis par mail le 23 
Décembre 2021. 
 
Le Conseil, à l’unanimité, approuve le compte-rendu du précédent conseil. 
 
 



3 
Compte-rendu du Conseil Communautaire du 26 Janvier 2022 

III. INFORMATIONS SUR LES DÉCISIONS PRISES PAR LE PRÉSIDENT PAR 
DÉLÉGATION DU CONSEIL 

 
2021-170 - Avenant 1 – 20.038-Chasselay, travaux aménagement rue Dodat-

GUINOT TP 

VU le marché de travaux pour l'aménagement de la rue Dodat à Chasselay en date 

du 15 février 2021 avec l'entreprise GUINOT TP, 

Il est décidé de passer un avenant n° 1 qui a pour objet de prendre en compte, la 

mise à jour du bordeaux des prix unitaires et des délais d’exécution relatif aux travaux 

d’aménagement de la rue Dodat à Chasselay pour tenir compte des travaux 

supplémentaires et modificatifs. 

Les travaux supplémentaires et modificatifs découlent des points suivants : 

A la demande du maître d’ouvrage, il a été demandé à l’entreprise de construire un 

trottoir avec une structure circulable dans la rue du TATA Sénégalais pour rejoindre 

le Poney Club. 

A la demande du maître d’ouvrage, il a été demandé à l’entreprise de construire un 

îlot bétonné rue Dodat. 

Après constatations en fin de chantier et à la demande du maître d’ouvrage, il a été 

demandé à l’entreprise de raccourcir l’îlot bétonné rue Dodat, de remplacer un 

tampon cassé, et de remplacer et déplacer un panneau de signalisation endommagé 

Les articles ajoutés au bordereau de prix unitaire sont le suivant pour la tranche 

ferme : 

 

Le délai d’exécution des travaux est prolongé de 7 jours ouvrés. 
 
Toutes les clauses du marché initial non modifiées par le présent avenant demeurent 
inchangées. 
Incidence financière de l’avenant. 
 
L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant du marché public ou de 
l’accord-cadre  
Durée d’exécution du marché public :  
 
Période d’exécution :  
- Tranche ferme – Rue Dodat : 47 Jours Ouvrés  
- Tranche optionnelle n°01 – Sécurisation de l’accès Poney Club : 2 Jours Ouvrés 
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2021-185 - Convention de servitudes avec ENEDIS – Câbles souterrains – ZAC 
du MAUPAS à THEIZE. 
 
Il est décidé de signer une convention pour le passage d'une ligne électrique 
souterraine de 400 volts sur la parcelle C 0934, ZA du MAUPAS à THEIZE avec 
ENEDIS 
 
Cette convention autorise ENEDIS à :  

- établir à demeure une bande de 3 mètres de large, trois canalisations souterraines 

sur une longueur totale d’environ 35 mètres ainsi que ses accessoires, 

- établir, si besoin, des bornes de repérage, 

- sans coffret, 

- effectuer l’élagage, l'enlèvement, l'abattage ou le dessouchage de toutes 

plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à proximité de l'emplacement des 

ouvrages, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement, chute ou croissance 

occasionner des dommages aux ouvrages, étant précisé que Enedis pourra confier 

ces travaux au propriétaire, si ce dernier le demande et s’engage à respecter la 

réglementation en vigueur, 

- utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires 

pour les besoins du service public de la distribution d’électricité (renforcement, 

raccordement, etc.). 

A titre de compensation forfaitaire et définitive des préjudices spéciaux de toute 
nature résultant de l'exercice des droits reconnus à l'article 1er de la convention de 
servitudes, Enedis s'engage à verser à la CCBPD une indemnité unique et forfaitaire 
d’un euro (1 €) lors de l'établissement de l'acte notarié prévu à l'article 7 de la 
convention de servitudes. 
 
2021-186 - Marché 21.045 - Entretien de espaces verts des zones d'activités 
2022/2024 – Attribution des lots 1 et 2. 
 
VU le résultat de la consultation, 
Il est décidé de signer le marché pour l'entretien de espaces verts des zones 
d'activités 2022/2024 avec :  
 

▪ Lot 1 : Entreprise IDVERDE sise 506 allée de Fétan, 01600 TREVOUX, pour un 
montant de 21 998.25 € HT. 
 
Le lot 1 comprend : 
 
• Zones d'activités les Rablières et les Grands Chenevriers à Ambérieux d'Azergues 
• Zone d'activités la Buissonnière à Anse 
• Zone d'activités Viadorée à Anse et Pommiers 
• Zone d'activités le Crouloup à Chasselay 
• Zone d'activités les Bageardes à Chazay d'Azergues 
• Zones d'activités le Pontet et les Prés Secs à Civrieux d'Azergues 
• Zone d'activités des Iles à Marcilly d'Azergues 
 

▪ Lot 2 : Entreprise CHAZAL sise 979 route d'Anse, 69480 AMBERIEUX pour un 
montant de 20 620.86 € HT. 
 
Le lot 2 comprend : 
 
• Zone d'activités les Bruyères à Bagnols 
• Zone d'activités de l'Aérodrome à Frontenas 
• Zone d'activités les Ponts Tarrets à Légny 
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• Zones d'activités les Prés Secs et les Cerisiers à Lozanne 
• Zone d'activités le Maupas à Theizé 
• Zone d'activités les Plaines à Val d'Oingt 

 

Le marché débutera le 1er janvier 2022 pour une durée de 36 mois. 
 
2021-187 - Modification de l’Acte de sous-traitance n° 01 A2S sous-traitant 
EUROVIA– Travaux pour l'aménagement de la rue Gros Bois à Chazay. 
 
VU le marché de travaux pour l'aménagement de la rue Gros Bois à Chazay en date 
du 13 juillet 2021 avec l'entreprise EUROVIA LYON, 
 
VU la demande de l'entreprise EUROVIA LYON de modifier l’acte de sous-traitance 
en faveur de A2S pour sous-traiter la signalisation horizontale et verticale,  
 
Il est décidé De modifier l’acte de sous-traitance avec l'entreprise A2S sise 170 rue 
Jacquard, ZA des Platières, 69440 MORNANT, pour la signalisation horizontale et 
verticale, pour un montant de 12 906.50 € HT portant l’acte de sous-traitance à 9 
079.20 € HT (avec autoliquidation de la TVA). 
 
2021-188 - Avenant 4 au contrat de prestation de service pour la gestion de 
l’accueil du centre de vaccination communautaire des pierres dorées à Civrieux 
du 12 décembre 2021 au 12 mars 2022 – City One 
 
VU le contrat de prestations de services et ses avenants signés avec la Société City 
One pour la gestion de l’accueil du centre de vaccination communautaire des pierres 
dorées situé à Civrieux d’Azergues — 290 Route de Marcilly à compter du 15 
septembre 2021 jusqu’au 11 décembre. 

Il est décidé de signer l’avenant 4 au contrat de prestations de services avec la Société  
City One pour la gestion de l’accueil du centre de vaccination communautaire des 
pierres dorées situé à Civrieux d’Azergues — 290 Route de Marcilly. Cet avenant prévoit 
la prolongation du contrat du 12 décembre 2021 au 12 mars 2022 à raison de 3.5 
jours par semaine, la possibilité de réduire ou d’augmenter le nombre de jours, de 
moduler les effectifs voire même de mettre fin au contrat si une fermeture anticipée 
du centre devait intervenir.  
 
Claire Peigné a donné l’information suivante : Une réunion sera organisée aux 

alentours du 10 février pour évoquer la prolongation éventuelle du centre de 

vaccination. Depuis la date du Conseil, cette réunion a été fixée au 9 Février. 

 
2021-189 - SMACL Assurances - Marché prestation de service d’assurances –
Avenant n°2 – Dommage aux biens 
 
VU le marché prestation de service d’assurance n° 07/2019, n° 314233/H, n° police : 

B.0001 

Concernant le contrat AO Biens n° 3032-0001, 

 
Il est passé un avenant n°2 qui a pour objet la mise à jour de la superficie développé 
du parc immobilier d’une superficie assurée de 25 662 m² au 01/01/2022. 
 
2021-190 - Convention d’occupation temporaire – La Buissonnière 
 
Il est décidé de signer une convention d'occupation temporaire avec AXIS BATIMENT 

sis 6 rue Léon Blum, 69320 FEYZIN. 

AXIS BATIMENT a sollicité la CCBPD pour pouvoir installer sur la parcelle AL0133 
sise 638 route de Villefranche à ANSE une ligne électrique provisoire afin d’alimenter 
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le chantier de construction d’un ensemble immobilier. La ligne électrique est 
raccordée au transformateur ENEDIS La Buissonnière. 
Cette convention a pour objet d’autoriser cette installation temporaire et à titre gratuit. 
Cette convention débute à sa date de notification pour une durée de 14 mois. 
 
2021-191 - Avenant n° 1 - Marché 20.029 - Réhabilitation salle intercommunale 
Val d'Oingt, lot 7. 
 
VU le marché de travaux pour la réhabilitation du gymnase intercommunal à Val 
d’Oingt, lot 7 Electricité courants forts et faibles, en date du 5 juin 2020 avec 
l'entreprise BERTHOLON ELECTRICITE, 
 
Il est décidé de passer un avenant n° 1 qui a pour objet de prendre en compte des 
plus et moins-values selon devis n° 21042901PB joint. 
 

L'avenant n° 1 s'élève à – 5 528.22 € HT.  
 

Le montant du marché est porté de 95 113.26 € HT à 89 585.04 € HT. 
 
2021-192 - Location du domaine, tarifs dérogatoires à la délibération du 08 avril 
2015 
 
Il est décidé de fixer des tarifs dérogatoires à la délibération n°2015-053, modifiée par 

les délibérations 2017-121 du 13 décembre 2017 et 2018-131 du 12 décembre 2018 :  

 

-Mise à disposition à titre gratuit le 11/09/2021 au profit de l’Amicale interclasses en 

1 Anse Ambérieux Lachassagne, 

-Location du 10/10/2021 au profit de l’organisme CEVIDOREES moyennant la 

somme de 1 000 €, 

-Mise à disposition à titre gratuit le 17/10/2021 au profit de l’Amicale interclasses en 

1 de Pommiers, 

-Location du 23/10 au 24/10/2021 au profit de l’association Loisirs Organisations 

moyennant la somme de 1 000 €, 

-Mise à disposition gratuite du 03/12 au 04/12/2021 au profit des « Ocques Rouges »,  

 

Ces tarifs sont appliqués exceptionnellement pour tenir compte des accords 

historiques conclus avec ces organismes. 
 

Il est décidé de fixer des tarifs de forfait ménage dérogatoires à la délibération n°2018-

131 soit un montant de 250 € : 
  
- Mise à disposition du 03/12 au 04/12/2021 au profit des « Ocques Rouges »,  

 

Ces dérogations tiennent lieu de régularisations. 

 
2021-193 - Mission de maîtrise d'œuvre – Aménagement de la zone d'activités 
Champ de Cruy - Porte des Pierres Dorées 
 
Il est décidé de signer le marché de maîtrise d'œuvre pour l'aménagement de la zone 
d'activités Champ de Cruy à Porte des Pierres Dorées avec la SAS Calad’Etudes, 
représentée par M. Anthony BRAILLON, sise 70 Rue des Chantiers du Beaujolais 
69400 LIMAS. 
La rémunération de maîtrise d'œuvre est de 16 000.00 € HT décomposée comme 
suit :  

Phase Montant € HT 

MAP PRO 2 000.00 

DCE - ACT 2 800.00 
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DET 9 800.00 

AOR 1 400.00 

Total 16 000.00 

2021-194 - Contrat d'hébergement et de maintenance – Saisine par voie 
électronique (SVE) 
 
Il est décidé de signer le contrat n° 7650-03-2111CH-SVE de maintenance et 

d'hébergement sur serveur mutualisé relatif à la saisine par voie électronique (SVE) 

pour R'ADS avec l'entreprise SIRAP sise ZA Paul Louis Héroult, BP 253, 26106 

ROMANS Cedex. 

 

Le montant annuel des prestations est de 1 300 € HT et se décompose comme suit : 

- hébergement annuel SVE pour R'ADS sur serveur mutualisé 550 € HT annuel 

- maintenance et assistance téléphonique solution SVE pour R'ADS 750 € HT annuel 

 

L'indice SYNTEC à la signature du contrat est : 10/2021 → 276.7 
 

Le contrat prend effet au 08/11/2021 et expirera le 07/11/2022.  

 
2021-195, Marché 21.063 Signalisation véloroute - Voie Bleue Moselle Saône à 
vélo, Antenne de Anse 
 
VU le résultat de la consultation, 
 
Il est décidé de signer le marché conception, fourniture et pose de panneaux, 
signalisation de la véloroute La Voie Bleue Moselle Saône à vélo, antenne de 
Anse avec   l'entreprise SIGNAUX GlROD EST sise 12 chemin des Mûriers, ZI Mi-
Plaine, 69740 GENAS, représentée par Monsieur Claude GIROD, Président. 
 
Conformément à l’article 3.3 de l’acte d’engagement, le marché débutera à compter 
de sa date de notification pour une durée prévisionnelle et maximale de 6 mois. 
 
La présente décision sera communiquée au Conseil Communautaire dès sa 
prochaine réunion. 
 
2021-196, Marché 21.064 Moe Val d'Oingt MANWIN 
 
VU le résultat de la consultation, 
 
Il est décidé de signer un marché de maîtrise d’œuvre n°21.064, avec l’entreprise 
MANWIN, située 78 allée des Brousses 69380 LOZANNE et immatriculée à l’INSEE 
sous le n° de SIRET 84185446600015. L’entreprise titulaire sera représentée par 
Benoît MANEVY. 
 
La mission de maîtrise d’œuvre concerne les phases de conception et d’études de 
faisabilité de projets situés sur la commune du Val d’Oingt avec la conception : 
 

• D’un aménagement (de type sécuritaire) sur la base d’un plan topographique.  

• Chiffrage de l’aménagement 

• Réunion(s) de présentation 
 

Montant de la prestation : 
 
Le montant de la prestation est de 8 700.00 € HT soit 10 440.00 € TTC. 
 
Les prix sont complets, fermes et forfaitaires et se décomposent comme suit : 
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Conformément à l’article 13 de la lettre de commande, le marché débutera à compter 
de sa date de notification pour une durée prévisionnelle de 5 mois. 
 
La prestation fera l’objet de plusieurs règlements par acomptes qui interviendront au 
début de chaque mois pour les prestations effectuées le mois précédent. 
 
2021-197 Contrats réservation hébergement et activités du séjour ski des ASLH 
2022 
 
Il est décidé de signer deux contrats pour l’hébergement et les activités du séjour ski 
intercommunal des ASLH du 14 au 18 février 2022. 
 
Un contrat avec EURL LA RECULA sise 05260 Saint-Léger-les-Mélèzes pour 
l’hébergement et la pension complète sur une base de 62 Personnes pour 4 Jours : 
 

• Prix du séjour par enfant : 185 € 

• Prix du séjour par adulte : 185 € 

• 1 Gratuité. 
 

Un contrat avec la SARL EVP sise 2 Bis Rue Cyprien Chaix 05000 GAP pour 
l’organisation d’activités à la neige sur la base de 55 enfants et 8 adultes soit un 
budget total maximum de 14 227.5€50 comprenant : 
 

• Activité ski alpin : location matériel et forfaits remontées mécaniques 

• Activité patinoire : transfert et entrées   

• Cours ESF  
 
Les deux contrats comprennent une clause relative à la situation sanitaire : 
 
Pas de frais d’annulation. En cas d’évolution de la situation sanitaire, empêchant la 
tenue de l’activité, la Communauté de Communes sera dégagée de tout engagement, 
y compris l’acompte. 
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2021-198 Contrat entretien locaux 2021.22 ALSH PORTE DPD et VAL D'OINGT - 
Ets VILLAIN 
 
Il est décidé de signer un contrat pour l'entretien des locaux des ALSH de VAL 
D’OINGT et PORTE DES PIERRES DOREES avec les ETS VILLAIN NETTOYAGE 
SAS dont le Siège Social est à FRONTENAS 69620. 
 
Le contrat est conclu pour une durée déterminée à compter du 1er septembre 2021 et 
se terminera le 31 aout 2022. 
 
Les interventions sont prévues sur les accueils de loisirs de :  
 
- Centre «   caban’ adorée » de PORTE DES PIERRES DOREES (DEVIS N° 
2011902D)  
- Centre « Créa ‘mômes » de CHATILLON (DEVIS N° 2011901D) 
 
Pour un entretien journalier effectué les Mercredis Hors Vacances scolaires et du 
Lundi au Vendredi pendant les vacances scolaires selon calendrier défini par la 
CCBPD 
 
Le coût des prestations est fixé à :  
 
- Mercredis /Vacances/nettoyage fin de vacances scolaires : 23,00 €/HT de l’heure  
- Variante si application Protocole COVID tous les jours : 23,00 €/HT de l’heure 
 
Le prix mensuel est variable en fonction du nombre de jour travaillés dans le mois et 
des locaux utilisés. Les jours d’intervention sont fixés sur le calendrier d’ouverture de 
l’ALSH en 2020.21. 
 
Les prix annoncés sont fixés jusqu’au 31/8/2021. 
 
2022-001 Avenant 3 - Marché 20.033 MOE pour la crèche et voirie à Anse – 
modification de la répartition des honoraires des 2 architectes 
 
Il est décidé de passer un avenant n° 3 qui a pour objet de modifier la répartition des 
honoraires entre les 2 cabinets d’architectes en charge des missions DET et OPC ; 
sans en changer le montant global. 
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Le présent avenant n’entraine aucune incidence sur le montant du marché. 
 
Les autres clauses du marché demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 
contraires aux dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent 
en cas de différence. 
 
2022-002 Contrat de maintenance ascenseurs du domaine - Sté OTIS 
 
Il est décidé de signer les contrats de maintenance n° 45OFVNJI et n° 45OFVNKQ 
pour les ascenseurs : 
 
- du Domaine des Communes, siège de la CCBPD au 1277 route des Crêtes 69480 
ANSE, 
- de la crèche de Anse, sise 100 rue Louis Pasteur 69480 ANSE, 
avec la société OTIS sise Parc des Affaires de crécy-3, rue Claude Chappe 69370 
SAINT DIDIER AU MONT D'OR. 
 
Le montant de la maintenance annuelle des ascenseurs du domaine s’élève à 
2 100.74 € HT soit 2 520.89 € TTC ; alors que le montant relatif à la maintenance des 
ascenseurs de la crèche s’élève à 982.59 € HT soit 1 179.11 € TTC. 
 
La date d'effet du contrat est le 1er janvier 2022. La durée du contrat est d’une année 
et il est renouvelable 3 fois tacitement pour des périodes d'une durée d’une année 
sauf préavis reçu par OTIS 3 mois avant l’expiration d’une de ces périodes. 
 
Le prix sera révisé au début de chaque année civile par application de la formule de 
révision suivante : 
Mois de référence : juin - Date d’application : 01 janvier 
Formule de révision de prix :  
P=P0 x [(0.8 x ICHT-IME/ICHT-IME0) + (0.1x BT48/BT/480) + (0.1 ICHT – J/ICHT-
J0) 
Où : ICHT-IME : Indice du coût du travail Industrie Mécanique et Electrique. 
BT48 : Travaux ascenseurs. 
ICHT – J : indice du coût horaire du travail, tous salariés, dans l’information et la 
télécommunication. 
La facturation est semestrielle. 
 
2022-003 Convention de servitude ENEDIS – Parcelle B 1166 ZAC des Bruyères 
à BAGNOLS 
 
Il est décidé de passer une convention de servitudes (affaire n° DC24/098333) avec 
ENEDIS, 288 rue Duguesclin, 69003 LYON, pour le passage d'une ligne électrique 
souterraine de 400 volts sur la parcelle B 1166, ZA des Bruyères à BAGNOLS. 
 
Cette convention autorise ENEDIS à :  
 

- Etablir à demeure dans une bande de 1 mètre de large, 1 canalisation 
souterraine sur une longueur totale d’environ 10 mètres ainsi que ses 
accessoires, 

 
- Etablir, si besoin, des bornes de repérage, 
 
- Poser sur socle un ou plusieurs coffrets, 
 
- Effectuer l’élagage, l'enlèvement, l'abattage ou le dessouchage de toutes 

plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à proximité de l'emplacement 
des ouvrages, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement, chute ou 
croissance occasionner des dommages aux ouvrages, étant précisé que Enedis 
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pourra confier ces travaux au propriétaire, si ce dernier le demande et s’engage 
à respecter la réglementation en vigueur, 

 
- Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations 

nécessaires pour les besoins du service public de la distribution d’électricité 
(renforcement, raccordement, etc.). 

 
A titre de compensation forfaitaire et définitive des préjudices spéciaux de toute 
nature résultant de l'exercice des droits reconnus à l'article 1er de la convention de 
servitudes, Enedis s'engage à verser à la CCBPD une indemnité unique et forfaitaire 
de vingt euros (20 €) lors de l'établissement de l'acte notarié prévu à l'article 7 de la 
convention de servitudes. 
 
Dont acte 
 
IV. PÔLE ADMINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORIALE 

 
1. Modification du tableau des effectifs : Service Environnement – 

Rapporteur : Claire PEIGNÉ 
 
Le présent rapport a pour objet de mettre à jour le tableau des effectifs au sein des 
services Techniques, pour le service Développement Durable, compte tenu des 
besoins des services : 
 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant, 
 
Il existe actuellement un poste de catégorie B, à temps complet, dans le cadre 
d’emploi des Rédacteurs Principaux, pour effectuer les missions de coordination du 
service Développement Durable. Compte tenu des besoins du service, il est 
nécessaire de compléter les effectifs en créant dans un premier temps deux postes. 
 
Il est proposé de : 
 

- Créer, à compter du 1er février 2022, un poste à temps complet, en catégorie 
A, dans le cadre d’emplois des Attachés territoriaux pour effectuer les 
missions de Chargé de Mission Mobilité et Développement Durable. 
 

- Créer, à compter du 1er février 2022, un poste à temps complet, en catégorie 
B ou C, dans le cadre d’emploi des Techniciens Territoriaux ou des Agents de 
Maîtrise Territoriaux, pour effectuer les missions d’Assistant Déchets et 
Développement Durable. 
 

- Dire qu’en l’absence de possibilité de recruter un fonctionnaire sur les postes 
créés ou modifiés par cette délibération, les emplois correspondants pourront 
être pourvus par des contrats d’une durée de 3 ans, sur le fondement de 
l’article 3-3, 2° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve les modifications du tableau des 
effectifs listés ci-après, à compter du 1er février 2022 : 
 
1 – Création d’un poste à temps complet, en catégorie A, dans le cadre d’emplois des 
Attachés territoriaux pour effectuer les missions de Chargé de Mission Mobilité et 
Développement Durable. 
 
2 - Création d’un poste à temps complet, en catégorie B ou C, dans le cadre d’emploi 
des Techniciens Territoriaux ou des Agents de Maîtrise Territoriaux, pour effectuer 
les missions d’Assistant Déchets et Développement Durable. 
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3 – Dit qu’en l’absence de possibilité de recruter un fonctionnaire sur les postes créés 
ou modifiés par cette délibération, les emplois correspondants pourront être pourvus 
par des contrats d’une durée de 3 ans, sur le fondement de l’article 3-3, 2° de la loi 
n°84-53 du 26 janvier 1984. 
 
4 – Autorise Monsieur le Président à signer toutes les pièces nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération pour lesquelles une telle autorisation est 
requise. 
 
Daniel POMERET indique que ces nouvelles recrues seront présentées lors d’un 

prochain conseil communautaire. 

 
V. PÔLE ACTIVITÉ ET MOBILITÉ 

 
2. Financer mon investissement commerce de proximité– Rapporteur : 

Jacques PARIOST 
 

• La Renée Sens à Anse 

Monsieur et Madame MARTIN ont ouvert en août 2021 l’épicerie fine « La Renée 

Sens ». La boutique est située dans le Viel Anse. Le chiffre d’affaires est croissant 

depuis l’ouverture et correspond aux attendus du business plan. Madame MARTIN 

est pour l’instant seule sur le commerce et son époux la rejoindra prochainement. 

Ils commercialisent des produits du terroir, des produits italiens et espagnoles ainsi 

que des paniers et planches gourmandes. 

Soit 14 627,24 €HT d’investissements éligibles (vitrine réfrigérée, climatisation du 

local pour la conservation des produits et une armoire réfrigérée) 

La CCBPD est sollicitée à hauteur 10% de subvention soit 1462,7 € et la Région à 

hauteur de 20% soit 2925,4 €. 

La commission économie après étude du dossier a émis un avis favorable. La CCBPD 

suite à l’examen par la Région versera une subvention à hauteur de 10% du montant 

retenu. 

Le Conseil, à l’unanimité, approuve le versement de la subvention de 1462.70 € à 

l’entreprise « La Renée Sens » 

Informations 

- Présentation du film de la journée « Entreprendre pour Apprendre » du 
30 Novembre 2021 - Rapporteur : Jacques PARIOST 

 
Jacques PARIOST rappelle le déroulé de cette journée, 128 jeunes étaient inscrits, 
et 14 industriels sont venus accompagner cet évènement.  
 
Graine d’Emploi et Cap Générations se sont également joints à cette manifestation. 
 
16 tables ont été créées avec pas plus de deux jeunes par établissement à chaque 
table, puisqu’il y avait 4 établissements scolaires représentés. 
 
Le film est ensuite projeté. 

 
VI. PÔLE INFRASTRUCTURES DU TERRITOIRE 

 
3. Projet de modification du plan de prévention des risques naturels 

d’inondation du Val de Saône – Secteur Saône aval (PPRNI) – 
Rapporteur : Daniel POMERET 
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Dans le cadre de l’aménagement du site du Bordelan, qui comprend la création d’un 
port et ses accessoires et une zone d’activités, des rabattements de terre ont été 
réalisés. Ces rabattements de terre sont venus modifier à la marge l’écoulement des 
eaux de la zone. C’est pourquoi, une nouvelle modélisation a été réalisée. 
 
Le PPRNI peut être modifié dans sa partie du site du Bordelan. 
 
Le Préfet, fortement engagé dans ce projet, a pris l’initiative de modifier le PPRNI 
pour permettre la réalisation de la ZAC. Les Services de l’Etat étant très diligents sur 
ce dossier, nous devons faire à notre tour preuve de diligence en nous prononçant 
dès ce soir sur cette modification. 
 
Le Conseil, à l’unanimité, approuve cette modification. 
 
Le Président précise que le document est mis à disposition du public. 
 
4. EPTB Saône Doubs – Révision des statuts -Rapporteur : Christian GALLET 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 1111-8, 
L. 5711-1, L. 5211-17, L. 5211-61, L. 5721-2 et R. 1111-1, 
 
Vu le Code de l’Environnement et notamment l’article L. 213-12,  
 
Vu les statuts de la CC Beaujolais Pierres Dorées, et notamment sa compétence 
obligatoire en matière de « gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations, dans les conditions prévues à l’article L. 211-7 du Code de 
l’environnement », 
 
Vu la délibération du Comité Syndical de l’EPTB Saône et Doubs en date du 28 
septembre 2021 modifiant les statuts de l'établissement, 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 6 décembre 2021, autorisant l’adhésion de la CC 
Beaujolais Pierres Dorées à l’EPTB Saône et Doubs,  

 
Considérant la nécessité pour l’EPTB Saône et Doubs de réviser ses statuts afin de 
les mettre en adéquation avec les besoins et compétences de ses adhérents, 
 
Considérant que tous les membres de l’EPTB Saône et Doubs doivent à présent 
délibérer sur la modification statutaire dans un délai de 3 mois,   
 
Considérant la nécessité de désigner un représentant titulaire et un suppléant,  
 
Considérant que la nouvelle représentation est liée à l’entrée en vigueur des 
nouveaux statuts de l’EPTB,  
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide : 
 

- D’émettre un avis favorable sur le projet de nouveaux statuts de l’EPTB Saône 
et Doubs, joints en annexe,  
 

- De désigner Monsieur Christian GALLET comme représentant titulaire et 
Monsieur Jean-Luc LAFOND comme représentant suppléant au sein du 
Comité Syndical de l’EPTB Saône, chaque représentant titulaire portant une 
voix,  
 

- De dire que la présente délibération sera adressée au représentant de l’Etat 
et communiquée à l’EPTB Saône et Doubs.  
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5. ZAC le Maupas à Theizé : Rétrocession du réseau d’assainissement des 

eaux usées et du poste de refoulement – Rapporteur : Christian VIVIER-

MERLE 

 

Pour rappel : 
 
La ZAC du Maupas a été créée par l'ex Communauté de Communes des Pays du 
Bois d’Oingt (CCBPO). 
 
La CCBPO a concédé la ZAC à la SAMDIV (Société d'AMénagement du Dlstrict de 
Villefranche) qui a été dissoute puis réintégrée à l'Agglo de Villefranche, nommée 
actuellement Communauté d'Agglomération Villefranche Beaujolais Saône (CAVBS), 
l’opération d’aménagement terminée la SAMDIV a rétrocédé à la communauté de 
commune, les voies et réseaux. 
 
La Communauté de Commune a classé en domaine public les voiries. 
 
La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées souhaite rétrocéder à titre 
gratuit les ouvrages d’assainissement au SMAPS (Syndicat Mixte d'Assainissement 
du Pont Sollières) y compris le poste de refoulement (le SMAPS paye déjà l'électricité 
du poste de refoulement et assure son exploitation par le biais de l’entreprise 
CHOLTON). 
 
Cette rétrocession devait faire l'objet d’une mise en conformité des ouvrages au 
préalable. 
 
La réhabilitation des réseaux a été réceptionnée le 22/10/2021. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide de : 
 

- Rétrocéder au SMAPS le réseau d'assainissement des eaux usées et le poste 
de refoulement  
 
- Autoriser le Président à signer tout document nécessaire à la rétrocession de ce 
réseau. 

 
6. SYDER : Groupement d’achats électricité et gaz – Rapporteur : Thierry 

PADILLA 

 

Le Syndicat Départemental d'Energies du Rhône (SYDER) va lancer un accord-cadre 
(groupement d'achat) pour la fourniture d'électricité et de gaz pour la période 
2023/2025. 
 
Les bâtiments qui pourraient bénéficier de ces groupements d'achats sont : 
 
▪ Pour la fourniture d'électricité, contrats > 36 kVA (énergie nucléaire) 
 

- Le Domaine des Communes à Anse, 
- L’aire de grand passage à Anse. 

 
▪ Pour la fourniture de gaz 
 

- Le Domaine des Communes à Anse, 
- Le gymnase au Val d’Oingt, 
- La salle BASTIE à Chazay d’Azergues, 
- La salle MERMOZ à Chazay d’Azergues, 
- Le gymnase à Chatillon d’Azergues, 
- La crèche à Anse (haut), 
- La crèche à Anse (bas). 
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Le SYDER en est à la phase de recensement des membres et de leurs besoins. Un 
accord de principe est donc demandé. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide : 
 

- De valider le rattachement de la CCBPD à ces accords-cadres. 
 
- D'autoriser le Président à signer tous documents relatifs aux groupements 
d'achats d'électricité et de gaz pour les bâtiments cités et ceux à venir. 

 

7. Rendu AVP du projet de crèche à Chazay d’Azergues – Rapporteur : 

Christian GALLET et Thierry PADILLA 

 

Thierry Padilla rappelle le contexte du projet, avec plusieurs projets réalisés, et sur 
ce dernier projet, l’intervention des ABF. 
 
Le Conseil Communautaire doit délibérer sur la phase AVP du projet de crèche à 
Chazay d’Azergues en lieu et place de la caserne et du logement attenant. Vous 
trouverez en annexe les plans. 
 
Le dernier projet proposé par le maitre d’œuvre, TABULA RASA, reprend les 
éléments imposés par les Architectes des Bâtiments de France, et intègre les 
éléments suivants : 
 

- Mise en forme du parvis d’accès à la mairie,  
- Végétalisation des toitures, 
- Passage en zinc des toitures sèches, 
- Agrandissement de l’auvent d’entrée. 

 
Selon la dernière estimation, en date du 9/11/2021, le montant des travaux s’élève à 
1 468 400€ HT, auxquels s’ajoutent 48 414€ de plus-value liée aux demandes des 
ABF (toiture végétalisée, couverture zinc, auvent), soit un montant total de 
1 516 814€ HT. 
 
Les options suivantes sont proposées : 
 

- 70 230€ pour le traitement du parvis, 
- 3 500€ pour desservir le sous-sol par l’ascenseur, 
- 14 900€ pour la climatisation des locaux d’activité.  
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-  
 
Il a été demandé au maitre d’œuvre d’étudier la possibilité d’inscrire les travaux dans 
une démarche HQE (Haute Qualité Environnementale).  
 
Cette démarche est, certes, plus couteuse dans la phase travaux, mais elle permet 
des économies de fonctionnement sur le long terme. 
 
Par ailleurs, elle est en adéquation avec notre PCAET. 
 
Enfin, cette démarche devrait permettre un accompagnement financier plus important 
de la part de la CAF. 
 
La plus-value de travaux pour cette démarche HQE est estimée à 45 000€ HT. La 
mission de maitrise d’œuvre complémentaire s’élève à 11 130€ HT. 
 
Le parvis n’étant pas de compétence communautaire, il appartiendra à la commune 
de se prononcer pour savoir si elle souhaite le réaliser ou pas. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 

- Valide la phase AVP pour un montant de 1 516 814€ HT, et conserve les 3 
options, 
 

- Valide la recherche de certification HQE pour le bâtiment. 
 
 

VII. PÔLE ENVIRONNEMENT ET HABITAT 
 

8. Projet de modification simplifiée N°2 du PLU de Belmont d’Azergues – 
Rapporteur : Gérard CHARDON 

 
La commune de Belmont d’Azergues a engagé une procédure de modification 
simplifiée de son PLU afin d’intégrer les dispositions de la loi dite « Macron » (en date 
du 06 août 2015) qui permet désormais, sous certaines conditions, d’aménager, 
d’agrandir et de créer des annexes, ainsi que des piscines pour les habitations 
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existantes situées en zones A et N. Cette modification est aussi le moyen d’identifier 
des anciens bâtiments agricoles pouvant changer de destination. 
 
Le PLU de Belmont d’Azergues ayant été approuvé le 6 février 2015, il est en effet 
intéressant que celui-ci évolue et soit mis à jour en termes de règlementation. 
Notamment en ce qui concerne les aménagements possibles dans les zones 
agricoles et naturelles, où les conditions de constructibilité sont très limitées. A noter 
toutefois, que ces zones restent sensibles à l’artificialisation, et que par conséquent 
il aurait été souhaitable que la limite de surface de plancher soit maintenue à 200m², 
et non portée à 250m². En ce qui concerne l’identification de bâtiments agricoles 
pouvant faire l’objet d’un changement de destination, cela va dans le sens du SCoT 
en cours de révision, dont un des objectifs est d’éviter les friches agricoles. 
 
Le Conseil, à l’unanimité, émet un avis favorable à cette modification. 
 
9. Plan Local de l'Habitat (PLH) – Mise en place d'un observatoire de l'habitat 

et du foncier – Rapporteur : Gérard CHARDON 
 
Pour rappel : 
 
Le conseil communautaire, en sa séance du 11 décembre 2019 a adopté le PLH 
2019/2025 de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées. 
 
Dans la continuité, la CCBPD souhaite se doter d’un observatoire de l’habitat et du 
foncier. Au-delà de l’aspect réglementaire, cet outil permettra à la Communauté de 
Communes et ses partenaires de suivre les effets de sa politique en matière d’habitat, 
de contribuer à la réalisation des bilans (triennal et final) et le cas échéant d’ajuster 
sa stratégie. 
 
EHOS, qui accompagne la CCBPD dans la mise en œuvre de son PLH, propose de 
l'accompagner également pour la mise en place de cet observatoire de l'habitat et du 
foncier. 
 
EHOS présente donc, par le biais d'une note jointe en annexe, la méthode qui pourrait 
être mise en œuvre pour l'instauration et l’animation d’un observatoire adapté au 
contexte de la CCBPD. 
 
L’objectif principal d’un observatoire est de produire un document d’analyse, basé sur 
le traitement des données quantitatives actualisées en s’inscrivant, dans la mesure 
du possible, dans le cadre établi dans le PLH. 
 
Ainsi l’observatoire doit poursuivre plusieurs objectifs :  
 

- Mettre à jour les données sur l’évolution du parc de logement existant, le 
marché immobilier, et les demandes en logements, 

- Suivre l’avancée des différentes actions, 

- Alimenter le bilan annuel du PLH de la CC Beaujolais Pierres Dorées, 

- Objectiver l’impact des actions sur les évolutions du marché local de l’habitat, 
identifier les points de blocage, les leviers activables, 

- Doter la Communauté de Communes d’un outil d’aide à la décision, sur la 
base d’analyses,  

- Assurer un meilleur lien entre le dispositif d’évaluation et la pratique 
quotidienne des acteurs et de la CCBPD. 

 
Le budget pour cette mission est de 22 105 € HT (elle pourra être réalisée par bons 
de commandes) et se décompose comme suit : 
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Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 

- Approuve la mise en place d'un observatoire de l'habitat et du foncier dans le 
cadre de son PLH, sur 2022 et 2023, 
 
- Autorise le Président à signer tout document nécessaire à la mise en place et à 
l'exécution de l'observatoire de l'habitat et du foncier. 

 
10. Contrat de relance du logement : Rapporteur Daniel POMERET 

 
Dans le cadre du plan France relance, et pour répondre au besoin de logement des 
Français, l’Etat accompagne la relance de la construction durable à travers un 
dispositif de contractualisation sur les territoires caractérisés par une tension du 
marché immobilier. 
 
Ce contrat marque l’engagement des signataires dans l’atteinte d’objectifs ambitieux 
de production de logements neufs au regard des besoins identifiés dans leur territoire. 
 
Il s’inscrit dans la continuité du pacte pour la relance de la construction durable signé 
en novembre 2020 par le Ministère du logement et les associations de collectivités, 
et de l’aide à la relance de la construction durable qui accompagnait les communes 
dans leur effort de construction sur la période septembre 2020 - août 2021. 
 
Le présent contrat fixe, pour chacune des communes signataires, les objectifs de 
production de logements ouvrant droit au bénéfice d’une aide à la relance de la 
construction durable inscrite au Plan France Relance. 
 

Définition de l’objectif de production 
 
Les objectifs de production de logements par commune mentionnés dans le tableau 
ci-dessous ont été fixés en cohérence avec les objectifs inscrits au programme local 
d’habitat (PLH) en vigueur. 
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Ils prennent en compte l’ensemble des logements à produire (logements individuels 
ou collectifs1), qui feront l’objet d’une autorisation d’urbanisme délivrée entre le 
1er septembre 2021 et le 31 août 2022. 
 
Les objectifs de production de logements sociaux sont mentionnés à titre indicatif et 
feront l'objet, pour les communes déficitaires en logement social et soumises aux 
obligations de la loi SRU, d'un bilan en 2023 dans le cadre du suivi de la réalisation 
des objectifs triennaux 2020-2022. 
 
Toutefois, seule l'atteinte d’objectif annuel de production de logements, tous types 
confondus, conditionne le versement de l'aide à une commune. 
 

Tableau des objectifs de production de logements par commune : 
 

Commune Objectif de production de 
logements 

Dont logements sociaux 
(à titre indicatif) 

Ambérieux 5 1 

Anse 54 24 

Belmont d’Azergues 2  

Chasselay 17  

Chazay d’Azergues 46 33 

Chessy 3  

Civrieux d’Azergues 11 2 

Lachassagne 5 1 

Les Chères 12 1 

Lozanne 15 1 

Lucenay 8 2 

Marcilly d’Azergues 5 3 

Marcy 1 1 

Morancé 11 6 

Pommiers 13 3 

Porte des Pierres Dorées 33 20 

Saint Jean des Vignes 2  
1 Incluant les logements en résidence (pour étudiants, personnes âgées ou autres) 
 
Montant de l’aide 
 
Le montant prévisionnel de l’aide est établi au regard de l’objectif de production de 

logements, sur la base des autorisations de construire portant sur des opérations d’au 

moins 2 logements, d’une densité minimale de 0,8 et d’un montant de 1500€ par 

logement. Les logements provenant de la transformation de surfaces de bureau ou 

d’activités en surfaces d’habitation font l’objet d’une subvention complémentaire de 

500€ par nouveau logement. 
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Tableau des montants d’aide prévisionnels par commune 

Commune Objectif de 

production de 

logements 

Dont logements 

ouvrant droit à une 

aide 

Montant d’aide 

prévisionnel 

Ex : X 500 400 600 000 € 

(= 400 x 1500 €) 

Si identification 

des logements 

bénéficiant d’une 

aide majorée, le 

montant d’aide 

prévisionnel peut 

en tenir compte 

 

La densité d’une opération est calculée comme la surface de plancher de logement 

divisée par la surface du terrain. 

Le conseil communautaire à l’unanimité autorise le Président à signer le contrat avec 

l’Etat, dans l’état ou elle sera à l’issue des signatures de conventions des communes. 

Il est demandé aux communes de se prononcer assez vite sur leurs objectifs. 

 
11. Présentation des premiers éléments de l’étude du Marathon de la 

Biodiversité sur l’implantation des mares – Rapporteur : Christian VIVIER-
MERLE 

 
Christian VIVIER-MERLE présente les premiers éléments du marathon de la 
biodiversité. 
 
La trame turquoise est la localisation des lieux où on peut implanter des mares, 
90 % du territoire est couvert par la trame turquoise. L’étude fait apparaitre un 
nombre important de marres déjà existantes. 
 
L’étude fait apparaitre des priorités. Le réseau peut aller de 4 à 10 marres par km2. 
 
Pour les haies, le travail se fait sur les données existantes. On a inventorié 740 km 
de haies sur le territoire. Les parties sans enjeux dans les parties boisées. Une 
grande partie du territoire est concernée par le développement de haies. L’étude fait 
apparaître des secteurs prioritaires pour les haies et pour les marres. Le territoire 
est classé en différents secteurs. 
 
En conclusion, une grande partie du territoire est concernée. 
 
L’enjeu va être, à présent, de communiquer pour implanter nos haies et marres. 
 
Frelons asiatiques 
 
Christian VIVIER-MERLE indique qu’il a questionné les communes sur le devenir 
des pièges de frelons asiatiques, il a peu de réponses pour l’instant. Il demande aux 
communes de répondre. 
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12. Présentation des nouvelles consignes de tri – Rapporteur : Pascal LEBRUN 
 
Pascal LEBRUN rappelle que l’extension des consignes de tri entre en application 
au 1er Février. 
 
Des affiches ont été distribuées aux communes, le Sytraival a distribué un document 
cartonné par la poste à tous les particuliers. 
 
Il rappelle, à l’aide du diaporama joint, les nouvelles consignes. Il faut laisser les 
emballages séparés, et surtout ne pas les imbriquer, les uns dans les autres. 
Il ne faut surtout pas mettre les gros cartons d’emballages qui doivent être portés à 
la déchetterie. 
 
Le Président rappelle qu’un lien a été communiqué pour avoir toutes les informations 
sur cette évolution. 
 
Une question est posée sur le nombre de passage du ramassage des ordures 
ménagères, le Président confirme que sur les 9 communes qui sont ramassées deux 
fois par semaine, 5 souhaitent expérimenter un ramassage par semaine. 
L’expérimentation va être lancée, mais il faudra bien communiquer, car ce n’est pas 
simple. 
 
Les containers pour le tri sélectif vont-ils être remplacés ? 
 
Le Président précise qu’on attend 30 % de volume en plus, on va donc voir ce que 
ça donne, avant de prendre une décision. 
 
Christian VIVIER-MERLE indique, que le 23 février prochain avant le Conseil 
Communautaire, le nouveau dispositif PENAP sera présenté aux communes 
concernées. 
 
RAPPEL DES DATES DES PROCHAINES REUNIONS : 
 

➢ Mercredi 9 Février 2022 - Bureau - 18H00 

➢ Mercredi 23 février 2022 - 19H00 - Conseil communautaire – Débat 

d’Orientations Budgétaires -  

➢ Mercredi 23 mars 2022 - - 19H00 - Conseil communautaire – Vote du budget  

 

A NOTER – MODIFICATION DATE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 

➢ Le Conseil Communautaire, prévu le mercredi 25 mai (veille de l’Ascension), 
aura lieu le mercredi 18 mai 2022 à 19 heures. 

 

 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES 

DOMAINE DES COMMUNES – 696480 ANSE 
******* 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SÉANCE DU 23 FEVRIER 2022 

 
 

Nombre de Conseillers : 59 
Nombre de Conseillers en exercice : 59  
Nombre de présents : 45 
Nombre d’exprimés : 53 
Date de convocation : 16 Février 2022 
 

L’an deux mil vingt-deux, le vingt-trois Février, à dix-neuf heures, le Conseil 
Communautaire de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, 
dûment convoqué, s’est réuni au Domaine des Communes à Anse, sous la 
présidence de Daniel POMERET, Président. 
 

Étaient Présents : 
ALIX : Pascal LEBRUN, ANSE : Daniel POMERET, Liliane BLAISE, Nathalie 
HERAUD, Pierre REBUT, Xavier FELIX, Pascale ANTHOINE, BELMONT 
D’AZERGUES : Jean-Luc TRICOT, CHAMELET : Geneviève JACQUET, 
CHARNAY : Laurent DUBUY, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Geneviève 
OBERGER, CHATILLON D’AZERGUES : Bernard MARCONNET, Michèle 
MERLIN, CHAZAY D’AZERGUES : Pascale BAY, Jean-Pierre DEBIESSE, 
CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA , Gaëlle LEGLISE, CIVRIEUX 
D’AZERGUES : Marie-Pierre TEYSSIER, FRONTENAS : Christine GOUJAT,  
LACHASSAGNE : Jean-Paul HYVERNAT, LÉGNY : Sylvie JOVILLARD, LES 
CHERES : Alix ADAMO, LÉTRA : Didier CHAVAND, LOZANNE : Christian 
GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY : Valérie DUGELAY, 
MARCILLY D’AZERGUES : Fréderic BLANCHON, MARCY : Philippe SOLER, 
MORANCÉ : Claire PEIGNÉ, Nicolas BORY, POMMIERS : René BLANCHET, 
Myriam ROCHETTE, Marc NEYRA, PORTE DES PIERRES DORÉES : Jean-Paul 
GASQUET, Régine GAUTHIER-GUDIN, Jean-Louis MINGEARD, SAINT VÉRAND 
: Gérard CHARDON, TERNAND : Bernard DUMAS, THEIZÉ : Christian VIVIER- 

MERLE, VAL D’OINGT : Pascal TERRIER, Hervé PERRIER, Alain VAN DER HAM, 
Catherine MOINE 

Pouvoirs : 
Jean-François FADY (BAGNOLS) donne pouvoir à Pascal LEBRUN (ALIX) 
Nathalie FAYE (AMBERIEUX) donne pouvoir à Christian GALLET (LOZANNE) 
Jean-Luc LAFOND (ANSE) donne pouvoir à Daniel POMERET (ANSE) 
Marie-Claire PAQUET (ANSE) donne pouvoir à Liliane BLAISE (ANSE) 
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY) 
Monique PLACE (CHASSELAY), donne pouvoir à Geneviève OBERGER (CHASSELAY) 
Séverine FELIX (CHAZAY D’AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY (CHAZAY 

D’AZERGUES) 
Daniel RAVIER (CHAZAY D’AZERGUES) donne pouvoir à Myriam ROCHETTE (POMMIERS) 
Yves CHALANDON (CHAZAY D’AZERGUES) donne pouvoir à Pascale BAY 
(CHAZAY D’AZERGUES) 
 

Absents excusés : 
Charles DE RAMBUTEAU (LE BREUIL) 
Alain CHAMBRU (CHAMELET) 
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ) 
Thomas DUPERRIER(FRONTENAS) 
Bertrand LEROY (PORTE DES PIERRES DOREES) 
Philippe BOUTEILLE (SAINT JEAN DES VIGNES) 
Olivier LECCIA (SAINTE PAULE) 
 

Secrétaire de séance : Pascale BAY 
 

Alain BOROWSKI, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction 
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générale, Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances, assistent au 
conseil en application de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 
Le Président a le plaisir d’accueillir un nouveau conseiller communautaire, suite à la 
démission de Monsieur Alban RAZIA de ses fonctions de conseiller municipal de 
Lozanne et donc de conseiller communautaire. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L273.10 du Code Électoral, Monsieur 
Matthias SAMYN remplace Monsieur Alban RAZIA, Conseiller Communautaire et 
Monsieur Matthias SAMYN est immédiatement installé en qualité de Conseiller 
Communautaire. Le président constate que Mr SAMYN né en 1997 devient le 
nouveau benjamin du conseil. 
 
 
I. POINTS AJOUTÉS A L’ORDRE DU JOUR : 

 
✓ PÔLE ADMINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORIALE : 

 
▪ Installation d’un nouveau conseiller communautaire - Suite à démission. 

 

 

II. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil Communautaire est invité à nommer un de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire.  
 
Le Conseil Communautaire désigne Pascale BAY comme secrétaire de séance. 
 
 
III. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 26 JANVIER 2022 
 
Le compte-rendu du Conseil Communautaire vous a été transmis par mail le 
7 Février 2022. 
 
Le Conseil, à l’unanimité, approuve le compte-rendu du précédent conseil. 
 
 
IV. INFORMATIONS SUR LES DÉCISIONS PRISES PAR LE PRÉSIDENT PAR 

DÉLÉGATION DU CONSEIL 
 
2022-004 Avenant n° 1 – Marché 21.040 – Crèche de ANSE-lot 13 terrassements 

- AXIMA 

VU la maîtrise d’œuvre pour la crèche et la voirie à Anse, en date du 27 juillet 2020 

avec le groupement porté par la SAS STUDIO GARDONI, 

VU la décision du Président n° 2021-111 en date du 27 juillet 2021 relative à la 

signature du marché 21.040 avec l’entreprise AXIMA CENTRE relatif au lot 

terrassement lié à la construction de la crèche de ANSE, 

Il est décidé de passer un avenant n° 1 qui a pour objet de modifier les quantités du 

lot 13 « terrassements » dont l’entreprise AXIMA CENTRE est titulaire.  

Le volume de terre initialement prévu dans le BPU avait été estimé à 4 102.56 m3 au 

prix de 12.40 € le m3. 
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Or dans le cadre de l’exécution des travaux, le volume à déblayer s’est révélé 

supérieur et il convient de rajouter 4 285 m3 à terrasser et à déblayer ; le prix du m3 

restant inchangé. 

 

Le délai de réalisation des travaux doit également être modifié. 

En effet, le présent avenant prévoit la prolongation du délai de réalisation des travaux 

jusqu’au 28.02.2022. 

 

Le présent avenant a une incidence sur le montant du marché. 
 
Montant initial du marché public : 
Taux de la TVA :12 905.04 € 
Montant HT : 64 525.21 € 
Montant TTC : 77 430.25 € 
 
Montant de l’avenant : 
Taux de la TVA : 5 313.40 € 
Montant HT : 26 567.00 € 
Montant TTC : 31 880.40 € 
% d’écart introduit par l’avenant : 41.17 % 
 
Nouveau montant du marché public : 
Taux de la TVA : 18 218.44 € 
Montant HT : 91 092.21 € 
Montant TTC : 109 310.65 € 
 
Les autres clauses du marché demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 
contraires aux dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent 
en cas de différence. 
 
2022-005 Contrats de maintenance informatique XEFI 2022 

Vu le terme du contrat d’infogérance conclu avec la société XEFI survenu le 

31.12.2021, 

Il est décidé de signer 2 contrats relatifs à la gestion des systèmes informatiques de 

la CCBPD avec la Société XEFI VILLEFRANCHE domiciliée 104 boulevard Henri 

BARBUSSE 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE et dont le n° de SIRET est le 

883 386 013 et immatriculé au RCS le 13/05/2020 

La société XEFI est représentée par Monsieur Sacha ROSENTHAL. 

1- Signature du Contrat Office 365 BLUE  
Licence sauvegarde Office 365 (par utilisateur, hébergement au Datacenter) + Option 

Sauvegarde Exchange et Sauvegarde SharePoint / One drive- 98 licences  

Prix mensuel : 641.80 € HT soit 770.16 € TTC. 

La mise en service sera également facturée en une seule fois 150 € HT soit 180 € 

TTC. 

Le montant de l’abonnement est unitaire par licence d’accès. Le prix d’une licence est 

fixé à 4.5 € + 1.60 € (sauvegarde one drive) Chaque modification du nombre de 

licence se répercutera sur le prix global du contrat. 

1- Signature du Contrat « votre informatique de proximité » 
 

- Assistance téléphonique 

- Maintenance curative  

- Maintenance préventive 
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Toute intervention réalisée, à la demande du Client, en dehors des horaires normaux 

de travail sera facturée en sus. Le client devra s’assurer que le matériel informatique 

est à disposition et qu’il soit fonctionnel. 

Maintenance Serveur physique et supervision 

Maintenance PC portables 

Sauvegarde serveur rétention 15 jours + 3 points mensuels 

Hébergement cryptoprotect et antispam  

 

Prix mensuel : 1 130.60 € HT soit 1 356.72 € TTC- 58 PC portables.  

La mise en service sera également facturée en une seule fois à hauteur de 590 € HT 

soit 708 € TTC. 

Les prix sont fixés au contrat et exprimés hors taxes selon le nombre initial de PC 

s’élevant à 58 (9€ par PC + 3.40 € anti-virus). Toute modification du nombre de PC 

en maintenance affectera le montant global du contrat.  

Conditions particulières communes aux 2 contrats. 

Les prix sont déterminés en fonction de la durée du contrat de 12 mois et sont fermes. 

Toute demande de prestation ne figurant pas dans le présent contrat fera l’objet d’un 

devis et d’une facturation séparés 

Une facture trimestrielle est émise par le Prestataire au titre de la redevance 

trimestrielle à échoir. 

Les factures établies par la société au titre des interventions en sus seront réglées 

par mandat administratif sous 30 jours après réception de la facture. 

Les présents Contrats sont conclus pour une durée déterminée, incompressible, qui 

commence à courir du 01 janvier 2022 jusqu’au 31 décembre 2022.  

Les prestations incombant au nouveau titulaire, la société XEFI VILLEFRANCHE, 

seront réglées à celles-ci sur le compte bancaire suivant :  

Banque Guichet N° compte Clé Domiciliation  

16807 00469 36663114211 80 BPAURA DEP GR REL CORPO 

IBAN : FR76 1680 7004 6936 6631 1421 180 

 
2022-006 - M21.031 AC travaux voirie lot 01-EIFFAGE ROUTE CE 
 
VU la décision du Président n°2021-095 en date du 28 juin 2021 relative à la signature 
du marché 21.031 avec l’entreprise EIFFAGE ROUTE CENTRE EST,  
 
Il est décidé de passer un avenant n° 1 qui a pour objet de prévoir des prix unitaires 
nouveaux qui ne figuraient pas dans le bordereau des prix initialement présents dans 
l’accord-cadre. 
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Le présent avenant n’a pas d’incidence financière sur l’accord-cadre 
 
Les autres clauses du marché demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 
contraires aux dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent 
en cas de différence. 
 
2022-007 - 19.041 MOE gymnase du Val d’Oingt Cogeci 
 
VU le marché de maîtrise d’œuvre pour la construction du gymnase du Val d’Oingt 
notifié à l’agence 2BR, mandataire du groupement de maîtrise d’œuvre, le 4 
novembre 2019, 
 
VU la décision du Président n° 2019-108 en date du 24 octobre 2019 relative à la 
signature du marché 19.041 avec le groupement de maîtrise d’œuvre,  
 
Il est décidé de passer un avenant n° 1 qui a pour objet de prévoir une prestation 
supplémentaire confiée au bureau d’études COGECI  
Synthèse des DDC Escatech pour vérification du mur existant (sollicitation) 
 
Le présent avenant a une incidence sur le montant du marché. 
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Montant initial du marché public : 
Taux de la TVA :     20% 
Montant HT :           7.846,20 € 
Montant TTC :         9.415,44 € 
 
Montant de l’avenant : 
Taux de la TVA :    20% 
Montant HT :          950,00 € 
Montant TTC :        1.140,00 € 
 
% d’écart introduit par l’avenant : 12,11% 
 
Nouveau montant du marché public : 
Taux de la TVA :     20% 
Montant HT             8.796,20 € 
Montant TTC :        10 555,44 € 
 
Les autres clauses du marché demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 
contraires aux dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent 
en cas de différence. 
 
2022-008 - Contrat d’entretien de la crèche de Chessy SEGUIGNE RUIZ. 
 
VU la délibération 2020-094 du Conseil Communautaire en date du 15 juillet 2020 

portant délégation du Président, article 15, 

Il est décidé de signer le contrat pour l’entretien des locaux de la crèche de CHESSY 

LES MINES avec la Société SEGUIGNE ET RUIZ, sise 239 Rue de l’Ancienne 

Distillerie 69400 GLEIZE. 

Le présent contrat est conclu pour une exécution du 10 janvier au 22 juillet 2022. 

Le coût des prestations s’élève à un forfait mensuel de 1 646.00 € HT. 

Le contrat est soumis au CCAG Fournitures Courantes et Services de 2021. 

 

Les autres clauses du marché demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 

contraires aux dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent 

en cas de différence. 

 
2022-009 - Contrat de prestations de services – Travaux sur voirie 
communautaire pour 2022 – Commune de Ternand. 
 
Il est décidé de signer un contrat de prestations de services pour des travaux sur 

voirie communautaire sur la commune de TERNAND avec Monsieur SADOT Denis, 

Les Brotteaux, 69620 TERNAND, pour un montant de : 

Prestations sans matériel :    21 € HT/heure (non assujetti à la TVA) 

Prestations avec tondeuse :    31 € HT/heure (non assujetti à la TVA) 

Prestations avec tracteur et remorques : 41 € HT/heure (non assujetti à la TVA) 

Le contrat prend effet à la date du 1er janvier 2022 pour une durée de 1 an. 

 
2022-010 - SMACL Assurances - Marché prestation de service d’assurances –
Avenant n°2 – Véhicules à moteur 
 
VU le marché prestation de service d’assurance n° 07/2019, n° 314233/H, n° police : 

V.A.M.0001 

Concernant le contrat AO VAM n° 3040-0001, 
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Il est décidé de passer un avenant n°2 qui a pour objet : 

 

De résilier le véhicule de marque Renault, type Kangoo, immatriculé EC-689-NA – 

date résiliation : 04/05/2021 

D’assurer le véhicule de marque Renault, type Kangoo Express, immatriculé FX-435-

MS (état joint en annexe) à compter du 15/04/2021. 

 

Le montant de la cotisation annuelle s’élève à 603.84 € TTC. 

 

2022-011 - Convention de mise à disposition et d’utilisation des installations du 
centre nautique AQUAVAL 
 
Il est décidé de passer une convention de mise à disposition et d’utilisation des 

installations du centre nautique AQUAVAL qui a pour objet de préciser les conditions 

de mise à disposition et d’utilisation du centre nautique AQUAVAL par les scolaires 

des communes de Val d’Oingt, Ternand, Chessy les Mines, Sainte Paule, Le Breuil, 

Saint Vérand, Theizé. 

 

La présente convention est valable pour l’année scolaire 2021-2022. 

 

Les tarifs sont 265 € par séance pour une classe et 300 € pour deux classes 

comprenant un MNS en surveillance et un MNS en enseignement. 

 

2022-012 - Marché 22.002 Travaux d'aménagement de sécurité et réfection 
chemin de Celard à Chasselay – Attribution 
 
Il est décidé de signer le marché pour les travaux d'aménagement de sécurité et 

réfection chemin de Celard à Chasselay avec l'entreprise AXIMA CENTRE sise 214 

rue Marius Berliet, CS 40039, 69652 VILLEFRANCHE SUR SAONE pour un montant 

de 114 444.25 € qui se décompose comme suit : 

 

- Tranche ferme   : 110 449.25 € HT 

- Tranche optionnelle 1 :      3 995.00 € HT 

 

Conformément à l’article 5 de l’acte d’engagement, le délai de la période de 

préparation est de 30 jours à compter de la notification du marché. 

Les travaux seront exécutés dans un délai de 3 mois, toutes tranches confondues, à 

compter de la date de l'ordre de service qui prescrira de commencer. 

 
2022-013 - Acceptation de l'indemnisation relative à la détérioration de matériel 
au gymnase du Val d'Oingt 
 
VU l'indemnisation d'un montant de 105 €, proposée par l'assureur BUIL TUREAU 

CARRET ASSOCIES, relative à la détérioration de matériel au gymnase du Val 

d'Oingt causée par un élève en date du 16/11/2021. 

 

Il est décidé que le montant de 105 € proposé par BUIL TUREAU CARRET pour le 

dommage indiqué ci-dessus et correspondant au montant du devis de réparation est 

accepté. 

 
2022-014 – Marché 22.001 Mission de maîtrise d’œuvre rénovation énergétique 
des bâtiments de la Buissonnière – Groupement Agence Jean-Luc FRENOY 
 

Il est décidé de signer le marché de maîtrise d’œuvre pour les travaux de rénovation 

énergétique des bâtiments de la Buissonnière à Anse avec le groupement dont 
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l’agence Jean-Luc FRENOY, dont le siège est situé 31 Avenue de la Libération 69400 

LIMAS, architecte mandataire du groupement composé de l’économiste GENESE, du 

bureau d’études structures ETBA et du bureau d’études Fluides ABAC selon la 

répartition détaillée ci-dessous :  

 

 
 
Le forfait provisoire de rémunération est fixé au taux de 10% pour une enveloppe 
financière des travaux de 640 000 € HT. Les prestations sont rémunérées par 
application d’un prix global forfaitaire égal à : 
 

- Montant HT : 64 000 € 
- Montant TTC : 76 800 € 

 
Les prix sont fermes. 
 
Le délai contractuel du marché court à compter de la date de notification du marché 
et s’achèvent à l’expiration du délai de garantie de parfait achèvement ou après 
prolongation de ce délai si les réserves signalées lors de la réception ne sont pas 
toutes levées à la fin de cette période. La date prévue pour la fin du marché est le 
28/02/2024. 
 
2022-015 - Marché 21.046 Construction d'une crèche à Chazay d’Azergues, lot 
1 démolition/désamiantage – Attribution 
 
Il est décidé de signer le marché pour la construction d'une crèche à Chazay 

d’Azergues, lot 1 démolition/désamiantage avec le groupement BAJAT 

DECONSTRUCTION / DI ENVIRONNEMENT pour un montant de 45 978.57 € HT. 

 

▪ BAJAT DECONSTRUCTION (mandataire)   36 801.57 € HT 

755 rue du Michalet 38780 EYZIN PINET 

 

▪ DI ENVIRONNEMENT (cotraitant)       9 177.00 € HT 

33 rue Ernest Renan 69120 VAULX EN VELIN 

 

Conformément à l’article 12 du CCAP, il est fixé une période de préparation de 6 

semaines. La date à partir de laquelle démarre la période de préparation correspond 

à celle de la notification du marché. 

Un ordre de service précise la date de démarrage de l'exécution des travaux. 

Conformément à l'article 28.1 du CCAG, la période de préparation est incluse dans 

le délai d'exécution du marché. 
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2022-017 - CONVENTION OBJECTIF CANTINE SCOLAIRE ANSE – fourniture de 
repas crèche et accueil de loisirs à Anse. Année 2022. 
 

Il est décidé de passer une convention d’objectif avec l’association dite CANTINE 

SCOLAIRE D’ANSE, domiciliée 1 rue du Docteur Gaudens 69480 ANSE, pour la 

fourniture de repas pour la crèche et l’accueil de loisirs à Anse au titre de l’année 

2022. 

 

Cette convention définit les modes de distribution et le coût des repas fournis par la 

cantine scolaire d’Anse ainsi que les modalités de règlement. 

 

La Communauté de Communes prévoit le versement d’une participation de 91 600 € 

correspondant à un nombre prévisionnel de repas de : 

➢ Crèche : 10 000 repas à 3.70€ soit 37 000.00€ 

➢ accueil de loisirs : 14 000 repas à 3.90€ soit 54 600.00€ 

Soit un total de 24 000 repas pour l’année 2022. 

 

Un avenant pourra être contracté en cours d’année scolaire selon le nombre de repas 

supplémentaires distribués consécutifs à la fréquentation de la Crèche et de l’accueil 

de Loisirs. 

 

Dont acte 

 
V. PÔLE ADMINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORIALE 

 
1. Installation d’un nouveau conseiller communautaire - Suite à démission 

 
Pour mémoire. 
 
2. Rapport d’orientations budgétaires 2022 - Rapporteur : Alain VAN DER HAM 

 
Alain VAN DER HAM rappelle que le ROB a été adressé à tous les conseillers. Il 
présente à l’aide du power point joint le débat. 
 
Le Président précise qu’on a voulu une présentation détaillée. Le débat doit se tenir 
en séance publique, mais chaque conseiller a le temps de réfléchir à l’issue de ce 
débat et de demander toute précision aux responsables de pôles.  
 
La quasi totalité des demandes des pôles vont être retenues. On envisage, sur le 
mandat, de réaliser l’Espace Pierres Folles et au moins deux crèches si ce n’est trois. 
L’agrandissement du siège, la rénovation du gymnase de Chazay d’Azergues après 
celui de Val d’Oingt. Plus de 16 M € de travaux de voirie avec une annuité d’emprunt 
inférieure à 1.8 M€. Quand on a un budget de fonctionnement de 22 à 23 M€, une 
indemnité de 1.8 M€ est très raisonnable pour une collectivité comme la nôtre. 
 
Une question porte sur l’emprunt imputé à l’Espace Pierres Folles. 
 
Le Président précise qu’il avait été décidé, que l’opération de l’Espace Pierres Folles 
ne devait pas avoir de conséquence sur nos autres politiques, c’est pourquoi 
l’équipement est financé par emprunt. Il a été décidé d’affecter 5 M€ d’emprunt sur 
l’Espace Pierres Folles et un objectif de subventions de 3 M€, dont nous ne sommes 
pas loin. 
 
Le FCTVA représente près de 1.5 M€. Nous avons déjà emprunté 2.5 M€ à un taux 
très intéressant. 
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Autre question, qui se veut une interpellation par rapport aux déchets.  
 
Jean Paul GASQUET fait remarquer qu’on ne veut pas augmenter la TEOM, mais on 
a un prestataire qui n’est pas performant, qui a été retenu car son offre était plus faible 
que la concurrence. Si on remet en cause la prestation par le prestataire, on devra 
peut-être devoir augmenter la TEOM. 
 
Le Président rappelle que la taxe que nous prélevons doit correspondre au coût du 
service. En 2020, nous étions en perte, et en 2021 on a rattrapé la perte, ce qui veut 
dire qu’on est à l’équilibre. Pour 2022, il n’y a pas de raison objective d’augmenter la 
TEOM. On peut espérer que l’évolution des pratiques fasse baisser le coût du 
traitement. Pour l’instant le marché continue jusqu’en 2023. 
 
Pascal TERRIER souhaite connaître le montant du reversement Sytral pour savoir s’il 
sera supérieur ou non à ce que le SYTRAL nous demande. 
 
Le Président précise que le reversement de 0.10 du Sytral, qu’on va percevoir ne peut 
pas payer la participation de 2 € par habitant que nous versons. 
 
Pascal TERRIER indique qu’il y a une recette et une dépense. Le Président précise 
que ces 0.10 ne peuvent pas servir à payer les 2 €, mais peuvent être utilisés pour 
des actions de mobilité douces, donc l’an prochain, nous aurons certainement 
400.000 € de dépenses pour les modes doux et la participation Sytral. C’est un peu 
le même phénomène que la taxe de séjours en matière de tourisme. 
 
Autre question sur les 250.000 € qu’on verse au Syndicat mixte du Bordelan. 
 
Il s’agit de la participation de la Communauté de Communes au Syndicat Mixte dont 
nous sommes membres, chacun des membres, le Département, l’Agglomération de 
Villefranche et nous payons des participations pour l’aménagement du site du 
Bordelan. Il s’agit donc de 250.000 € par an sur 6 ans. 
 
Jean Pierre DEBIESSE fait remarquer qu’en dépenses de personnel, on est sur une 
progression de 10 % et souhaite savoir comment on se situe par rapport aux autres 
communautés de communes. 
 
Le Président indique que nous sommes toujours bien en dessous, mais il faut toujours 
se méfier des ratios de frais de personnel qui sont liés aux compétences exercées.  
 
En ce qui concerne la petite enfance, si toutes nos structures étaient en régie directe, 
nous aurions des frais de personnel nettement supérieurs, et des frais de services 
supports bien plus importants. 
 
A l’inverse, nos centres de loisirs sont en régie, et nous avons vu que nous traitons 
environ 400 vacations qui sont dans les frais de personnel. Il en est de même pour la 
piscine, où nous n’avons aucun frais de personnel, car elle est gérée en délégation 
de service public. 
 
Il faut donc toujours se méfier quand on compare les strates. En termes de services 
supports, nous sommes donc en dessous, mais il faut toujours être prudents dans la 
mesure où on nous annonce le transfert de la compétence assainissement en 2026. 
 
On vient de récupérer la compétence mobilité, il y a beaucoup de compétences qu’on 
exerce peu ou pas. Le tourisme, la communication, l’agriculture. Il a pu être constaté 
que pour le deuxième poste voirie, nous avons retiré 30.000 € de l’enveloppe 
fonctionnement pour financer le deuxième poste. 
 
Après ce débat, le Conseil Communautaire donne acte de la communication du 
rapport d’orientations budgétaires et de la tenue du débat d’orientations budgétaires. 
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3. Taux de reversement de la taxe d’aménagement des communes à compter 

du 01/01/2022 – Rapporteur : Daniel POMERET 

L’alinéa 8 de l’article L331-2 du code de l’urbanisme, modifié, prévoit désormais que 
la réversion de tout ou partie de la taxe d’aménagement perçue par la commune à 
l’EPCI dont elle est membre pour les permis de construire (d'aménager et de 
déclaration préalable de travaux) qui seront déposés à partir du 1er janvier 2022, 
compte tenu de la charge des équipements publics relevant, sur le territoire des 
communes, de ses compétences, dans les conditions prévues par délibérations 
concordantes du conseil municipal et de l'organe délibérant de l'EPCI. 

Il est à rappeler que les EPCI répondent aux principes de spécialité et d’exclusivité 
ce qui induit qu’ils ont la charge de la réalisation et du financement des équipements 
publics nécessaires au développement de l’urbanisation dont ils ont la compétence. 

Auparavant, les communes "pouvaient" reverser tout ou partie du produit de la part 
locale de la taxe d'aménagement aux structures intercommunales en fonction de leurs 
compétences pour réaliser les équipements publics que la taxe d’aménagement peut 
financer. 

L’article 109 de la loi de finances pour 2022 du 30 décembre 2021 publiée au journal 
officiel du 31 décembre 2021, modifie le huitième alinéa de l’article L331-2 du code 
de l’urbanisme, les mots « peut- être » sont remplacés par le mot : « est ». Ainsi, le 
reversement n’est plus une « possibilité » mais devient une « obligation ».  Les 
communes et les structures intercommunales doivent s'accorder sur 
le reversement de tout ou partie du produit de la taxe d'aménagement en fonction des 
compétences et prendre des délibérations concordantes. 
 
Le Président rappelle que cette question a été étudiée en bureau élargi en conseil 
des maires et qu’il a été arrêté une proposition : 
 

- La communauté de communes traitera de la même façon ses conventions avec 
toutes les communes. 
 

- Les communes restent libres de fixer leur taux de taxe d’aménagement. 
 

- Le principe est de reverser 10 % du taux à la communauté de commune. 
 

- Le Président précise, qu’en 2021, le montant de la taxe d’aménagement a 
représenté sur la communauté de communes, 1.400.000 €. Ce qui ferait que si 
on reste dans ces mêmes bases, il y aurait 140.000 € pour la communauté de 
communes et 1.260.000 € pour les communes. 
 

Une question : Quel est l’intérêt pour la commune ? 
 
Le Président répond, que c’est la question qu’il posera, quand nous serons en PLUi, 
et que les communes demanderont de reverser une part de la taxe d’aménagement.  
 
Ce n’est pas un intérêt particulier, les motivations sont dans la loi. La communauté 
de commune a aussi une partie de l’aménagement du territoire dans ses 
compétences. Une grande partie de l’aménagement est à la commune, les locaux 
scolaires, les locaux associatifs, les locaux sociaux...Une partie est à la communauté 
de commune, les crèches, les salles de sport des collèges, la voirie, les zones 
d’activité… 
 
Une question, pourquoi 10 % et pas en dessous ? 
 
Le Président indique, que si on fait 99 % et 1 % ou 99.8 % et 0.20 %, ce n’est pas 
dans l’esprit de la loi. Et la prochaine fois, le législateur fixera le taux.  
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Quelqu’un fait remarquer que les communes ont des charges d’aménagement. 
 
Le Président acquiesce à cette remarque. 
 
Pourquoi ne pas mettre 5 %. 
 
Thierry PADILLA fait remarquer que dans le budget ambitieux qui a été présenté, il y 
a bien des équipements qui servent aux communes. Il fait remarquer, qu’avant, sur 
sa commune il avait un service enfance-petite enfance, qui avait un coût important, 
qui maintenant est porté par la communauté de communes. Il pense qu’il faut être 
raisonnable et participer au partage des dépenses. 
 
Le Président constate que dans leurs communes les élus seront fiers de faire 
référence au PCAET, à des politiques agricoles, à des politiques de mobilité …. 
 
Nous avons des politiques, en matière de rénovation énergétique, pour nos 
concitoyens qui sont financées par la communauté de communes. 
 
Le Président rappelle, que la loi de finances, indique qu’on a l’obligation de répartir la 
taxe d’aménagement. Les communes et les structures intercommunales doivent 
s’accorder pour répartir la taxe. 
 
C’est ce qui est proposé, aujourd’hui, de laisser 90 % aux communes et 10 % à la 
communauté de communes. 
 
Le Président précise, que si on passe en PLUi, et on est une des dernières 
communautés qui n’est pas passée en PLUi, c’est l’inverse. C’est la communauté de 
commune qui encaisse 100 % et qui détermine ce qu’elle laisse aux communes. 
 
Pour Jacques PARIOST, l’important dans cette question, ce n’est pas le taux, mais 
c’est qu’une commune soit obligée d’accepter de transférer une part de la ressource. 
 
Il y a des communautés de communes où les communes reversent dans l’attribution 
de compensation une partie des taxes foncières. Nous laissons aux communes 
l’intégralité de la taxe foncière, y compris celle des zones d’activité que la 
communauté construit. Quand la CC vote pour faire une zone d’activité à Bagnols ou 
à Anse ou à Theizé, c’est la commune de Bagnols, de Anse ou de Theizé qui perçoit 
la taxe foncière. 
 
Le Président prend l’exemple inversé de l’implantation des pylônes pour la téléphonie, 
chaque fois qu’il y a une implantation, c’est le Maire qui a des problèmes avec ses 
administrés, et c’est la communauté de communes qui perçoit la taxe.  
 
Vu l’article 109 de loi de finances pour 2022 du 30 décembre 2021,  
 
Vu les compétences exercées par la Communauté de Communes,  
 
Le Conseil Communautaire est appelé à délibérer pour :  
 
o Fixer à 10% du taux appliqué par la commune le taux de reversement du 
produit de la taxe d’aménagement des communes de son territoire à compter du 1er 
janvier 2022 

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, moins trois abstentions (Jacques 

PARIOST, Geneviève OBERGER, Monique PLACE) approuve le reversement de 

10 % de la taxe d’aménagement, uniforme pour toutes les communes, quel que soit 

le taux communal de taxe d’aménagement de la commune. 
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La présente délibération sera adressée aux communes dont les conseillers 

municipaux devront se prononcer dans un délai de trois mois, faute de quoi leur avis 

sera réputé favorable. C’est à la majorité qualifiée de la moitié des communes 

représentant les 2/3 de la population ou les 2/3 des communes représentant la moitié 

de la population que la décision sera prise. 

 

4. Garantie d’emprunt : Rue du Château de l’Eclair à Porte des Pierres Dorées 

– Rapporteur : Alain VAN DER HAM 

 

Par délibération du 15 septembre 2021, le Conseil Communautaire a validé la 

garantie d’emprunt souscrit par l’OPAC pour 36 logements à Porte des Pierre Dorées. 

Le contrat comportait une erreur sur l’adresse des logements (Arnas au lieu de Porte 

des Pierres Dorées). Il convient donc de délibérer à nouveau sur le contrat corrigé.  

L’OPAC du Rhône réalise 36 logements sociaux collectifs situés à Porte des Pierres 

Dorées – Rue du Château de l’Eclair, dans le cadre d’un financement PLUS, PLAI, 

PLS. Le montant total du prêt s’élève à 5 582 473 € constitué de 9 lignes de prêt.  

Vu les articles L5111-4 et L5214-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales,  
Vu l’article 2298 du Code Civil, 
Vu le contrat de prêt n°126619 en annexe signé entre l’OPAC du Rhône ci-après 
l’emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations,  
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 
o Accorde sa garantie d’emprunt à hauteur de 25 % pour le remboursement d’un 
prêt d’un montant total de 5 582 473 € souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n°126619 constitué de 9 lignes de prêt 
Ledit contrat est joint en annexe n° IV-3 et fait partie de la présente délibération, 
 
o Dit que la garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt 
et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité 
 
VI. PÔLE ACTIVITÉ ET MOBILITÉ 

 
5. La Voie Bleue – V50 : Convention de partenariat avec le Département de la 

Haute-Saône, Destination 70 et l’Office de Tourisme du Beaujolais pour la 

période 2022 - 2024– Rapporteur : Marie-Pierre TEYSSIER 

 
La Voie Bleue, inscrite au Schéma national vélo sous la numérotation V50, relie la 

frontière du Luxembourg et de l’Allemagne à Lyon au fil d’un parcours de plus de 700 

km en suivant la vallée de la Moselle, le Canal des Vosges et la Vallée de la Saône. 

Les collectivités engagées dans l’aménagement et la valorisation de sections de la 

véloroute ont initié en 2017 une démarche partenariale visant à structurer La Voie 

Bleue-V50 et affirmer son positionnement dans l'offre nationale et européenne.  

La forte dynamique a assuré le rapide avancement du projet au cours de la première 

convention de partenariat 2018-2020, reconduite par avenant en 2021, avec le 

Département de la Haute-Saône comme chef de file du comité d’itinéraire. Au regard 

du succès de la démarche engagée et du chemin à parcourir pour que La Voie Bleue-

V50 devienne un itinéraire phare au niveau national et européen, les partenaires ont 

validé le 4 novembre 2021 en comité de pilotage le fait de reconduire une nouvelle 

convention de partenariat sur la période 2022-2024. 
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Le comité d’itinéraire a pour principal objet la mise en œuvre d’un plan d’actions 

concerté pluriannuel 2022/2024 autour des dimensions Infrastructures et 

signalisation, Services, intermodalité, observation, Communication et promotion. Les 

objectifs sont le développement de la notoriété de l’itinéraire et de la pratique, en 

particulier en itinérance, tant au niveau des cibles de proximité, qu’au niveau national 

et européen.  

La convention a pour objet de : 
 

- Marquer l’engagement des partenaires à contribuer au développement de La 
Voie Bleue-V50 
 
- Définir les modalités financières entre les partenaires et Destination 7 
 
- Définir les modalités de gouvernance et de fonctionnement pour la conduite 
d’un projet commun sur La Voie Bleue-V50. 

 
La convention s’inscrit dans le cadre d’un partenariat global visant à mettre en œuvre 
tous les moyens nécessaires à la réussite du projet de La Voie Bleue-V50. 
 
L’esprit du partenariat est le suivant : Le comité d’itinéraire de La Voie Bleue-V50 
rassemble les acteurs engagés autour du développement et de la promotion de cette 
véloroute, dans un cadre partenarial souple et collégial. La convention de partenariat 
de La Voie Bleue-V50 précise les modalités d’organisation dans leur ensemble et est 
signée entre le chef de file et chaque partenaire. 
 
La convention est signée pour une durée de 3 ans, elle prend effet à la date de 
signature des parties et se terminera le 31/12/2024. 
 
Elle est quadripartite entre la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, 
L’Office de Tourisme du Beaujolais, le Département de la Haute-Saône et l’EPIC 
Destination 70. 
 
La contribution financière pour les Communautés de Communes s’élève à 1 000 €/an. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention, ainsi que tout 
document nécessaire à sa mise en œuvre ; 
 
- ATTRIBUE une contribution financière de 1 000 € au titre de l’année 2022 ; 
 
- DIT que les crédits nécessaires seront inscrits aux budgets. 

 
VII. PÔLE INFRASTRUCTURES DU TERRITOIRE 

 
6. Proposition de convention entre le Département du Rhône et la CCBPD pour 

la voirie RD100 à Chasselay -Rapporteur : Christian GALLET 

 
Cette convention a pour objet de : 

• Créer une écluse, des quai bus et des trottoirs sur la RD 100 – chemin du 
Célard,  
 

• Renouveler la couche de roulement sur la RD 100 – chemin du Célard, en 
agglomération, sur la commune de Chasselay. 
 

La Communauté de Communes assure l’intégralité du financement des travaux 

évalués à 111.000 € HT. 
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Considérant l’état de la couche de roulement de la chaussée que le Département 

aurait eu à refaire, sa prise en charge pour un montant de 24 950 € incluant la 

recherche d'amiante sera remboursée à la Communauté de Communes par le 

Département. 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à signer la 

convention. 

 

VIII. PÔLE ENVIRONNEMENT ET HABITAT 
 

7. Adoption de la convention de partenariat « Renouvellement des générations 

en Beaujolais » Rapporteur : Christian VIVIER-MERLE 

 
La filière viticole du Beaujolais est soumise à un enjeu de taille : le renouvellement 
des générations dans un contexte où 50% des exploitations seront à céder sur les 10 
prochaines années. Ce sont actuellement 406 entreprises vitivinicoles installées sur 
le territoire de la communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées. Le 
renouvellement des générations est indispensable à la durabilité du vignoble, au 
maintien de sa compétitivité et des volumes produits. 
 
Face à ce défis urgent, la filière viticole (Chambre d’agriculture, Inter Profession, 
ODG, Négoce, Coopératives) et les collectivités locales (Communautés de 
communes, Communautés d’Agglomération, Département), s’engagent 
conjointement dans la mise en œuvre du projet « Renouvellement des générations 
en Beaujolais ». Il poursuit l’objectif de maintenir une filière viticole durable afin de 
pérenniser l’emploi local, le paysage, les terroirs et la notoriété des vins Beaujolais, 
fruit du travail de nombreuses générations de viticulteurs. 
 
Ce projet se structurera autour d’un plan d’actions qui permettra d’accompagner les 
cédants pour faciliter les reprises en faisant évoluer les modèles, de susciter des 
vocations, les freins structurels à la transmission et de créer des outils pour faciliter 
la reprise d’exploitations. 
 
Ce projet mutli-partenarial sera coordonné et animé par la Chambre d’Agriculture qui 
aura également la charge de conduire les actions prévues dans le plan d’actions. Les 
collectivités partenaires dont la Communauté de communes Beaujolais Pierres 
Dorées, devront assurer un relais de communication des actions mises en œuvre, 
faire le lien entre les actions conduites localement et celles relevant de ce projet, de 
participer aux comités de pilotage et aux groupes de travail locaux, d’apporter un 
appui à l’organisation logistique et de contribuer financièrement à la mise en œuvre 
du projet, à hauteur de 12 929 euros sur deux ans. 
 
Les modalités de mise en œuvre de ce projet sont définies dans la convention jointe 
en annexe. Cette dernière précise le rôle des partenaires ; le financement du dispositif 
et les grandes orientations du plan d’actions. Elle couvre les années 2021 et 2022. 
 
Les engagements des parties : 
 

• Chambre d’agriculture :  
 

- Assurer la coordination globale du projet, le suivi opérationnel et financier, en lien 
avec les différents partenaires opérationnels et financiers 

- Animer le Comité de Pilotage annuel rassemblant l’ensemble des partenaires 

- Animer les Comités Techniques rassemblant les partenaires opérationnels du 
projet, pour la mise en œuvre et le suivi des actions 

- Assurer la réalisation des actions prévues dans le plan d’action  

- Réunir les indicateurs et réaliser les livrables nécessaires au projet 
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- Mentionner les partenaires du projet dans les différents supports et actions de 
communication liés au projet. 
 

• CCBPD : 
 

- Participer au Comité de Pilotage annuel du projet 

- Assurer un relais de communication des actions mises en œuvre dans le cadre du 
projet auprès des viticulteurs de son territoire : enquêtes, outils de communication 
disponibles, actions de sensibilisation et d’information … 

- Participer aux groupes de travail locaux, animés par la CA69, en lien avec les 
partenaires du projet : échange sur les actions à mettre en œuvre localement, 
appui à la dynamique locale et à la conduite des actions 

- Faire le lien entre les actions prévues dans le cadre du projet « Renouvellement 
des générations en Beaujolais » et les actions conduites localement par les EPCI 
(qualification du foncier agricole, outil SIG …)  

- Apporter un appui à l’organisation logistique des actions (mise à disposition de 
salles, relais de communication, mobilisation des viticulteurs locaux …)  

- Contribuer financièrement à la mise en œuvre du projet, à hauteur de 12 923 € sur 
2 ans.  

 
Le plan d’actions :  
Le projet est construit en déclinant un plan d’actions autour de 7 axes principaux :  

 

- Anticiper les futures transmissions et les rendre transmissibles (repérage et 
accompagnement anticipé de futurs cédants, sensibilisation à la transmission, 
mise en place de groupes locaux pour le pilotage et le suivi des actions 
Transmission) 

- Susciter différents profils de candidatures pour assurer le renouvellement du 
vignoble (campagne de communication, création d’un site internet « S’installer en 
Beaujolais » …) 

- Augmenter et faciliter l’accès à l’offre de bâtiments techniques (nouvelles 
approches, cuvages partagés …) 

- Augmenter et faciliter l’accès à l’offre de foncier : centraliser pour une meilleure 
visibilité (outil cartographique) 

- Expérimenter la mise en place de deux pépinières (accueil et 
accompagnement de porteurs de projets en viticulture) 

- Sécuriser la réussite des installations (accompagnement des nouveaux 
installés) 

- Coordonner et piloter le projet   
 
La question est posée de savoir si le logement des vignerons sera abordé dans cette 
convention. 
La réponse est positive. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise le 
Président à signer la convention et à engager les dépenses prévues dans cette 
convention.  
 
8. Approbation du Contrat de Bassin du Beaujolais 2022-2024 – Rapporteur : 

Christian VIVIER-MERLE 

 
Après un contrat de rivières (2012-2019) porté par le SMRB et un Contrat d’Agglo 
(2016-2021) porté par la CAVBS, les élus du Beaujolais ont souhaité, en concertation, 
engager le territoire dans un nouveau programme d’actions global autour de la 
préservation de l’eau et des milieux aquatiques, le Contrat de Bassin du Beaujolais 
2022-2024. 
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Piloté par le SMRB, en partenariat étroit avec la CAVBS et l’Agence de l’Eau RMC, 
ce nouveau contrat d’une durée de 3 ans, est constitué de 94 actions portées par 22 
maîtres d’ouvrage : 
 
Arnas, Beaujeu, Belleville-en-Beaujolais, la CAVBS, la Cave Oedoria, Corcelles-en-
Beaujolais, le Département du Rhône, la Fédération de Pêche du Rhône, Gleizé, 
Lancié, MBA, Quincié-en-Beaujolais, St-Etienne-la-Varenne, St Georges-de-
Reneins, St-Lager, le SIAMVA, le SMEVA, le SIGAL, le SMAPS, le SMRB, 
Villefranche-sur-Saône, Villié-Morgon. 
 
Les thématiques traitées dans ce contrat et les estimations financières sont les 
suivantes : 
 

VOLETS THEMATIQUES 
Montants € 
HT 

Aides 
AERMC 

Gestion qualitative - 
pollutions domestique 

Pollution domestique 
/ pluvial 

25 103 727 7 267 170 

Désimperméabilisati
on 

3 519 086 1 334 261 

Gestion qualitative - 
pollutions toxiques 

Industrie 1 252 443 555 849 

Gestion qualitative - captage 
et ressources stratégiques 

Captage 813 400 599 494 

AEP 580 000 250 000 

Gestion milieux aquatiques et 
zones humides 

Milieux  909000 404900 

Zones humides 50 000 35 000 

Gestion quantitative de la 
ressource en eau et 
adaptation au changement 
climatique 

Equilibre quantitatif 
et changement 
climatique 

 5 215 163 35 000 

Suivi/Animation/Communicati
on 

Suivi 303 307 56 654 

Animation  399 600 267 072 

Communication 205 900 144 130 

TOTAL 38 334 338 10 949 529* 

* le montant d’aide de l’Agence de l’Eau RMC est estimatif. Le montant définitif sera 
arrêté lors du conseil d’administration de l’AEMRC, le 4 avril 2022. 
 
Ce programme d’actions a été présenté et approuvé par le comité de pilotage du 
Contrat de Bassin le 6 septembre 2021.  
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, après en avoir délibéré,  
 
- APPROUVE le projet de Contrat de Bassin du Beaujolais 2022-2024 
 
- AUTORISE le Président à signer ce contrat avec l’Agence de l’Eau Rhône-
Méditerranée-Corse, en tant que partenaire du contrat et collectivité adhérente au 
SMRB, et à accomplir tous les actes et formalités nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 
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IX. PÔLE RAYONNEMENT DU TERRITOIRE 

 

9. Avenant 2022 - Convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens relative au 

programme d’actions proposé par l’Office du Tourisme du Beaujolais 2021-

2023 - Rapporteur : Pascale BAY 

 

Cet avenant fait référence à la convention d’objectifs et de moyens initiale contractée 

le 24 février 2021, et détermine les contributions financières et les modalités de 

versements des Communautés pour l’année 2022. 

La contribution de la Communauté est de 235 669 € pour l’année 2022. 
 
Il a déjà été versé à l’Office de Tourisme 109 258.50 € correspondant à 50% de la 
subvention 2021 
Le solde de 126 410.50 € devra être versé avant le 30 juin 2022. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à signer l’avenant 
joint en annexe. 

 
 
RAPPEL DES DATES DES PROCHAINES REUNIONS : 
 

➢ Mercredi 9 Mars 2022 - Bureau - 18H00 

➢ Mercredi 23 Mars 2022 - 19H00 - Conseil Communautaire – Vote du budget 

 

A NOTER – MODIFICATION DATE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
 

➢ Le Conseil Communautaire, prévu le mercredi 25 mai (veille de l’Ascension), 
aura lieu le mercredi 18 mai 2022 à 19 heures. 

 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES 

DOMAINE DES COMMUNES – 696480 ANSE 
******* 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SÉANCE DU 23 MARS 2022 

 
 

Nombre de Conseillers : 59 
Nombre de Conseillers en exercice : 59  
Nombre de présents : 48 
Nombre d’exprimés : 56 
Date de convocation : 16 Mars 2022 
 

L’an deux mil vingt-deux, le vingt-trois Mars, à dix-neuf heures, le Conseil 
Communautaire de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, 
dûment convoqué, s’est réuni au Domaine des Communes à Anse, sous la 
présidence de Daniel POMERET, Président. 
 

Étaient Présents : 
ALIX : Pascal LEBRUN, AMBERIEUX D’AZERGUES : Nathalie FAYE , ANSE : 
Daniel POMERET, Liliane BLAISE, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Pierre 
REBUT, Xavier FELIX, Pascale ANTHOINE, BAGNOLS : Jean-François FADY, 
BELMONT D’AZERGUES : Jean-Luc TRICOT, CHAMELET : Alain CHAMBRU, 
CHARNAY : Laurent DUBUY, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique PLACE,  
Geneviève OBERGER, CHATILLON D’AZERGUES : Bernard MARCONNET, 
Michèle MERLIN, CHAZAY D’AZERGUES : Pascale BAY, Séverine FELIX , Jean-
Pierre DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA , 
Gaëlle LEGLISE, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER,  LACHASSAGNE : Jean-
Paul HYVERNAT, LÉGNY : Sylvie JOVILLARD, LES CHERES : Alix ADAMO, 
LOZANNE : Christian GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY : 
Valérie DUGELAY, MARCILLY D’AZERGUES : Fréderic BLANCHON, MARCY : 
Philippe SOLER, MOIRÉ : Anny COMMANDEUR, MORANCÉ : Claire PEIGNÉ, , 
POMMIERS : René BLANCHET, Myriam ROCHETTE, Marc NEYRA, PORTE DES 
PIERRES DORÉES : Jean-Paul GASQUET, Régine GAUTHIER-GUDIN, Bertrand 
LEROY, Jean-Louis MINGEARD, SAINT VÉRAND : Gérard CHARDON, 
TERNAND : Bernard DUMAS, THEIZÉ : Christian VIVIER- MERLE, VAL D’OINGT 

: Pascal TERRIER, Alain VAN DER HAM,  

Pouvoirs : 
Marie-Claire PAQUET (ANSE) donne pouvoir à Liliane BLAISE (ANSE) 
Marie-Pierre TEYSSIER (CIVRIEUX D’AZERGUES) donne pouvoir à Jacques PARIOST 
(CHASSELAY) 
Didier CHAVAND (LÉTRA) donne pouvoir à Bernard DUMAS (TERNAND) 
Philippe BOUTEILLE (SAINT JEAN DES VIGNES) donne pouvoir à Christian GALLET 
(LOZANNE) 
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY) 
Nicolas BORY (MORANCÉ) donne pouvoir à Claire PEIGNÉ (MORANCÉ) 
Hervé PERRIER (VAL D’OINGT) donne pouvoir à Pascal TERRIER (VAL D’OINGT) 
Catherine MOINE (VAL D’OINGT) donne pouvoir à Alain VAN DER HAM (VAL D’OINGT) 
 

Absents excusés : 
Charles DE RAMBUTEAU (LE BREUIL) 
Olivier LECCIA (SAINTE PAULE) 
 

Secrétaire de séance : Alain VAN DER HAM 
 

Alain BOROWSKI, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction 
Générale, Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances, Evelyne 
TOURETTE, Service Finances assistent au conseil en application de l’article L.2121-
15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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I. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil Communautaire est invité à nommer un de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire.  
 
Le Conseil Communautaire désigne Alain VAN DER HAM comme secrétaire de 
séance. 
 
 
II. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 23 FEVRIER 2022 
 
Le compte-rendu du Conseil Communautaire vous a été transmis par mail le 
2 Mars 2022. 
 
Le Conseil, à l’unanimité, approuve le compte-rendu du précédent conseil. 
 
 
III. INFORMATIONS SUR LES DÉCISIONS PRISES PAR LE PRÉSIDENT PAR 

DÉLÉGATION DU CONSEIL 
 
2022-018 Marché 20.013 - Avenant n°1 Marché de services « Transport des 

Personnes Isolées » 

VU la décision n°2020-021 relative à la signature du marché 20.013 relatif aux 
transports des personnes isolées avec la société MINIGO SASU,  
 

Il est décidé que compte tenu de la survenance de la crise sanitaire en 2020 et de 

son fort impact sur l’exécution du marché du transport des personnes isolées, il est 

convenu de prolonger la durée d’exécution de ce contrat. 

 

La durée initiale du marché notifié le 12 février 2020 était d’une année reconductible 

une fois. Le terme initial était prévu le 28 février 2022.  

Le présent avenant a pour objet de prolonger la durée d’exécution de 4 mois. Le 

marché pour le transport des personnes isolées conclu avec la SASU MINIGO est 

donc prolongé jusqu’au 1er juillet 2022. 

 

2022-019 Convention de servitudes avec le SYDER – Eclairage public crèche 

et salle des fêtes à Anse 

Il est décidé de passer une convention de servitudes pour l'éclairage de la crèche et 

de la salle des fêtes à Anse, allée Aquazergues, avec le SYDER situé 61 chemin du 

Moulin Carron, CS 70210, 69574 DARDILLY CEDEX. 

 

La CCBPD reconnait au SYDER une servitude à titre gratuit pour : 

- la pose de 36 candélabres et bornes d'éclairage public, 

- la pose de 827 mètres de ligne d'éclairage public souterraine comprenant fourreau, 

câble et câblette de cuivre, 

- la pose de 8 regards de tirage ou de raccordement. 

 

Le SYDER, le concessionnaire des réseaux d'électricité et l'opérateur du réseau de 

télécommunication, pourront faire pénétrer sur les parcelles AD 0189 / 0191 / 0192 / 

0194 / 0195 / 0226 / 0225 / 0223 / 0118 / 0116 et 0073 leurs agents ou ceux des 

entrepreneurs dûment accrédités en vue de la construction, la surveillance, l'entretien 

et la réparation des ouvrages ainsi établis. 

La convention prend effet à la date de signature. 
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2022-020 - Contrat de fourniture de gaz naturel pour plusieurs bâtiments de la 
Communauté de Communes. 
 
Il est décidé de passer un contrat (n° 1-JLFR22D-1) avec EDF COLLECTIVITES situé 

196 avenue Thiers, 69461 LYON CEDEX 06 pour la fourniture de gaz naturel pour 

plusieurs bâtiments de la Communauté de Communes : 

 

- Domaine des Communes, 

- Crèche à Anse 1, 

- Crèche à Anse 2, 

- Salle des sports à Châtillon d'Azergues, 

- Salle des Sports au Val d'Oingt, 

- Salle Jean Mermoz à Chazay d'Azergues, 

- Salle Maryse Bastié à Chazay d'Azergues. 

 

Conformément à l'article 2 du contrat "Sites du périmètre contractuel", la 

Communauté de Communes a la possibilité d'intégrer ou retirer un ou plusieurs sites 

en cours de contrat. 

 

Le contrat prend effet au 1er mars 2022 et est conclu pour une durée de 12 mois. 

 

Tarifs : 

 

▪ Domaine des Communes – 1277 route des Crêtes 69480 ANSE 

 
 

▪ Crèche à Anse 1 – Immeuble OPAC, allée B, Rue Pasteur 69480 ANSE 

 
 

▪ Crèche à Anse 2 – 100 rue Pasteur 69480 ANSE 

 
 

▪ Salle des sports – Route de l'Arbresle 69380 CHATILLON 

 
 

▪ Salle des Sports – Font Molaize 69620 VAL D'OINGT 
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▪ Salle Jean Mermoz – Rue du Stade 69380 CHAZAY D'AZERGUES 

 
 

▪ Salle Maryse Bastié – 1 rue du Clos Chapuis 69380 CHAZAY D'AZERGUES 

 
 
2022-021 - Avenant n° 1 – Convention de Délégation de Service Public pour la 
gestion de 2 EAJE : Les P’tits Gnocs à POMMIERS et La Ribambelle à CHAZAY 
D’AZERGUES. 
 
VU la convention de délégation de service public 2020- 2023 en date du 11 juin 2020, 
 
Il est décidé de signer l’avenant n°1, à la convention de délégation de service public 

pour la gestion de 2 EAJE, signée avec l’association ACOLEA. 

 

Cet avenant a pour objet de prendre en compte l’augmentation de la capacité 

d’accueil de l’EAJE Les P’tits Gnocs à POMMIERS. 

 

La capacité d’accueil de l’EAJE est de 21 berceaux. A compter du 1er septembre 

2021, elle est de 24 berceaux. 

 

Le compte d’exploitation 2021 devient 310 287 € pour une subvention 

intercommunale de 66 940 €. 

La formule d’indexation, prenant en compte la répartition des charges, s’en voit donc 

modifiée. 

 

Le présent avenant n’entraine aucune incidence sur les autres dispositions de la 

Convention 

 

Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision. 

 

La présente décision sera : 

Inscrite au registre des délibérations dès sa prochaine réunion 

Transmise au Sous-Préfet de Villefranche-sur-Saône 

Transmise au comptable public 

 
2022-022 - Avenant n° 2 – Marché de travaux n° 20.038 – Aménagement de la 
rue Dodat à Chasselay  
 
VU la décision 2021- 184 en date du 3 décembre 2021 pour la prise en compte de 
prestations supplémentaires et de prolongation des délais, 
 
Il est décidé de passer un avenant n° 2 qui a pour objet de prendre en compte la mise 

à jour du bordereau des prix unitaires relatif aux travaux d’aménagement de la rue 

Dodat à Chasselay pour tenir compte des travaux supplémentaires et modificatifs. 

 

Les travaux supplémentaires et modificatifs découlent des points suivants : 
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À la suite du soulèvement des enrobés de trottoir au droit d’une haie privée, il a été 

demandé à l’entreprise de repasser le trottoir à 1,40m de largeur et de créer un 

espace vert au pied de la haie. 

 

Les articles ajoutés au bordereau de prix unitaire sont les suivant : 

 

N° Libellé Unité P.U. en € 

HT 

PN.07 Création d’un espace vert sur trottoir et remplacement d’un 

tampon de chaussée 

ft + 1 150,00 

 

Toutes les clauses du marché initial non modifiées par le présent avenant demeurent 

inchangées. 

 

L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant du marché public. 

 
2022-023 - Convention relative à la réalisation et au financement des travaux 
d'aménagement de sécurité – hameau Dalbepierre – Commune de Val d’Oingt. 
 
Il est décidé de passer une convention avec le Département du Rhône pour la 

réalisation de travaux d’aménagement de sécurité – réduction des vitesses au 

hameau « Dalbepierre » sur la RD96, à Val d’Oingt, dans la traversée 

d’agglomération de Saint Laurent d’Oingt. 

 

La Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées assure l’intégralité du 

financement des travaux évalués à 20 090,50 € HT soit 24 108,60 € TTC. 

 
2022-024 - Marché 22.004 Mission de maîtrise d'œuvre – Chatillon d’Azergues - 
Route de la vallée  
 
Il est décidé de signer le marché de maîtrise d'œuvre pour les travaux de voirie Route 

de la vallée à Chatillon d’Azergues avec l'entreprise SAS CALAD ETUDES, sise 70 

rue du BEAUJOLAIS 69400 LIMAS. 

 

La rémunération de maîtrise d'œuvre est de 16 775 € HT, décomposée comme suit :  

 

 
 

2022-025 - Marché 22.005 - Travaux d'aménagement chemin du Beaujolais et 
aménagement de sécurité de la RD 70 à Belmont – Attribution 
 
Il est décidé de signer le marché pour l'aménagement chemin du Beaujolais et 

aménagement de sécurité de la RD 70 à Belmont avec l'entreprise EIFFAGE ROUTE 

située boulevard de la Turdine 69490 PONCHARRA SUR TURDINE pour un montant 

de 196 872.95 € HT qui se décompose comme suit : 
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▪ Tranche ferme        : 144 163,88 € HT 

 

▪ Tranche optionnelle 1 

Plus-value pour réalisation d'enrobé des plateaux de nuit  :     3 645,00 € HT 

 

▪ Tranche optionnelle 2 

Plateau surélevé sud part Communauté de Communes  :   21 188,80 € HT 

 

▪ Tranche optionnelle 3 

Plateau surélevé sud part commune     :   20 574,27 € HT 

 

▪ Tranche optionnelle 4 

Enrobé à liants végétaux sur chaussée    :     5 280,00 € HT 

 

▪ Tranche optionnelle 5 

Enrobé à liants végétaux sur trottoirs    :     2 021,00 € HT 

 

Conformément à l’article 5 de l'acte d'engagement, le délai de la période de 

préparation est de 30 jours à compter de la notification du marché. 

Les travaux seront exécutés dans un délai de 3 mois, toutes tranches confondues, à 

compter de la date de l'ordre de service qui prescrira de commencer. 

 

2022-026 - Acceptation de l’indemnisation concernant le sinistre du portique 
gabarit chemin du Pontet à Civrieux d’Azergues 
 
VU l’indemnisation proposée par notre assureur, la SMACL, concernant un sinistre 

causé le 11 novembre 2020 par un tiers sur le portique gabarit chemin du Pontet à 

Civrieux d’Azergues d’un montant de 101,44 €. (Montant venant en complément d’un 

précédent versement de 768 €) 

 

Il est décidé d’accepter le montant proposé par la SMACL de 101,44 € (Montant 

venant en complément d’un précédent versement de 768 €) pour le sinistre indiqué 

ci-dessus.  

 

Le Directeur Général des Services et le Trésorier communautaire sont chargés 

chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision. 

 
2022-029 - Location du domaine, tarifs dérogatoires à la délibération du 15 
décembre 2021 
 

Il est décidé de fixer des tarifs dérogatoires à la délibération n°2021-217, sur la base 

de l’article 9,   

 

-Location du 09/01/2022 au profit de l’association Loisirs Organisations moyennant la 

somme de 1 000 €, 

-Mise à disposition à titre gratuit le 25/01/2022 au profit du SYDER, 

-Location du 27/01/2022 au profit de l’organisme ARMONIA INTER BEAUJOLAIS 

moyennant la somme de 1 000 €, 

 

Ces tarifs sont appliqués exceptionnellement pour tenir compte des accords 

historiques conclus avec ces organismes. 

 

2022-030 - Espace Pierres Folles – relance de la consultation pour les lots 06, 
13 et 14 et 26 
 
VU la date limite fixée pour la réception des offres fixées au 31.01.2022,  
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VU l’ouverture des plis effectuée par la Commission d’Appel d’Offres le 02.02.2022, 

 

Il est décidé que considérant qu’un appel d’offres a été lancé pour les prestations 

suivantes :  

« Extension et réhabilitation de l’Espace Pierres Folles », avec une date limite de 

réception des offres fixée le 31.01.2022. 

Considérant que la commission d’appel d’Offres s’est réunie le 02.02 2022 pour ouvrir 

les offres, et le 23 février pour la remise partielle du rapport d’analyse des offres,  

Il est exposé ce qui suit :  

 

Le lot 06 « Couverture, étanchéité et bardages » et le lot 14 « ascenseur existant 

projet » sont déclarés sans suite pour cause d’infructuosité. En effet, aucune offre n’a 

été reçue.  

De plus, le lot 26 « auvent faille et atelier » ainsi que le lot 13 « CFO CFA » sont 

déclarés sans suite pour insuffisance de concurrence. 

 

Dans le cas du lot 26, une seule a été reçue, cependant celle-ci est incomplète du fait 

de l’absence de certificat de visite justifiant la connaissance du site. 

Pour le lot 13, deux offres ont été reçues. Néanmoins une offre ne comportait pas de 

mémoire technique ; elle doit donc être considérée comme irrégulière. 

 

Suivant les propositions de la CAO, le Président de la CCBPD décide : 

-De conclure les lots 06 et 14 selon la procédure des marchés négociés sans publicité 

ni mise en concurrence préalables, en application de l’article R2122-2. 

-De relancer les lots 13 et 26 en marchés à procédure adaptée, la valeur de ces lots 

étant inférieure à 1 million d’euros HT et leur montant cumulé de ces deux lots passés 

en marché à procédure adaptée est inférieur à la valeur totale estimée de tous les 

lots, en application de l’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique. 

 

2022-031 - Avenant n° 1 – Marché 21.046 – Construction d'une crèche à Chazay, 
lot 1. 
 
VU le marché de travaux pour la construction d'une crèche à Chazay, lot 1 

démolition/désamiantage, en date du 22 février 2022 avec le groupement BAJAT 

DECONSTRUCTION/DI ENVIRONNEMENT, 

 
Il est décidé de passer un avenant n° 1 qui a pour objet de prendre en compte la mise 

à jour du diagnostic plomb et amiante selon devis joint. 

 

L'avenant n° 1 s'élève à 732,10 € HT.  

Le montant du marché est porté de 45 978,57 € HT à 46 710,67 € HT. 

 

2022-032 - Acte de sous-traitance – Marché 21.050 Construction d'une crèche à 
Anse, lot n° 2. 
 

VU le marché pour la construction d'une crèche à Anse, lot n° 2 charpentes 

bois/couverture et bardage zinc/étanchéité en date du 2 décembre 2021 avec le 

groupement ANDRE VAGANAY/FAVRAT CONSTRUCTION BOIS, 

 

VU la demande du mandataire ANDRE VAGANAY de sous-traiter des travaux 

d'étanchéité 

 

Il est décidé de passer un acte de sous-traitance avec l'entreprise ETANCHEITE 

ROANNAISE sise 31 rue Denis Papin, 42300 ROANNE, pour un montant maximum 

de 14 301,40 € HT, pour : 
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 Etanchéité toiture terrasse inaccessible, dont : 

- 46,12 ml costière métallique support de relevé d'étanchéité 

- 118,73 m² étanchéité autoprotégée avec complexe isolants 

- 46,12 ml relevés d'étanchéité sur crosse Ø 60 mm en toiture 

 

2022-033 - Convention d’occupation temporaire pour l’installation d’un camion 
de la Pizza d’Elena sur la ZA du Maupas à Theizé 
 
Il est décidé de signer la convention jointe avec monsieur CASCHERA pour 

l’installation de son camion Pizza d’Elena, de la ZA du Maupas sur la commune de 

Theizé. 

 

Cette convention a pour objet d’autoriser cette installation temporaire et à titre gratuit. 

Cette convention courre du 14 mars au 1er juillet 2022. 

La parcelle devra être libérée à la date du 1er juillet 2022 et remise à l’état d’origine 

chaque lundi. 

 

Dont acte. 

 
IV. PÔLE ADMINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORIALE 

 
1. Mise à jour du tableau des effectifs – Service Déchets - Rapporteur : Claire 

PEIGNÉ 

 

Le présent rapport a pour objet de mettre à jour le tableau des effectifs au sein du 
pôle environnement- développement durable, afin de renforcer le service Déchets.  
 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant, 
Compte tenu des besoins du service, il est nécessaire de créer un poste de 

responsable du services déchets. 

 

Il est proposé de procéder à la création, à compter du 1er avril 2022, d’un poste de 

responsable du service Déchets, à temps complet, en catégorie A, relevant du cadre 

d’emplois des Ingénieurs territoriaux. 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, se prononce sur les modifications du 

tableau des effectifs listés ci-après, à compter du 1er avril 2022 : 

 

1 – Création d’un poste à temps complet, en catégorie A, dans le cadre d’emplois 

des Ingénieurs territoriaux, pour effectuer les missions de responsable du service 

Déchets. 

 

2 – Autorise Monsieur le Président à signer toutes les pièces nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération pour lesquelles une telle autorisation est 

requise. 

 

3 – S’engage à inscrire les crédits correspondant au budget principal, chapitre 012. 

 
2. Mise à jour du tableau des effectifs – Service Bâtiments - Rapporteur : Claire 

PEIGNÉ 

 

Le présent rapport a pour objet de mettre à jour le tableau des effectifs au sein du 
Pôle Voirie-Bâtiments, pour le service Bâtiments, compte tenu des besoins des 
services : 
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Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant, 
Il existe actuellement un poste de catégorie C, à temps non complet, dans le cadre 

d’emploi des Adjoints Techniques, pour effectuer les missions d’entretien des 

bâtiments. Compte tenu des besoins du service, il est nécessaire d’augmenter le 

temps de travail de ce poste à hauteur d’un temps complet (35 heures)  

 

Il est proposé d’augmenter, à compter du 1er avril 2022, le temps de travail du poste 

existant d’agent d’entretien des bâtiments, à temps non complet, en catégorie C, dans 

le cadre d’emplois des Adjoints Techniques Territoriaux, à hauteur d’un temps 

complet.  

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, se prononce sur les modifications du 

tableau des effectifs listés, ci-après, à compter du 1er avril 2022 : 

 

1 – Augmentation du temps de travail du poste existant d’agent d’entretien 

bâtiments, à temps non complet, en catégorie C, dans le cadre d’emplois des 

Adjoints Techniques Territoriaux, à hauteur d’un temps complet.  

 

2 – Autorise Monsieur le Président à signer toutes les pièces nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération pour lesquelles une telle autorisation est 

requise. 

 

3 – S’engage à inscrire les crédits correspondant au budget principal, chapitre 012. 

 
3. Reprise anticipée des résultats 2021 – Rapporteur : Alain VAN DER HAM 

 
Les résultats d’un exercice sont affectés après leur constatation, qui a lieu lors du 
vote du compte administratif. 
 
L’article L2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales permet cependant 
de reporter de manière anticipée par délibération du Conseil Communautaire (sans 
attendre l’approbation du compte financier unique) et dans leur intégralité les résultats 
de l’exercice antérieur dès le vote du budget primitif. 
 
Ces résultats doivent être justifiées par :  
 

- Une fiche de calcul prévisionnel (établie par l’ordonnateur et attestée par le 
comptable), 

- Les états des restes à réaliser au 31 décembre 2021 établis par l’ordonnateur, 
- Le compte de gestion, s’il a pu être établi ou une balance et un tableau des 

résultats de l’exécution du budget (produits et visés par le comptable). 
 
Pour des raisons techniques, il est proposé de valider la reprise anticipée des 
résultats de fonctionnement et d’investissement 2021 dans les budgets primitifs 2022 
de la Communauté de Communes, selon les affectations suivantes. Il est précisé que 
l’affectation définitive des résultats sera débattue lors du vote des comptes financiers 
uniques au prochain conseil communautaire. 
 

a. ZA Champ de Cruy à Porte des Pierres Dorées 
 
Vu le tableau des résultats visés par le comptable en annexe n°IV.3.1, il est proposé 
au Conseil Communautaire d’effectuer une reprise anticipée des résultats selon les 
modalités suivantes :  
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 Résultat de la section d'investissement de l'exercice 

 Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 001) 

 Résultat cumulé 

 Solde des restes à réaliser 

 Résultat cumulé d'investissement 

 Résultat de l'éxercice 

 Résultat de l'éxercice antérieur (ligne 002) 

 Résultat de fonctionnement à affecter 

Affectation budgétaire 2022 Dépenses Recettes

002 Résultat d'exploitation reporté 70 421,79   

1068 Excédents d'exploitation capitalisé

001 résultat d'investissement reporté 101 640,80  

-                                  

 Fonctionnement 

70 421,79                        

70 421,79                        

Investissement

33 128,00-                        

68 512,80-                        

101 640,80-                      

-                                  

101 640,80-                      

 
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve l’affectation du résultat telle que proposée. 
 

b. ZA La Babette aux Chères 
 

Vu le tableau des résultats visés par le comptable en annexe n°IV.3.2, il est proposé 
au Conseil Communautaire d’effectuer une reprise anticipée des résultats selon les 
modalités suivantes :  

 

Résultat de la section d'investissement de l'exercice

Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 001)

Résultat cumulé

Solde des restes à réaliser

Résultat cumulé d'investissement

Résultat de l'éxercice

Résultat de l'éxercice antérieur (ligne 002)

Résultat de fonctionnement à affecter

Affectation budgétaire 2022 Dépenses Recettes

002 Résultat d'exploitation reporté

1068 Excédents d'exploitation capitalisé

001 résultat d'investissement reporté

0

Fonctionnement

0

0

Investissement

0

0

0

0

0

 
 
Dont acte 

c. ZA du Maupas à Theizé 
 
Vu le tableau des résultats visés par le comptable en annexe n°IV.3.3, il est proposé 
au Conseil Communautaire d’effectuer une reprise anticipée des résultats selon les 
modalités suivantes :  
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 Résultat de la section d'investissement de l'exercice 

 Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 001) 

 Résultat cumulé 

 Solde des restes à réaliser 

 Résultat cumulé d'investissement 

 Résultat de l'éxercice 

 Résultat de l'éxercice antérieur (ligne 002) 

 Résultat de fonctionnement à affecter 

 Affectation budgétaire 2022 Dépenses Recettes

 002 Résultat d'exploitation reporté 3 250,00     

 1068 Excédents d'exploitation capitalisé 

 001 résultat d'investissement reporté 196 816,33  

3 250,00                           

 Fonctionnement 

-                                   

3 250,00                           

Investissement

168 594,00-                       

28 222,33-                         

196 816,33-                       

-                                   

196 816,33-                       

 
 
Le conseil, à l’unanimité, approuve l’affectation du résultat telle que proposée 

d. ZA La Buissonnière à Anse 
 

Vu le tableau des résultats visés par le comptable en annexe n°IV.3.4, les liste des 
restes à réaliser 2021, il est proposé au Conseil Communautaire d’effectuer une 
reprise anticipée des résultats selon les modalités suivantes :  

 

 Résultat de la section d'investissement de l'exercice 

 Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 001) 

 Résultat cumulé 

 Solde des restes à réaliser 

 Résultat cumulé d'investissement 

 Résultat de l'éxercice 

 Résultat de l'éxercice antérieur (ligne 002) 

 Résultat de fonctionnement à affecter 

Affectation budgétaire 2022 Dépenses Recettes

002 Résultat d'exploitation reporté 188 611,62 

1068 Excédents d'exploitation capitalisé

001 résultat d'investissement reporté 39 234,88   

104 612,38                     

 Fonctionnement 

83 999,24                       

188 611,62                     

Investissement

15 083,28                       

26 151,60                       

41 234,88                       

2 000,00-                        

39 234,88                       

 
 

Le conseil, à l’unanimité, approuve l’affectation du résultat telle que proposée. 

e. ZA les Bruyères à Bagnols 
 
Vu le tableau des résultats visés par le comptable en annexe n°IV.3.5, il est proposé 
au Conseil Communautaire d’effectuer une reprise anticipée des résultats selon les 
modalités suivantes :  
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 Résultat de la section d'investissement de l'exercice 

 Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 001) 

 Résultat cumulé 

 Solde des restes à réaliser 

 Résultat cumulé d'investissement 

 Résultat de l'éxercice 

 Résultat de l'éxercice antérieur (ligne 002) 

 Résultat de fonctionnement à affecter 

 Affectation budgétaire 2022 Dépenses Recettes

 002 Résultat d'exploitation reporté 5 529,21    

 1068 Excédents d'exploitation capitalisé 

 001 résultat d'investissement reporté 57 839,60  

-                                

 Fonctionnement 

5 529,21-                        

5 529,21-                        

Investissement

166 850,77                     

224 690,37-                     

57 839,60-                       

-                                

57 839,60-                       

 
 

Le conseil, à l’unanimité, approuve l’affectation du résultat telle que proposée. 
 

f. ZA Les Varennes à Chazay d’Azergues 
 

Vu le tableau des résultats visés par le comptable en annexe n°IV.3.6, il est proposé 
au Conseil Communautaire d’effectuer une reprise anticipée des résultats selon les 
modalités suivantes :  

 

 Résultat de la section d'investissement de l'exercice 

 Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 001) 

 Résultat cumulé 

 Solde des restes à réaliser 

 Résultat cumulé d'investissement 

 Résultat de l'éxercice 

 Résultat de l'éxercice antérieur (ligne 002) 

 Résultat de fonctionnement à affecter 

 Affectation budgétaire 2022 Dépenses Recettes

 002 Résultat d'exploitation reporté 130 727,91 

 1068 Excédents d'exploitation capitalisé 

 001 résultat d'investissement reporté 374 331,11- 

130 727,29                      

 Fonctionnement 

0,62                                

130 727,91                      

Investissement

73 862,80                        

448 193,91-                      

374 331,11-                      

-                                 

374 331,11-                      

 
 

Le conseil, à l’unanimité, approuve l’affectation du résultat telle que proposée. 
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g. Budget général 
 
Vu le tableau des résultats visés par le comptable en annexe n°IV.3.7, la liste des 
restes à réaliser 2021, il est proposé au Conseil Communautaire d’effectuer une 
reprise anticipée des résultats selon les modalités suivantes :  
 

 Résultat de la section d'investissement de l'exercice 

 Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 001) 

 Résultat cumulé 

 Solde des restes à réaliser 

 Résultat cumulé d'investissement 

 Résultat de l'éxercice 

 Résultat de l'éxercice antérieur (ligne 002) 

 Résultat de fonctionnement à affecter 

 Affectation budgétaire 2022 Dépenses Recettes

 002 Résultat d'exploitation reporté 9 365 115,42 

 1068 Excédents d'exploitation capitalisé 

 001 résultat d'investissement reporté 161 238,04    

4 930 503,02                     

 Fonctionnement 

4 434 612,40                     

9 365 115,42                     

Investissement

2 700 360,32                     

1 470 434,49-                     

1 229 925,83                     

1 068 687,79-                     

161 238,04                       

 
 

Le conseil, à l’unanimité, approuve la reprise du résultat telle que proposée. 

4. Budget général - Vote des taux fiscaux CFE / TFNB 2022 - Rapporteur : Alain 

VAN DER HAM 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire de maintenir les taux TFNB et CFE 2021. 
 

Libellés 

Taux appliqués par décision 

de l’assemblée délibérante 

(%) 

Variation de taux / 2020 

(%) 

Taxe foncière sur les 

propriétés non bâties 
1,29 0,000 

Cotisation foncière des 

entreprises 
22,46 0,000 

 
Le conseil, à l’unanimité, approuve les taux de fiscalité tels que proposés. 

A l’issue de ce vote, Daniel POMERET informe le conseil que suite à la décision du 

Conseil Constitutionnel, il sera demandé à l’Etat de compenser la suppression de la 

Taxe d’Habitation sur les prélèvements réalisés au profit des syndicats fiscalisés. 

Dossier à suivre. 

5. Produit 2022 de la taxe GEMAPI – Rapporteur : Alain VAN DER HAM 

 
Vu la délibération 2017-097 du 20 septembre 2017 instaurant la taxe GEMAPI au 1er 
janvier 2018 
 
Vu le Budget Primitif 2022,  
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Le conseil, à l’unanimité, fixe le produit de la taxe GEMAPI 2022 à 475 455 €. 
 
6. Budget général - Vote du taux TEOM 2022 – Rapporteur : Alain VAN DER 

HAM 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire de maintenir le taux 2021 pour 2022 

 

Bases 2021 
Taux 
2021 

Produits 
attendus 

2021 

Produits 
perçus 

Bases 
prévisionnell

es 2022 

Taux 
2022 

Produit 
2022 

50 190 483 € 7,77 % 3 899 800 € 3 925 237 € 52 870 013 € 7,77 % 4 108 000 € 

 
Le conseil, à l’unanimité, fixe le taux de TEOM à 7.77 % pour l’année 2022. 

7. Budget général - Vote des subventions – Rapporteur : Alain VAN DER HAM 

 
Vu le Budget Primitif 2022,  
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve les subventions telles que 
définies, ci-dessous, aux organismes suivants : 
 

Mission Avenir 
Jeunes  

Subvention fonctionnement 2022 54 707,40 

Mission Avenir 
Jeunes  

FAJ 2022 1 200,00 

Cantine d’Anse Subvention fonctionnement 2022 91 600,00 

Cap Génération Subvention fonctionnement 2022 54 166,00 

Cap Génération Subvention LAEP 2022 4 500,00 

Cap Génération Accompagnement 2022 des 15-25 ans  4 000,00 

Comité 
Organisateur du 
Tour du Beaujolais 

Subvention 2022 2 500,00 

RASED Anse et 
Bois d’Oingt 

Subvention 2022 4 350,50 

RASED l’Arbresle Subvention 2022 1 350,80 

Vendanges 
Musicales  

Partenariat culturel du Département 2022 2 000,00 

Musique Envol 
RDV de Rochebonne - Partenariat culturel du 
Département 2022 

4 000,00 

Théâtre en Pierres 
Dorées 

Rencontres de Theizé : Partenariat culturel du 
Département 2022 

4 000,00 

Office du Tourisme 
du Beaujolais 

Subvention 2022 235 669,00 

Office du Tourisme 
du Beaujolais 

Guides conférenciers PAH 2022 3 125,00 

ALTE 69 
Convention Socle mutualisé d’expertise et de 
compétence sur l’énergie 

31 122,00 

ALTE 69 
Animation d’un réseau d’économes de flux et 
administration de la plateforme de gestion 
énergétique 

3 112,00 

ALTE 69 
Accompagnement à la rénovation basse 
consommation (conseil renforcé aux 
particuliers) 

32 000,00 
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ALTE 69 Accès à la plateforme Advizeo 6 780,00 

ALTE 69 Econome de flux 38 839,00 

ALTE 69 
Accompagnement technique et territorial des 
professionnels et des collectivités  

21 000,00 

SOLIHA 
Amélioration des conditions d'habitat des 
ménages modestes (PLH) - 2022 

9 000,00 

SOLIHA Conseils renforcés aux particuliers 34 975,00 

SYDER Animation contrat de chaleur 10 772,00 

Initiative Beaujolais Subvention 2022 10 000,00 

Groupement de 
défense sanitaire 
du Rhône (GDS69) 

Dispositif surveillance et lutte contre frelon 
asiatique 2022 

5 000,00 

Chambre de 
Commerce et 
d’Industrie 

Enquêtes consommateurs 3 750,00 

Région Auvergne 
Rhône-Alpes 

Plan Beaujolais 2022 20 000,00 

 

8. Budget général - Information sur les participations 2022 - Rapporteur : Alain 

VAN DER HAM 

 
Pour information, contrats DSP :  

 

• DSP 6 EAJE - 01/08/2019-31/07/2022 : ACOLEA: 484 337 € 

• DSP Crèches Chazay et Pommiers - 01/08/2020 -31/07/2023 – ACOLEA : 87 323 € 

• DSP Crèches Les Chères – 01/08/2021 – 31/07/2024 –  
Léa et Léo First Park : 111 873 € 

• DSP piscine communautaire - 04/10/2016-30/06/2024 –  
Aquazergues : 397 900 € 

 
Les participations 2022 de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées 
s’établissent comme suit :  

Syndicat Mixte du 
Beaujolais 

Participation Géoparc  
         

44 209,00  

Syndicat Mixte du 
Beaujolais 

Participation SCOT  
         

82 890,00  

Syndicat Mixte du 
Beaujolais 

Politique accueil 2022 4 604,00 

Syndicat Mixte du 
Bordelan  

Participation fonctionnement  
          

9 900,00 

AOMTL (SYTRAL) Participation mobilité 108 796,00 

Syndicat Mixte des 
Rivières du Beaujolais 

GEMAPI  53 789,00 

Syndicat Mixte Bassin 
Versant de l’Azergues      

GEMAPI       
       

411 120,00  

 EPTB Saône Doubs  GEMAPI  
         

6 480,00  
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Dont acte. 

9. Budget général - Autorisations de programme/Crédits de paiement 

Rapporteur : Alain VAN DER HAM 

 
Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses 
qui peuvent être engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent 
valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles 
peuvent être révisées chaque année. 
 
Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant 
être mandatées durant l’exercice, pour la couverture des engagements contractés 
dans le cadre des autorisations de programme. Le budget de N ne tient compte que 
des CP de l’année. 

 

• Autorisation de programme n°7 : Bordelan 
 

Par délibération du 21 mars 2018, le Conseil Communautaire a décidé la mise en 
place d’une autorisation de programme pour l’aménagement du port fluvial du 
Bordelan d’un montant total de 1 500 000 € tel que mentionné ci-dessous :  

 

Montant 

AP 

CP 

réalisés 

antérieurs 

CP 2019 CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP2023 

1 500 000€ 250 000 €  250 000€ 250 000€ 250 000€ 250 000€ 250 000€ 

 
Il convient de faire le bilan de cette autorisation programme. Aucun ajustement n’est 
à prévoir 
 

Montant 

AP 

CP 

réalisés 

antérieurs 

CP 2019 

réalisés 
CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 

1 500 000€ 250 000 € 250 000€ 250 000€ 250 000€ 250 000€ 250 000€ 

 
 

• Autorisation de programme n° 8 :  Crèche d’Anse 2 
 

Par délibération du 20 mars 2019, le Conseil Communautaire a décidé la mise en 
place d’une autorisation de programme pour la construction d’une crèche à Anse. Par 
délibération du 24 mars 2021, cette autorisation de programme a été modifiée comme 
suit :   
 

Syndicat de Rivières 
Brevenne Turdine 

GEMAPI 
          

4 066,00 

SYTRAIVAL Participation prévisionnelle 2022 
   

2 275 129,00  

Destination 70  Participation Vélo route V50 2022 1 000,00  

CAVBS Actions PAH 2022 
         

16 800,00 

CAVBS Actions PAH 2021 
         

16 800,00 

CAVBS Actions PAH 2020 16 800,00 
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Montant AP CP 2019 

réalisés 

CP 2020 

réalisés 
CP 2021 CP 2022 

2 200 k € 0 € 27 605,01 € 1 472 395 € 699 999,99 € 

 
Afin de tenir compte de l’avancement de cette opération projet, le conseil 
communautaire, à l’unanimité, décide : 
 

• d’ajuster l’autorisation de programme afin de la porter à 2 600 000 €  

• de prolonger l’Autorisation de Programme (AP) sur l’exercice 2023 

• de modifier la répartition des crédits de paiements (CP) comme suit : 
 

Montant 

AP 

CP 2019 

réalisés 

CP 2020 

réalisés 

CP 2021 

réalisés 
CP 2022 CP 2023 

2 600k€  0 € 27 605,01 € 110 965,35€ 2 061 429,64 € 400 000 € 

 

• Autorisation de programme n° 9 : Crèche de Chazay 
 
Par délibération du 20 mars 2019, le Conseil Communautaire a décidé la mise en 
place d’une autorisation de programme pour l’extension de la crèche de Chazay. Par 
délibération du 24 mars 2021, cette autorisation de programme a été modifiée comme 
suit : 

 
Afin de tenir compte de l’avancement de cette opération projet, le conseil communautaire, 
à l’unanimité, décide : 
 

• d’ajuster l’autorisation de programme afin de la porter à 2 400 000 €  

• de prolonger l’Autorisation de Programme (AP) sur l’exercice 2023, 

• de modifier la répartition des crédits de paiements (CP) comme suit : 
 

 

• Autorisation de programme n°10 : Extension/réhabilitation de l’espace Pierres 
Folles 
 

Par délibération du 4 septembre 2019, le Conseil Communautaire a décidé la mise 
en place d’une autorisation de programme pour l’extension/réhabilitation de l’espace 
Pierres Folles. Par délibération du 12 février 2020, cette autorisation de programme 
a été modifiée comme suit : 
 

Montant AP 
CP 2019 

Réalisés 

CP 2020 

réalisés 
CP 2021 CP 2022 CP 2023 

10 000 000€ 94 519,05€ 408 764,47€ 5 731000€ 2 424 751€ 1 340 965,48 € 

 
Afin de tenir compte de l’avancement de cette opération projet, le conseil, à l’unanimité, 
décide :  
 

• De modifier la répartition des crédits de paiements (CP) comme suit : 
 

Montant AP 
CP 2019 

réalisés 

CP 2020 

réalisés 
CP 2021 CP 2022 

1 913 000 € 41 061,53 € 29 701,19 € 1 229 238 € 612 999,28 € 

Montant AP 
CP 2019 

réalisés 

CP 2020 

réalisés 

CP 2021 

réalisés 
CP 2022 CP 2023 

2 400 000 € 41 061,53 € 29 701,19 €  60 498,19 € 1 781 739,09 € 487 000€ 
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Montant AP 
CP 2019 

Réalisés 

CP 2020 

réalisés 

CP 2021 

réalisés 
CP 2022 CP 2023 

10 000 000 € 94 519,05€ 408 764,47 € 435 235,81 € 7 720 515,19 € 1 340 965,48 € 

 

• Autorisation de programme n°11 : Réhabilitation du gymnase J Mermoz à 
Chazay d’Azergues 

 
Il est proposé de créer une autorisation de programme pour la réhabilitation du 
gymnase Jean Mermoz à Chazay d’Azergues selon les modalités suivantes :  

 

Montant AP CP 2022  CP 2023  CP 2024 CP 2025 

2 100 000 € 200 000 € 200 000€ 1 400 000 € 300 000 € 

 
Le conseil, à l’unanimité, approuve la création de cette nouvelle autorisation de 
programme et la répartition des crédits de paiement. 

 

•  Autorisation de programme n°12 : Agrandissement du siège 
 
Le conseil, à l’unanimité, décide de créer une autorisation de programme pour les 
travaux d’agrandissement du siège selon les modalités suivantes :  
 

Montant AP CP 2022  CP 2023  CP 2024 

3 000 000 € 500 000 € 1 500 000 € 1 000 000 € 

 

• Autorisation de programme n°13 : Voirie 2022-2025 
 

Le conseil, à l’unanimité, décide de créer une autorisation de programme pour les 
travaux de voirie 2022-2025 selon les modalités suivantes :  

 

Montant AP CP 2022  CP 2023  CP 2024 CP 2025 

16 465 709 € 4 000 000 € 4 000 000 € 4 000 000 € 4 465 709 € 

 
Le Président fait observer l’objectif ambitieux de ces enveloppes voirie de 4 000 000 € 

par an. 

10. Budget général - Autorisation de programme et autorisation 

d’engagement dépenses imprévues - Rapporteur : Alain VAN DER HAM 

 
Tel que mentionné dans le règlement financier, des autorisations de programme et 
d’engagement prévues dans le cadre de l’instruction M57, peuvent être votées par le 
Conseil Communautaire lors du Budget Primitif pour faire face à des évènements 
imprévus, dans la limite de 2 % des dépenses réelles de chaque section.  
 
En cas d’évènement imprévu, le Président ou le bureau de l’exécutif peut affecter ces 
AP ou AE à des opérations rendues nécessaires par cet évènement.  
 
Les AP et AE sont alors imputées sur les chapitres budgétaires concernés.  
 
En l’absence d’affectation au cours de l’exercice, ces AP ou AE sont obligatoirement 
annulées en fin d’exercice.  
 
Les crédits de paiement n’entrant pas dans le champ du mécanisme de « dépenses 
imprévues », ils ne peuvent pas faire l’objet d’exécution directe ; les crédits de 
paiement nécessaires à la couverture de ces AP ou AE proviennent de 
redéploiement.  
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Préalablement à leur emploi, ils doivent être virés à un chapitre de dépenses réelles 
de la section concernée. Ces mouvements entrent le cas échéant dans le plafond des 
mouvements de crédits entre chapitres 
 
Par conséquent, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide d’ouvrir : 
 
Pour le budget général : une autorisation de programme pour les dépenses 

imprévues à hauteur de 100 000 € pour la section d’investissement et une autorisation 

d’engagement à hauteur de 100 000 € pour les dépenses imprévues de la section de 

fonctionnement 

11. Budgets annexes - Vote des budgets primitifs 2022 - Rapporteur : Alain 

VAN DER HAM 

 
a. ZA Champ de Cruy – Porte des Pierres Dorées  

 
Le conseil communautaire, à l’unanimité, approuve le budget Champ de Cruy tel que 

proposé. 

b. ZA La Babette – Les Chères 
 

Le conseil communautaire, à l’unanimité, approuve le budget La Babette tel que 

proposé. 

c. ZA le Maupas – Theizé 
 

Le conseil communautaire, à l’unanimité, approuve le budget de la ZA du Maupas tel 

que proposé. 

d. ZA La Buissonnière – Anse  
 

Le conseil communautaire approuve, à l’unanimité, le budget La Buissonnière tel que 

proposé. 

e. ZA Les Bruyères – Bagnols  
 

Le conseil communautaire, à l’unanimité, approuve le Budget ZA les Bruyères tel que 

proposé. 

f. ZA Les Varennes – Chazay d’Azergues 
 

Le conseil communautaire, à l’unanimité, approuve le budget ZA les Varennes tel que 

proposé. 

12. Budget principal - Vote du budget primitif 2022 - Rapporteur : Alain VAN 

DER HAM 

 
Le Président constate que notre CAF se dégrade et qu’il ne faudra pas continuer dans 

ce sens. 

Le conseil communautaire, à l’unanimité, approuve le Budget Général tel que 

proposé. 

Le Président remercie les services et le Vice-président pour l’élaboration de ce budget. 
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13. Information sur les ratios - Rapporteur : Alain VAN DER HAM 

 

  
CCBPD 

En €/hab. 

Strate  
(données 2020 

DGCL en €/hab.) 

Dépenses réelles de fonctionnement / population INSEE * 435,81 367,00 

Recettes réelles de fonctionnement / population INSEE * 462,50 437,00 

Dépenses d'équipement brut / population INSEE * 375,33 89,00 

Encours de la dette/ population INSEE * 189,76 264,00 

DGF / population INSEE * 37,58 74,00 

Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement  21,83 % 40,3 % 

Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel 
de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement 

98,43 % 89,3 % 

Dépenses d'équipement brut / recettes réelles de 
fonctionnement 

81,15 % 20,3 % 

Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement 41,03 % 60,2% 

 
(*) : 54 398 habitants (population INSEE 2018) 
 

Dont acte. 
 
 
V. PÔLE ENVIRONNEMENT ET HABITAT 

 
14. Avis sur le projet de modification simplifiée N°2 du PLU de Marcy 

Rapporteur : Gérard CHARDON 

 
La Commune de Marcy sur Anse a engagé une procédure de modification simplifiée 

de son PLU afin d’adapter son règlement écrit, notamment : 

- Limiter les accès et les entrées charretières lors des divisions parcellaires, 

- Encadrer les teintes d’enduit et les finitions,  

- Renforcer la règlementation des clôtures, 

- Revoir la définition des annexes et éventuellement le nombre d’annexes par 

tènement afin de favoriser la réalisation de « carport » sur les parcelles, 

- Encadrer les exhaussements de sol en zone agricole, 

- Revoir et/ou préciser la définition de l’emprise au sol afin d’exclure les 

constructions de type « pergola bioclimatique ». 

Lors de l’instruction des dossiers d’urbanisme, certain règlement de PLU porte à 

appréciation car manque de précisions et d’informations détaillées. Ainsi, par cet 

apport de clarification, la commune de Marcy, mais aussi les futurs pétitionnaires, 

auront une meilleure lisibilité du PLU de la commune et l’instruction des demandes 

sera mieux contrôlée. En ce sens, la CCBPD n’y voit qu’une plus-value.  

Le conseil communautaire, à l’unanimité, approuve la modification simplifiée du PLU 
de Marcy. 
 
RAPPEL DES DATES DES PROCHAINES REUNIONS : 
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➢ Réunion de Bureau : Mercredi 13 Avril 2022 - 18H00 

o Présentation des nouveaux dispositifs d’aides aux communes de la 

Région AURA 

 

➢ Le prochain conseil communautaire de mai était prévu initialement le 24 mai, 
veille du pont de l’Ascension. Il a été avancé au 18 mai mais c’est le jour de la 
visite de Conseils Municipaux des Jeunes à Paris. 
 
Il est proposé le fixer au 11 Mai. Cependant, ce conseil devra être décentralisé 
car l’ensemble des salles du Domaine sont prises par l’organisation de la 
Rencontre Entreprises/Jeunes. Bertrand LEROY propose d’accueillir le conseil 
à Porte des Pierres Dorées. Proposition qui devra être validée par Jean-Paul 
GASQUET. 
 
Le lieu du prochain conseil communautaire sera confirmé lors de la réunion de 
Bureau du 13 avril. 

 
Le CT CHSCT sera également avancé au 10 mai. 

 
 
INFORMATIONS DIVERSES 
 
Pôle Jeunesse et Services - Rallye vélo 22/05/2022 
 
Le Conseil Intercommunal des Jeunes de la CCBPD organise le 22 mai prochain un 
rallye Vélo en famille à partir de 9 heures, départ au Domaine des Communes. Balade 
familiale et ludique. Un itinéraire de 11 km de randonnée jalonné d’énigmes. 
 
Marathon de la biodiversité 
 
Toutes les informations sur le marathon de la biodiversité vont être mises en ligne sur 
le site de la Communauté de Communes. 
 
Christian VIVIER-MERLE invite les communes à nommer un référent élu qui sera 
associé aux démarches et permettra de solliciter les différents acteurs. 
 
Rosé Nuits d’Eté 
 
Opération Rosé Nuit d’été, pendant juillet et Aout, les inscriptions doivent se faire 
avant le 1er Avril. Pas de programme diversifié pour cette année. Mais un beau 
programme pour 2023. La commission travaillera à partir du mois de septembre. 
 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DORÉES 

DOMAINE DES COMMUNES – 696480 ANSE 
******* 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SÉANCE DU 11 MAI 2022 

 
 

Nombre de Conseillers : 59 
Nombre de Conseillers en exercice : 59  
Nombre de présents : 47 
Nombre d’exprimés : 51 
Date de convocation : 4 Mai 2022 
 

L’an deux mil vingt-deux, le onze Mai, à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire 
de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, dûment convoqué, 
s’est réuni à la salle des fêtes de Chasselay, sous la présidence de Daniel 
POMERET, Président. 
 

Étaient Présents : 
ALIX : Norddine GUEDAMI, AMBERIEUX D’AZERGUES : Nathalie FAYE , ANSE : 
Daniel POMERET, Liliane BLAISE, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Pierre 
REBUT, Marie-Claire PAQUET, Xavier FELIX, Pascale ANTHOINE, BAGNOLS : 
Jean-François FADY, CHAMELET : Alain CHAMBRU, CHARNAY : Laurent 
DUBUY, CHASSELAY : Jacques PARIOST, Monique PLACE, Geneviève 
OBERGER, CHAZAY D’AZERGUES : Pascale BAY, Séverine FELIX , Jean-Pierre 
DEBIESSE, Daniel RAVIER, CHESSY LES MINES : Thierry PADILLA , Gaëlle 
LEGLISE, FRONTENAS : Thomas DUPERRIER, LÉGNY : Sylvie JOVILLARD, 
LES CHERES : Alix ADAMO, LÉTRA : Didier CHAVAND, LOZANNE : Christian 
GALLET, Annick PERRIER, Matthias SAMYN, LUCENAY : Valérie DUGELAY, 
MARCY : Philippe SOLER, MORANCÉ : Claire PEIGNÉ, POMMIERS : René 
BLANCHET, Myriam ROCHETTE, Marc NEYRA, PORTE DES PIERRES 
DORÉES : Jean-Paul GASQUET, Régine GAUTHIER-GUDIN, Bertrand LEROY, 
Jean-Louis MINGEARD, SAINT JEAN DES VIGNES : Philippe BOUTEILLE , 
SAINT VÉRAND : Gérard CHARDON, TERNAND : Bernard DUMAS, THEIZÉ : 

Christian VIVIER- MERLE, VAL D’OINGT : Pascal TERRIER, Hervé PERRIER, 
Alain VAN DER HAM, Catherine MOINE 

Pouvoirs : 
Nathalie FAYE (AMBERIEUX D’AZERGUES) donne pouvoir à Christian GALLET 
(LOZANNE) 
Jean-Paul HYVERNAT (LACHASSAGNE) donne pouvoir à Sylvie JOVILLARD 
(LÉGNY) 
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY) 
Nicolas BORY (MORANCÉ) donne pouvoir à Claire PEIGNÉ (MORANCÉ) 
 

Absents excusés : 
Pascal LEBRUN (ALIX) 
Jean-Luc TRICOT (BELMONT D’AZERGUES) 
Bernard MARCONNET (CHATILLON D’AZERGUES)  
Michèle MERLIN (CHATILLON D’AZERGUES)  
Yves CHALANDON (CHAZAY D’AZERGUES) 
Marie-Pierre TEYSSIER (CIVRIEUX D’AZERGUES) 
Charles DE RAMBUTEAU (LE BREUIL) 
Fréderic BLANCHON (MARCILLY D’AZERGUES) 
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ) 
Olivier LECCIA (SAINTE PAULE) 
 

Secrétaire de séance : Christian VIVIER- MERLE 
 

Alain BOROWSKI, Directeur Général des Services, Blandine BRONDEL, Direction 
Générale, Christelle DESMARIS, Responsable du Service Finances assistent au 
conseil en application de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
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Avant d’ouvrir la séance, le Président donne la parole à Jacques PARIOST pour qu’il 
puisse accueillir le Conseil dans la commune de Chasselay. 
 
Jacques PARIOST souhaite la bienvenue à Chasselay à tous ses collègues au nom 
des Chasseloises et des Chasselois. Il rappelle que Chasselay est à l’est, et que le 
soleil se lève plus tôt qu’à Chamelet. 
 
C’est une commune semi-rurale, puisqu’elle est implantée sur la plaine des Chères 
maraîchères. Il précise qu’il y a un grand producteur de vins sur Chasselay, mais il 
n’est pas d’appellation Beaujolais, ce qui ne l’empêche pas de faire du bon vin, avec 
d’autres cépages que le Gamay et le Chardonnay. Il a repris des terres sur le Château 
de Varax à Marcilly d’Azergues. 
 
Chasselay comprend 2856 habitants, c’est un petit village très pauvre, contrairement 
à certains autres villages. En tant que territoire agricole, ce ne sont pas les 
agriculteurs qui enrichissent le budget des communes. 
 
Nous sommes au cœur du village, où chacun se complet lorsqu’il y a des 
manifestations associatives, c’est-à-dire en général une fois par semaine. 
 
Bienvenue à Chasselay et bon Conseil Communautaire. 
 
Applaudissements. 
 
Le Président indique que c’est notre premier conseil décentralisé et certainement pas 
le dernier. Il manifeste sa satisfaction que le conseil puisse aller sur notre territoire, 
on est donc dans la commune la plus à l’est, celle où le soleil se lève. 
 
 
I. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

 
Conformément aux dispositions de l’article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Conseil Communautaire est invité à nommer un de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire.  
 
Le Conseil Communautaire désigne Christian VIVIER- MERLE en qualité de 
secrétaire de séance. 
 
 
II. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 23 MARS 2022 
 
Le compte-rendu du Conseil Communautaire vous a été transmis par mail le 
4 Avril 2022. 
 
Le Conseil, à l’unanimité, approuve le compte-rendu du précédent conseil. 
 
 
III. INFORMATIONS SUR LES DÉCISIONS PRISES PAR LE PRÉSIDENT PAR 

DÉLÉGATION DU CONSEIL 
 
2022-027 Acte de sous-traitance – Marché 21.049 Construction d'une crèche à 

Anse, lot n° 1. 

VU le marché pour la construction d'une crèche à Anse, lot n° 1 maçonnerie/gros 

œuvre/taille de pierre en date du 2 décembre 2021 avec l'entreprise RICHARD 

CONSTRUCTION, 
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VU la demande de l'entreprise RICHARD CONSTRUCTION de sous-traiter le gros 

œuvre,  

 

Il est décidé de passer un acte de sous-traitance avec l'entreprise ECO 

CONSTRUCTION SAS sise 61 chemin du Champ Travers, 38110 DOLOMIEU, pour 

le gros œuvre suivant descriptif joint pour un montant maximum de 20 000 € HT 

 

2022-034 VOYAGE GROUPE SNCF – CONSEILS MUNICIPAUX DES JEUNES 

2022 

Considérant que la Communauté de Communes participe à l’organisation d’une visite 

éducative des institutions publiques à Paris. 

 

Il est décidé : 

 

- D’avancer le financement les transports SNCF des participants aux conseils 

municipaux de jeunes à Paris en mai 2022. Les trajets sont payés par la 

CCBPD puis remboursés par les Communes sur le nombre de participants.  

 

- D’autoriser la signature des contrats en ligne avec la SNCF et le paiement par 

avance des factures des trajets réservés suivants :  

o 1 aller-retour train MACON -PARIS : 13812.30€ 

o 4 autocars SNCF – trajets intra Paris : 3800.40€ 

 

2022-035 Accord-cadre n° 22.003 — Fourniture et livraison d'enrobé froid 2022-

2023 AXIMA CENTRE 

Il est décidé de signer l'accord-cadre pour la fourniture et la livraison d'enrobé froid 

avec l'entreprise AXIMA CENTRE sise 214 rue Marius Berliet, 69400 ARNAS. 

 

Le marché concerne les 32 communes de la Communauté de Commune Beaujolais 

Pierres Dorées. 

 

L'accord-cadre prend effet le 01.03.2022 et s’achèvera le 31 décembre 2023 à minuit. 

 

Le montant maximum de commandes pour la durée de la période est de 

30 000.00 € HT. 

 

2022-036 Entreprise PIGNARD - Contrats de maintenance adoucisseurs crèche 

de Chessy, gymnase de Chatillon et Crèche de Porte des Pierres Dorées 

 

Il est décidé de signer un contrat avec l’entreprise PIGNARD, d’un an reconductible 

2 fois une année, pour la maintenance des adoucisseurs des bâtiments suivants : 

 

- Crèche de Chessy les Mines : 1 adoucisseur, 

- Salle des sports de Chatillon d’Azergues : 1 adoucisseur, 

 -Crèche de Porte des Pierres Dorées : 2 adoucisseurs 

 

Le nombre de visites annuelles est de 2 par an pour un montant total de 

1 020.80 € HT.  

 

Le coût des consommables nécessaires pour l’entretien s’élève à 169.20 € HT. 

 

Le coût global est de 1 190.00 € HT soit 1 428.00 € TTC. 

 

Le prix est révisable et établi selon les conditions économiques du mois de janvier 

2022. La révision intervient le 1er/01 de chaque année, en cas de reconduction et 
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s’effectue en fonction de l’évolution de l’indice du coût de la vie pour le contrat de 

maintenance.  

 

Le présent contrat est valable pour une durée d’un an reconductible tacitement 2 fois 

pour une période d’une année. Le règlement des prestations intervient en une seule 

échéance en début de période sur présentation d’une facture par site. 

 

2022-037 Acte de sous-traitance modificatif – Marché 21.040 – Construction 

d'une crèche à Anse, lot 13 Terrassement. 

 

VU le marché la construction d'une crèche à Anse, lot 13 Terrassement, en date du 

30 juillet 2021 avec l'entreprise AXIMA CENTRE, 

VU la déclaration de sous-traitance de l'entreprise AXIMA CENTRE notifiée le 

11 octobre 2021 pour le terrassement pour un montant maximum de 28 406.18 € HT, 

VU la demande de l'entreprise AXIMA CENTRE de modifier l’acte de sous-traitance 

en faveur de l'entreprise ROLLAND TP,  

 

Il est décidé de passer un acte de sous-traitance modificatif avec l'entreprise 

ROLLAND TP sise 52 chemin du Salin, 38200 VILLETTE DE VIENNE, pour le 

terrassement, afin de ramener le montant initial de 28 406.18 € HT à 3 676.40 € HT. 

 

La présente déclaration de sous-traitance constitue un acte spécial modificatif ; il 

annule et remplace la déclaration de sous-traitance notifiée en date du 11 octobre 

2021.  

 

2022-038 Dépôt du permis de construire pour une crèche à Chazay d'Azergues. 

 

VU le projet pour la construction d'une crèche à Chazay d'Azergues, 

 

CONSIDERANT la mise à disposition du terrain par la commune de Chazay 

d'Azergues en date du 10 juin 2021, 

 

CONSIDERANT l'accord de la commune pour déposer le permis de construire en 

date du 16 mars 2022, 

 

Il est décidé de déposer un permis de construite pour une crèche sur la parcelle AO 

0125 (50 456 m²) sur la commune de Chazay d'Azergues. 

 

2022-039 Contrat de maintenance des appareils de chauffage et de production 

d'eau chaude des bâtiments intercommunaux – LOGITHERM. 

 

Il est décidé de signer le contrat d'entretien des appareils de chauffage et de 

production d'eau chaude à usage domestique pour les bâtiments communautaires 

suivants : 

 

- Salle des sports Jean Mermoz 69380 CHAZAY D’AZERGUES 

- Salle des sports Maryse Bastié 69380 CHAZAY D’AZERGUES  

- Domaine des communes 69480 ANSE  

- Crèche d’Anse 69480 ANSE  

- Crèche de la Vallée des P’tits Bouchons 69400 PORTE DES PIERRES DOREES  

 

Le contrat couvre la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 pour un 

montant de 4 081.77 € HT. 

 

Il est renouvelable par tacite reconduction à 2 reprises pour une période d’une année. 
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2022-040 Soutien de la CCBPD à la candidature du SYDER au Contrat Chaleur 

Renouvelable (CCR) du Rhône. 

 

VU la loi de transition énergétique pour la croissance verte et ses objectifs de 33% 

d’Energies renouvelables et de multiplication par 5 de la quantité d’Energies 

Renouvelables et de Récupération (EnR&R) livrées par les réseaux de chaleur et de 

froid à l’horizon 2030, 

 

VU la délibération du Conseil Communautaire en date du 24 février 2021 approuvant 

l’arrêt Arrêt du PCAET et de l'évaluation environnementale intégrant son «volet air» 

avec l'étude d'opportunité d'une Zone à Faibles Emissions 

 

VU le fonds chaleur de l’ADEME qui propose aux opérateurs territoriaux qui 

souhaitent accompagner les acteurs de leur territoire (acteurs publics et privés, hors 

particuliers) à substituer des énergies fossiles par des énergies renouvelables 

thermiques (bois énergie, solaire thermique, géothermie, réseaux de chaleur), de 

signer un Contrat Chaleur Renouvelable (CCR) pour bénéficier d’une enveloppe 

issue du Fonds Chaleur, 

 

VU les objectifs de ce contrat d’une durée de 3 ans d’atteindre 100 kWh de production 

thermique renouvelable par habitant et par an, soit pour 165 000 habitants, 16,5 GWh 

thermique produit par an ; de définir un nombre de projets sur la durée du contrat ; et 

de prévoir 20% des projets issus de la géothermie et/ou du solaire thermique, 

 

VU que le Syndicat départemental d’énergies du Rhône (SYDER) s’est porté candidat 

pour piloter le dispositif et que quatre EPCI (dont la Communauté de Communes 

Beaujolais Pierres Dorées) ont dès à présent manifesté leur souhait de participer au 

CCR, ce qui représente environ 165 000 habitants du Département du Rhône, 

 

CONSIDERANT que le SYDER, en complément de la coordination du dispositif, fera 

l’avance des subventions ADEME aux porteurs de projet publics comme privés, 

 

CONSIDERANT l’intérêt pour la collectivité de s’associer à cette démarche afin de 

pouvoir soutenir les projets d’énergies renouvelables thermiques du territoire, 

 

CONSIDERANT qu’au 18 mars 2022, 13 projets sont à l’étude à l’échelle de la 

CCBPD, et pourront, en fonction des conclusions des études, être cofinancés dans 

le cadre du CCR (liste indicative susceptible d’évoluer au fil du contrat), 

 

CONSIDERANT que la collectivité participera à la gouvernance du CCR (COPIL et 

COTECH) et aura en charge de communiquer sur le contrat, sur la base des supports 

qui seront élaborés dans ce cadre, afin de faire émerger des projets. 

 

Il est décidé : 

 

- de soutenir la candidature du SYDER à un Contrat Chaleur Renouvelable 

(CCR) auprès de l’ADEME, notamment pour les projets éligibles qui 

émergeraient sur le territoire des 32 communes de la Communauté de 

Communes Beaujolais Pierres Dorées, 

 

- de signer tout document ayant trait à ce contrat, notamment une convention 

définissant les modalités de partenariat avec le SYDER. 

 

2022-041 Convention de servitudes avec ENEDIS – Câbles souterrains – Les 

Bageardes à Chazay d'Azergues. 
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Il est décidé de passer une convention de servitudes (affaire n° DC24/073697) avec 

ENEDIS, 288 rue Duguesclin, 69003 LYON, pour le passage d'une ligne électrique 

souterraine de 20 000 volts sur la parcelle AP 0155, Le Mas, Les Bageardes à Chazay 

d'Azergues. 

 

Cette convention autorise ENEDIS à :  

 

- établir à demeure dans une bande de 3 mètres de large, 2 canalisations 

souterraines sur une longueur totale d’environ 22 mètres ainsi que ses 

accessoires, 

 

- établir, si besoin, des bornes de repérage, 

 

- sans coffret, 

 

- effectuer l’élagage, l'enlèvement, l'abattage ou le dessouchage de toutes 

plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à proximité de l'emplacement des 

ouvrages, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement, chute ou 

croissance occasionner des dommages aux ouvrages, étant précisé que Enedis 

pourra confier ces travaux au propriétaire, si ce dernier le demande et s’engage à 

respecter la réglementation en vigueur, 

 

- utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations 

nécessaires pour les besoins du service public de la distribution d’électricité 

(renforcement, raccordement, etc.). 

 

La convention est conclue à titre gratuit. 

 

2022-043 Règlement du « Marathon de la biodiversité » et conventions à 

destination des porteurs de projets. 

 

VU la délibération 2021-182 du Conseil Communautaire en date du 27 octobre 2021 

portant sur l’appel à projets « Marathon de la biodiversité » 

 

CONSIDERANT que le dispositif du « Marathon de la biodiversité » nécessite la 

rédaction d’un règlement qui précise les objectifs du programme, les critères 

d’éligibilité des projets, et les engagements respectifs des porteurs de projets et de la 

Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées, 

 

CONSIDERANT que les porteurs de projets seront amenés à signer avec la 

Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées une convention qui 

contractualise les engagements énoncés par le règlement, 

 

Il est décidé de valider le règlement et le modèle de convention à destination des 

porteurs de projets du « Marathon de la biodiversité », joints en annexe et de signer 

les conventions avec les porteurs de projets qui auront été retenus par la commission 

d’analyse des candidatures. 

 

2022-044 C22-0006 - Contrat de prestations de services – Travaux sur voirie 

communautaire pour 2022 – Commune de Le Breuil. 

 

Il est décidé de signer un contrat de prestations de services pour des travaux sur 

voirie communautaire sur la commune de LE BREUIL avec Monsieur SADOT Denis, 

130 chemin des Brotteaux, 69620 TERNAND, pour un montant maximum de 10 000 € 

HT avec la tarification suivante : 
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Prestations sans matériel :    21 € HT/heure (non assujetti à la TVA) 

Prestations avec tondeuse :    31 € HT/heure (non assujetti à la TVA) 

Prestations avec tracteur et remorques : 50 € HT/heure (non assujetti à la TVA) 

 

Le contrat prend effet à la date du 1er janvier 2022 pour une durée de 1 an. 

 

2022-045 Contrat de maintenance climatisation de la crèche de Chessy les 

Mines BP MAINTENANCE 

 

Il est décidé de signer un contrat, d’un an reconductible 2 fois une année, pour à la 

maintenance des équipements de climatisation du bâtiment suivant : 

 

- Crèche de Chessy les Mines : le jardin de la Passerelle 69380 CHESSY LES 

MINES 

 

Le prix est révisable et établi selon les conditions économiques du mois de mars 

2022. La révision intervient le 1er/04 de chaque année, en cas de reconduction et 

s’effectue en fonction de l’évolution de l’indice du coût horaire du travail tout salarié 

charges sociales comprises des industries mécaniques et électriques (dernier indice 

connu).  

 

Le présent contrat est valable pour une durée d’un an reconductible tacitement 2 fois 

pour une période d’une année. Le règlement des prestations intervient en une seule 

échéance en début de période sur présentation d’une facture par site. 

 

2022-046 Contrat de prestations de services de collecte des papiers de bureau 

en vue de leur valorisation sur le territoire des 32 communes de la CCBPD - LA 

RECYCLERIE 

 

Il est décidé de signer le contrat relatif à la collecte des papiers de bureau en vue de 

leur valorisation sur le territoire des 32 communes de la CCBPD (contrat C22-0024). 

 

Ce contrat a pour objet de fixer les conditions d’exécution de la prestation de collecte 

des papiers de bureau dans les mairies, crèches et écoles situées sur le territoire de 

la CCBPD (liste jointe en annexe). LA RECYCLERIE collecte de manière mensuelle 

le papier pour 82 sites détaillés en annexes, il s’agit d’un forfait.  

 

En contrepartie de cette activité de collecte, la CCBPD versera la somme forfaitaire 

en deux fois. 

 

Ainsi, pour la période du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022, la CCBPD versera la 

somme de 15 525 € (quinze mille cinq cent vingt-cinq Euros) soit un premier acompte 

de 7 762.50 € puis un solde de 7 762.50 € en fin de période de prestation. 

 

Le contrat est conclu pour une période de neuf mois, soit du 1er avril 2022 au 31 

décembre 2022. 

 

Pendant la période, cette convention est susceptible d’être renégociée et modifiée 

conjointement, par concertation, dans le cas d’une évolution significative des 

conditions de collecte ou de la réglementation. 

 

Elle pourra être dénoncée par l'une ou l'autre partie par courrier recommandé avec 

accusé de réception dans un délai de trois mois avant la date d'interruption souhaitée, 

pour un motif sérieux et avéré ou en cas de non-respect d’une des clauses de la 

présente convention. 

 



8 
Compte-rendu du Conseil Communautaire du 11 Mai 2022 

La résiliation ne donnera lieu au versement d’aucune indemnité. 

 

Un calcul au prorata des prestations restant dues sera effectué en fonction des 

prestations accomplies.  

 

2022-047 Convention de mise à disposition d’une salle communale à l’usage du 

RPEI « Les P’tits Dorés » 

 

Il est décidé de signer la convention de mise à disposition de la salle Les Lutins 

Chérois, à l’usage du Relais Petite enfance Les P’tits Dorés 

 

Cette convention définit les conditions d’utilisation, les assurances et conditions de 

sécurité, l’entretien des locaux et la durée de la convention. 

 

La mise à disposition est accordée à titre gracieux. 

 

2022-048 21-10 Crèche de Chazay d’Azergues - Avenant n° 4 – Marché maîtrise 

d’œuvre. 

 

VU le marché de maîtrise d’œuvre n°21.010 conclu avec le groupement dont TABULA 

RASA est le mandataire et notifié en date du 08/03/2021, 

 

Il est décidé de passer un avenant n° 4 qui a pour objet : 

 

- De prendre acte du Passage au forfait définitif de maîtrise d’œuvre suite à 

validation du montant issu de la phase AVP (phase avant-projet) : 

• Budget prévisionnel ayant fixé le montant provisoire de rémunération = 

1 300 000,00 € HT 

• Montant des honoraires provisoires - mission de base MOE = 108 550 00 € HT 

• Taux de rémunération = 8.35 % 

• Montant AVP validé par le maitre d’ouvrage = 1 516 814.00 € HT 

• Montant des honoraires définitifs - mission de base MOE = 126 653.97 € 

soit + 18 103.97 € HT soit 21 724.76 € TTC.  

 

- De prendre en compte la mission complémentaire liée à la certification des 

travaux en Haute Qualité Environnementale qui s’élève à un montant de 

11 130.00 € HT soit 13 356.00 € TTC. 

 

L'avenant n° 4 s'élève à 29 233.97 € € HT.  

 

Le montant du marché est porté à 151 733.97 € HT soit 182 080.76 € TTC.  

 

2022-049 Quitus – Convention de mandat pour la création des voiries du 

réaménagement du centre village – Commune de Marcilly d'Azergues 

 

VU la délibération 2017-143 du Conseil Communautaire en date du 13 décembre 

2017 approuvant le groupement de commande et la convention de mandat avec la 

commune de Marcilly d'Azergues, 

 

VU la délibération 2018B-003 du Bureau en date du 26 septembre 2018 rectifiant 

l'erreur matérielle de la délibération 2017-143 du Conseil Communautaire en date du 

13 décembre 2017, approuvant et autorisant le Président à signer tous documents 

relatifs à la convention de mandat pour la création des voiries du réaménagement du 

centre village pour la commune de Marcilly d'Azergues, 

 

VU le bilan financier de l'opération, 
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CONSIDERANT que la mission de la Commune de Marcilly a pris fin le 7 mars 2022, 

 

CONSIDERANT la bonne exécution des travaux sous mandat, 

 

Il est décidé de donner quitus à la commune de Marcilly d'Azergues, mandataire, dans 

le cadre de la convention de mandat pour la création des voiries du réaménagement 

du centre village à Marcilly signée en date du 18 janvier 2018 avec la CCBPD, maître 

d'ouvrage. 

 

Le montant des travaux s'est finalement élevé à 259 653.67 € TTC. 

 

2022-050 Convention de Projet Urbain Partenarial – Secteur d’Epieux sur la 

commune de Ternand – Secteur UBa 

 

Il est décidé de signer la convention de Projet Urbain Partenarial – Secteur d’Epieux 

– Zone UBa, sur la commune de Ternand. 

 

2022-051 Régie recettes des 4 déchetteries : modification du montant maximum 

de l’encaisse 

 

VU décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique, et notamment l'article 22 

 

VU le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-

850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 

régisseurs 

 

VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales 

relatifs à la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de 

recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 

locaux 

 

VU l'article L.315-17 du Code de l'Action Sociale et des Familles 

 

VU l'article L.6143-7 du Code de la Santé Publique 

 

VU l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité 

susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes 

relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents 

 

VU l’arrêté de création de la régie de recettes 2017-07/554 du 5 juillet 2017 pour les 

4 déchetteries de la Communauté de Communes 

 

Il est décidé que le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à 

conserver est fixé à 6 000 € pour la régie recettes de 4 déchetteries de la 

Communauté de Communes. 

  

2022-052 Locations du domaine, tarifs dérogatoires à la délibération du 15 

décembre 2021 - mars et avril 2022 

 

VU la délibération n°2015-053 relative au règlement et aux tarifs de la mise à 

disposition de l’espace multifonctions et du caveau du domaine, 

 

VU la délibération n°2017-121 du 13 décembre 2017, modifiant cette délibération, et 

autorisant le Président à accorder des tarifs dérogatoires,  
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VU la délibération n°2018-131 du 12 décembre 2018, modifiant cette délibération en 

fixant un nouveau tarif pour le forfait ménage, 

 

Vu la délibération n°2021-217 du 15 décembre 2021, modifiant cette délibération en 

fixant de nouveaux tarifs pour la location du domaine 

 

Il est décidé de fixer des tarifs dérogatoires à la délibération n°2021-217, sur la base 

de l’article 9 : 

 

- Mise à disposition à titre gratuit le 21/03/2022 au profit du SRDC EPARI dont le 

siège se situe Hôtel du Département 29/31 Cours de la Liberté 69483 LYON 

CEDEX 03, 

 

- Location du 09/04/2022 au profit de l’association Loisirs Organisations, domiciliée 

chez M. Léon FILIATRE, 11 rue Conventionnel Beauchamps 03220 SAINT LEON, 

moyennant la somme de 1 000 €, 

 

Ces tarifs sont appliqués exceptionnellement pour tenir compte des accords 

historiques conclus avec ces organismes. 

 

2022-053 Régie recettes Crèche Porte des Pierres Dorées : modification du 

montant maximum de l’encaisse 

 

VU décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique, et notamment l'article 22 

 

VU le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-

850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 

régisseurs 

 

VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales 

relatifs à la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de 

recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 

locaux 

 

VU l'article L.315-17 du Code de l'Action Sociale et des Familles 

 

VU l'article L.6143-7 du Code de la Santé Publique 

 

VU l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité 

susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes 

relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents 

 

VU l’arrêté de création de la régie de recettes 2017-03/222 du 28 mars 2017 pour la 

crèche de Porte des Pierres Dorées modifié par décision n°2021-127 du 10 

septembre 2021.  

 

Il est décidé que le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à 

conserver est fixé à 18 000 € pour la régie recettes de la crèche de Porte des Pierres 

Dorées. 

 

2022-054 Régie recettes Crèche de Chessy les Mines : modification du montant 

maximum de l’encaisse 
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VU décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique, et notamment l'article 22 

 

VU le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-

850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 

régisseurs 

 

VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales 

relatifs à la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de 

recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 

locaux 

 

VU l'article L.315-17 du Code de l'Action Sociale et des Familles 

 

VU l'article L.6143-7 du Code de la Santé Publique 

 

VU l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité 

susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes 

relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents 

 

VU l’arrêté de création de la régie de recettes 2015-02/138 du 7 janvier 2015 pour la 

crèche de Chessy les Mines modifié par décision n°2021-128 du 10 septembre 2021.  

 

Il est décidé que le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à 

conserver est fixé à 18 000 € pour la régie recettes de la crèche de Chessy les Mines. 

 

2022-055 Régie recettes Crèche d’Anse : modification du montant maximum de 

l’encaisse 

 

VU décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique, et notamment l'article 22 

 

VU le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-

850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 

régisseurs 

 

VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales 

relatifs à la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de 

recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 

locaux 

 

VU l'article L.315-17 du Code de l'Action Sociale et des Familles 

 

VU l'article L.6143-7 du Code de la Santé Publique 

 

VU l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité 

susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes 

relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents 

 

VU l’arrêté de création de la régie de recettes 2015-01/40 du 7 janvier 2015 pour la 

crèche d’Anse modifié par décision n°2021-126 du 10 septembre 2021.  

 

Il est décidé que le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à 

conserver est fixé à 18 000 € pour la régie recettes de la crèche d’Anse. 
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2022-057 C22-0026 Déchèterie de Theizé – collecte et traitement des déchets 

dangereux 

 

Il est décidé de signer un contrat de prestation de services pour la collecte et le 

traitement des déchets dangereux présents sur le site de la déchèterie de Theizé 

avec l’entreprise SRP ENVIRONNEMENT sise allée de l’Epis 01 480 FAREINS, 

SIRET 489 844 928 00031. 

 

La prestation est rémunérée selon un forfait pour le tri de l’ensemble des déchets : 

bouteilles de gaz, bouteilles d’oxygène, fûts, extincteurs, s’élevant à un montant de 

3 980.00 € HT 

 

Le coût de traitement des déchets sera rémunéré selon des prix unitaires fixés au 

contrat. 

 

Ils seront appliqués selon les quantités réellement exécutées. 

 

Le montant estimatif du traitement est évalué à 7 000 € HT  

 

Le montant total de la prestation est évalué à la somme de 10 980 € HT soit 

13 176 € TTC. 

 

La prestation est ponctuelle et donnera lieu à un unique paiement. 

 

2022-058 Acte de sous-traitance – Marché 22-005 Belmont – Travaux 

d'aménagement chemin du Beaujolais et aménagement de sécurité de la RD70. 

 

VU le marché pour les travaux d'aménagement chemin du Beaujolais et 

aménagement de sécurité de la RD70 à Belmont d'Azergues en date du 11 mars 

2022 avec l'entreprise EIFFAGE ROUTE 

 

VU la demande de l'entreprise EIFFAGE ROUTE de sous-traiter le béton désactivé 

 

Il est décidé de passer un acte de sous-traitance avec l'entreprise MIGMA sise ZA de 

Champgrand, 368 Allée des Abricotiers, 26270 LORIOL SUR DROME, pour un 

montant maximum de 16 000 € HT. 

 

2022-059 Dépôt de la Déclaration Loi sur l’Eau pour l’aménagement de la ZA 

Champ de Cruy. 

 

Il est décidé de déposer une déclaration loi sur l’eau pour le projet d’aménagement 

de la zone d’activités Champ de Cruy sur la commune de Porte des Pierres Dorées. 

 

2022-063 Avenant n°3 à la convention de livraison de repas. 

 

Il est décidé de signer l’avenant à la convention de prestation avec la Société 

ANSAMBLE ayant son siège social Allée Gabriel LIPPMANN- 56000 VANNES pour 

la fourniture des repas au Petit Chessillon, au Jardin Passerelle de Chessy et au 

Jardin Passerelle de Chatillon.  

 

Cet avenant acte la fusion-absorption de sa filiale SAVEURS A L’ANCIENNE par la 

société ANSAMBLE, entrainant la disparition de la société SAVEURS A L’ANCIENNE 

et la transmission de plein droit de ses contrats à la société ANSAMBLE. 

Cette convention prend effet au 1er novembre 2021. 

 

Dont acte 
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IV. PÔLE ADMINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORIALE 

 
1. Vacataire Pays d’Art et d’Histoire - Rapporteur : Claire PEIGNÉ 

 

Vu le Code général de la fonction publique ;  

Madame Claire PEIGNÉ indique aux membres du Conseil Communautaire que les 

collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent recruter des 

vacataires. 

Monsieur le Président informe les membres du Conseil Communautaire que pour 

pouvoir recruter un vacataire, les trois conditions suivantes doivent être réunies : 

- Recrutement pour exécuter un acte déterminé, 

- Recrutement discontinu dans le temps et répondant à un besoin ponctuel de 

l’établissement public, 

- Rémunération attachée à l’acte. 

Par délibération n° DEL 2021-193 du 15 décembre 2021, le Conseil communautaire 

a autorisé le recrutement d’un vacataire pour la période du 1er janvier au 31 décembre 

2022 en qualité de guide conférencier pour le public jeune (scolaire et hors temps 

scolaire), dans le cadre du label Pays d’Art et d’Histoire (PAH).  

Afin que le contrat de chaque intercommunalité corresponde au même montant que 

celui budgété en 2021, il est demandé aux membres du Conseil Communautaire de 

modifier la délibération n° DEL 2021-193 du 15 décembre 2021 de la façon suivante :  

- Recrutement de deux guide-conférenciers pour l’année 2022  

- Vacation rémunérée sur la base d’un taux horaire d’un montant brut de 

14.60 €, majorés à 50% les dimanches (soit 21.9 €uros)  

- Volume horaire maximal 250 heures dont 3 heures le dimanche. 

Le Conseil communautaire, à l’unanimité : 

• Autorise le Président pour recruter deux vacataires pour la période du 1er juin 

au 31 décembre 2022. 

• Fixe la rémunération de chaque vacation sur la base d’un taux horaire d’un 

montant brut de 14.60 € (majorés à 50% le dimanche soit 21.90 euros) pour 

un volume maximal de 250 heures, dont 3 heures le dimanche  

• Donner pouvoir à M. le Président pour signer les documents et actes afférents 

à cette décision. 

• Les crédits sont inscrits au budget 2022, chapitre 012. 

 

2. Mise à jour du tableau des effectifs - Rapporteur : Claire PEIGNÉ 

 
Le présent rapport a pour objet de mettre à jour le tableau des effectifs au sein du 
Pôle Enfance-Jeunesse, pour le service Guichet Unique, compte tenu des besoins 
des services : 

Conformément à l’article L.313-1 du Code général de la fonction publique, les emplois 
de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant, 

Il existe actuellement un poste de catégorie B, à temps complet, dans le cadre 
d’emploi des Animateurs Territoriaux, pour effectuer les missions administratives 
liées à la tenue du Guichet Unique rattaché au pôle enfance/jeunesse. L’agent 
occupant ce poste jusqu’à présent, a demandé un placement en disponibilité pour 
convenances personnelles sur une longue période. Il est décidé d’ouvrir ce poste, afin 
de satisfaire à une mobilité interne, au cadre d’emploi des adjoints d’animation  
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Il est proposé de : 

- De supprimer, à compter du 1er juin 2022, le poste de catégorie B, dans le 
cadre d’emploi des animateurs territoriaux  

- De créer un poste de catégorie C, afin d’assurer les missions liées au Guichet 
unique, dans le cadre d’emplois des Adjoints d’animation Territoriaux, à 
hauteur d’un temps complet.  

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve les modifications du tableau des 
effectifs listés ci-après, à compter du 1er juin 2022 : 

- Supprime, à compter du 1er juin 2022, le poste de catégorie B, sur le grade 
d’animateur  

- Crée, à compter du 1er juin 2022, un poste de catégorie C, sur le cadre 
d’emploi des adjoints d’animation territoriaux à temps complet. 
 

- Autorise le Président à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération pour lesquelles une telle autorisation est requise. 
 

- Les crédits correspondants sont inscrits au budget principal, chapitre 012. 
 
3. Création d’un Comité Social Territorial local – Rapporteur : Claire PEIGNÉ 

 

L’assemblée délibérante, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment les articles L. 251-5 à 
L. 251-10 
 
Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics 
 
Vu l’avis des représentants du personnel, consulté lors du Comité Technique réuni le 
10 mai 2022  
 
Considérant que l’effectif constaté au 1er janvier 2022 est compris entre 50 agents 
et 199 agents, 
 
Le Président indique aux membres de l’organe délibérant que conformément à 
l’article L. 251-5 du Code Général de la Fonction Publique, les collectivités territoriales 
et établissements publics employant au moins 50 agents sont dotés d’un comité social 
territorial. En deçà de ce seuil, les collectivités territoriales et établissements publics 
relèvent du ressort du comité social territorial placé auprès du Centre de gestion.  
 
Le Président précise qu’au 1er janvier 2022, les effectifs de fonctionnaires titulaires, 
fonctionnaires stagiaires, agents contractuels de droit public comptabilisés dans le 
respect des conditions prévues par les articles 4 et 31 du décret n° 2021-571 du 10 
mai 2021 précité est de : 183 agents.  
 
Le Président indique qu’il convient ainsi d’obligatoirement mettre en place un comité 
social territorial. Il précise que sur la note de synthèse, il était porté trois membres, 
mais que ce nombre a été porté à 4 du fait de la demande du collège des salariés 
lors du dernier CT. 
 
Il précise en outre que les élections qui ont lieu à la même date au niveau national, 
se dérouleront le 8 décembre prochain. Nous aurons donc lors d’un prochain conseil 
à modifier la liste des délégués de la collectivité. 
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Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, sur avis favorable du CT, se prononce 
pour : 
 
Article 1 : Créer un comité social territorial dans les conditions énoncées par le code 
général de la fonction publique et par le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 précité.  
 
Article 2 : Fixe le nombre de représentants du personnel titulaires au sein du CST à 
4. Le nombre de suppléants étant identique 
 
Article 3 : Maintien la parité numérique et autorise le recueil de l’avis des 
représentants de la collectivité  
 
Article 4 : Informer le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Rhône de la création de ce comité social territorial et de transmettre la 
délibération portant création du comité social territorial.  
 
4. Création d’un emploi permanent ouvert aux fonctionnaires et, le cas échéant, 

aux agents contractuels sur le fondement de l’article L.332-8 du code général 

de la fonction publique – Rapporteur : Claire PEIGNÉ 

 
Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L.313-1, 
 
Vu le tableau des effectifs, 
 
Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de créer les emplois à temps 
complet ou non complet nécessaires au fonctionnement des services, d’en 
déterminer le temps de travail, de préciser le ou les grades des fonctionnaires 
susceptibles d’occuper ces emplois et d’indiquer si ces derniers peuvent être occupés 
par un agent contractuel sur le fondement de l’article L.332-8 du code général de la 
fonction publique. 
 
Considérant qu’il convient, dans ce dernier cas, d’indiquer le motif invoqué, la nature 
des fonctions, les niveaux de recrutement et de rémunération de l'emploi créé. 
 
Le Président propose à l’assemblée : 
 
La création d’un emploi permanent de technicien informatique en charge des 
systèmes d’information et du numérique aux cadres d’emploi des techniciens 
territoriaux, relavant de la catégorie B. Cet emploi est créé à compter du 1er juin 2022. 
 
Eu égard à la nature des fonctions spécifiques relevant de compétences spécifiques 
liées à la maîtrise des outils informatique et numériques, et en application de l’article 
L.332-8 2° du Code Général de la Fonction Publique, cet emploi de technicien 
informatique en charge des systèmes d’information et du numérique, pourra être 
occupé de manière permanente par un agent contractuel dans les conditions fixées 
à cet article, si aucun fonctionnaire n'a pu être recruté dans les conditions susvisées. 
 
La rémunération sera alors fixée par référence à la grille indiciaire du cadre d’emplois 
des Techniciens territoriaux, notamment eu égard à la qualification et l’expérience de 
l’agent. 
 
Christian VIVIER-MERLE souhaite savoir, si le SIG a bien été prévu sur ce poste. Il 
demande s’il y aura un tuilage avec l’agent actuellement en poste. 
 
Daniel POMERET ne sait pas s’il y aura tuilage, car dans la fonction publique, quand 
quelqu’un demande à partir, le délai peut être de trois mois, mais le temps de 
recrutement pour remplacer et voir l’arrivée du successeur peut être supérieur à 3 
mois. Dans le profil, il y a bien les systèmes d’information, mais pour l’instant, on n’a 
pas le profil de la personne qui sera recrutée. 
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Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, sur avis favorable du CT se prononce 
pour : 
 

- Article 1 : Créer un emploi de technicien informatique en charge des systèmes 
d’information et du numérique dans les conditions exposées, ci-dessus, 
compter du 1er juin 2022. 
 

- Article 2 : Inscrire au budget les crédits correspondants. 
 

- Article 3 : Adopter la modification du tableau des effectifs ainsi proposée.  
 

5. Vote des comptes financiers uniques (CFU) 2021 – Rapporteur : Alain VAN 

DER HAM 

 
A l’aide du power point joint en annexe, Alain VAN DER HAM présente le CFU. La 
réalisation de ce CFU a été très difficile, dans la mesure où nous sommes 
expérimentaux sur ce CFU, et qu’en plus nous avons changé de logiciel en fin 
d’année dernière. 
 

a. CFU budget annexe ZA Champ de Cruy à Porte des Pierres Dorées 
 
Le Conseil Communautaire constate la stricte concordance entre les comptes du 
Trésorier et les comptes de la collectivité. 
 
Le Président quitte la séance, le CFU du budget annexe ZA champ de Cruy, est 
adopté à l’unanimité. 
 

b. CFU budget annexe ZA La Babette aux Chères 
 
Le Conseil Communautaire constate la stricte concordance entre les comptes du 
Trésorier et les comptes de la collectivité. 
 
Le Président quitte la séance, le CFU du budget annexe ZA La Babette aux Chères, 
est adopté à l’unanimité. 
 

c. CFU budget annexe ZA du Maupas à Theizé 
 
Le Conseil Communautaire constate la stricte concordance entre les comptes du 
Trésorier et les comptes de la collectivité. 
 
Le Président quitte la séance, le CFU du budget annexe ZA du Maupas à Theizé, est 
adopté à l’unanimité. 
 

d. CFU budget annexe ZA La Buissonnière à Anse 
 
Le Conseil Communautaire constate la stricte concordance entre les comptes du 
Trésorier et les comptes de la collectivité. 
 
Le Président quitte la séance, le CFU du budget annexe ZA La Buissonnière à Anse, 
est adopté à l’unanimité. 
 

e. CFU budget annexe ZA Les Bruyères à Bagnols 
 
Le Conseil Communautaire constate la stricte concordance entre les comptes du 
Trésorier et les comptes de la collectivité. 
 
Le Président quitte la séance, le CFU du budget annexe ZA Les Bruyères à Bagnols, 
est adopté à l’unanimité. 
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f. CFU budget annexe ZA Les Varennes à Chazay d’Azergues 

 
Le Conseil Communautaire constate la stricte concordance entre les comptes du 
Trésorier et les comptes de la collectivité. 
 
Le Président quitte la séance, le CFU du budget annexe ZA Les Varennes à Chazay 
d’Azergues, est adopté à l’unanimité. 
 

g. CFU budget général 
 
Le Président attire l’attention du conseil sur un excédent de fonctionnement 
anormalement élevé, car il comprend l’indemnité judiciaire du sinistre de la piscine, 
alors que la recette est reçue, et les dépenses non réalisées pour l’instant. 
 
Le Conseil Communautaire constate la stricte concordance entre les comptes du 
Trésorier et les comptes de la collectivité. 
 
Le Président quitte la séance, le CFU du budget général unique est voté à l’unanimité. 
Le Président reprend place, il remercie le conseil pour sa confiance, remercie Alain 
VAN DER HAM pour sa présentation, et les services pour le travail fourni. 
 
6. Informations sur les ratios du CFU 2021 - Rapporteur : Alain VAN DER HAM 

 

  CCBPD 
Strate  

(données 2019 
DGCL) 

Dépenses réelles de fonctionnement / population INSEE * 386.65 356 

Recettes réelles de fonctionnement / population INSEE * 496.02 423 

Dépenses d'équipement brut / population INSEE * 82.57 101 

Encours de la dette/ population INSEE * 167.71 248 

DGF / population INSEE * 40.64 74 

Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement  25.08% 40.4% 

Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel 
de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement 

81.59% 89.1% 

Dépenses d'équipement brut / recettes réelles de 
fonctionnement 

15.36% 24% 

Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement 33.81% 58.7% 

Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement 22.05% 15.8% 

 (*) : 52 275 habitants (population INSEE 2017) 
 
Dont acte. 
 

7. Affectation des résultats définitifs 2021 – Rapporteur : Alain VAN DER HAM 

 
L’article L2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales permet de reporter 
de manière anticipée par délibération du Conseil Communautaire (sans attendre 
l’approbation du compte financier unique) et dans leur intégralité les résultats de 
l’exercice antérieur dès le vote du budget primitif. 
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Par délibération 2022-033 du 23 mars 2022, le Conseil Communautaire a procédé à 

une reprise anticipée des résultats du Budget Principal et des Budgets Annexes dans 

ses budgets primitifs 2022. Après l’approbation des Comptes Financiers Uniques 

2021, il y a lieu de procéder à l’affectation définitive des résultats. Il est donc proposé 

d’affecter définitivement les résultats constatés aux Comptes Financiers Uniques 

2021 du Budget Principal et des Budgets Annexes. 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve cette affectation de résultat. 

 

a) Budget annexe ZA Champ de Cruy à Porte des Pierres Dorées 

 
Vu le Compte Financier Unique 2021, la liste des restes à réaliser 2021, il est proposé 
au Conseil Communautaire d’effectuer l’affectation définitive des résultats selon les 
modalités suivantes : 
 

 Résultat de la section d'investissement de l'exercice 

 Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 001) 

 Résultat cumulé 

 Solde des restes à réaliser 

 Résultat cumulé d'investissement 

 Résultat de l'éxercice 

 Résultat de l'éxercice antérieur (ligne 002) 

 Résultat de fonctionnement à affecter 

Affectation budgétaire 2022 Dépenses Recettes

002 Résultat d'exploitation reporté 70 421,79   

1068 Excédents d'exploitation capitalisé

001 résultat d'investissement reporté 101 640,80  

-                                  

 Fonctionnement 

70 421,79                        

70 421,79                        

Investissement

33 128,00-                        

68 512,80-                        

101 640,80-                      

-                                  

101 640,80-                      

 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve cette affectation du résultat. 

 

b) Budget annexe ZA La Babette aux Chères 

 

Vu le Compte Financier Unique 2021, la liste des restes à réaliser 2021, il est proposé 
au Conseil Communautaire d’effectuer l’affectation définitive des résultats selon les 
modalités suivantes :  
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Résultat de la section d'investissement de l'exercice

Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 001)

Résultat cumulé

Solde des restes à réaliser

Résultat cumulé d'investissement

Résultat de l'éxercice

Résultat de l'éxercice antérieur (ligne 002)

Résultat de fonctionnement à affecter

Affectation budgétaire 2022 Dépenses Recettes

002 Résultat d'exploitation reporté

1068 Excédents d'exploitation capitalisé

001 résultat d'investissement reporté

0

Fonctionnement

0

0

Investissement

0

0

0

0

0

 
 

Dont acte 

 

c) Budget annexe ZA du Maupas à Theizé 

 

Vu le Compte Financier Unique 2021, la liste des restes à réaliser 2021, il est proposé 
au Conseil Communautaire d’effectuer l’affectation définitive des résultats selon les 
modalités suivantes :  

 

 Résultat de la section d'investissement de l'exercice 

 Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 001) 

 Résultat cumulé 

 Solde des restes à réaliser 

 Résultat cumulé d'investissement 

 Résultat de l'éxercice 

 Résultat de l'éxercice antérieur (ligne 002) 

 Résultat de fonctionnement à affecter 

 Affectation budgétaire 2022 Dépenses Recettes

 002 Résultat d'exploitation reporté 3 250,00     

 1068 Excédents d'exploitation capitalisé 

 001 résultat d'investissement reporté 196 816,33  

3 250,00                           

 Fonctionnement 

-                                   

3 250,00                           

Investissement

168 594,00-                       

28 222,33-                         

196 816,33-                       

-                                   

196 816,33-                       

 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve cette affectation du résultat. 

 

d) Budget annexe ZA La Buissonnière à Anse 
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Vu le Compte Financier Unique 2021, la liste des restes à réaliser 2021, il est proposé 
au Conseil Communautaire d’effectuer l’affectation définitive des résultats selon les 
modalités suivantes :  
 

 Résultat de la section d'investissement de l'exercice 

 Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 001) 

 Résultat cumulé 

 Solde des restes à réaliser 

 Résultat cumulé d'investissement 

 Résultat de l'éxercice 

 Résultat de l'éxercice antérieur (ligne 002) 

 Résultat de fonctionnement à affecter 

Affectation budgétaire 2022 Dépenses Recettes

002 Résultat d'exploitation reporté 188 611,62 

1068 Excédents d'exploitation capitalisé

001 résultat d'investissement reporté 41 234,88   

104 612,38                     

 Fonctionnement 

83 999,24                       

188 611,62                     

Investissement

15 083,28                       

26 151,60                       

41 234,88                       

2 000,00-                        

39 234,88                       

 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve cette affectation du résultat. 

 

Le report du résultat d’investissement 2021 définitif étant différent du provisoire, il 

convient donc aussi de modifier le budget primitif 2022 comme suit :  

 

Section

/sens 
Compte/opération Libellé compte Dépenses Recettes 

I 001 
Résultat d’investissement 

reporté 

 
+ 2 000.00 € 

I 2313 Constructions + 2 000.00 €  

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve cette décision modificative. 

 

e) Budget annexe ZA Les Bruyères à Bagnols 

 

Vu le Compte Financier Unique 2021, la liste des restes à réaliser 2021, il est proposé 
au Conseil Communautaire d’effectuer l’affectation définitive des résultats selon les 
modalités suivantes :  
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 Résultat de la section d'investissement de l'exercice 

 Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 001) 

 Résultat cumulé 

 Solde des restes à réaliser 

 Résultat cumulé d'investissement 

 Résultat de l'éxercice 

 Résultat de l'éxercice antérieur (ligne 002) 

 Résultat de fonctionnement à affecter 

 Affectation budgétaire 2022 Dépenses Recettes

 002 Résultat d'exploitation reporté 5 529,21    

 1068 Excédents d'exploitation capitalisé 

 001 résultat d'investissement reporté 57 839,60  

-                                

 Fonctionnement 

5 529,21-                        

5 529,21-                        

Investissement

166 850,77                     

224 690,37-                     

57 839,60-                       

-                                

57 839,60-                       

 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve cette affectation du résultat. 

 

f) Budget annexe ZA Les Varennes à Chazay d’Azergues 

 

Vu le Compte Financier Unique 2021, la liste des restes à réaliser 2021, il est proposé 
au Conseil Communautaire d’effectuer l’affectation définitive des résultats selon les 
modalités suivantes :  
 

 Résultat de la section d'investissement de l'exercice 

 Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 001) 

 Résultat cumulé 

 Solde des restes à réaliser 

 Résultat cumulé d'investissement 

 Résultat de l'éxercice 

 Résultat de l'éxercice antérieur (ligne 002) 

 Résultat de fonctionnement à affecter 

 Affectation budgétaire 2022 Dépenses Recettes

 002 Résultat d'exploitation reporté 130 727,91 

 1068 Excédents d'exploitation capitalisé 

 001 résultat d'investissement reporté 374 331,11- 

130 727,29                      

 Fonctionnement 

0,62                                

130 727,91                      

Investissement

73 862,80                        

448 193,91-                      

374 331,11-                      

-                                 

374 331,11-                      

 
 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve cette affectation du résultat. 

 

g) Budget général 
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Vu le Compte Financier Unique 2021, la liste des restes à réaliser 2021, il est proposé 
au Conseil Communautaire d’effectuer l’affectation définitive des résultats selon les 
modalités suivantes :  
 

 Résultat de la section d'investissement de l'exercice 

 Résultat reporté de l'exercice antérieur (ligne 001) 

 Résultat cumulé 

 Solde des restes à réaliser 

 Résultat cumulé d'investissement 

 Résultat de l'éxercice 

 Résultat de l'éxercice antérieur (ligne 002) 

 Résultat de fonctionnement à affecter 

 Affectation budgétaire 2022 Dépenses Recettes

 002 Résultat d'exploitation reporté 9 365 115,42 

 1068 Excédents d'exploitation capitalisé 

 001 résultat d'investissement reporté 1 229 925,83 

4 930 503,02                     

 Fonctionnement 

4 434 612,40                     

9 365 115,42                     

Investissement

2 700 360,32                     

1 470 434,49-                     

1 229 925,83                     

1 068 687,79-                     

161 238,04                       

 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve cette affectation du résultat. 

 

8. Budget Général : Décision Modificative n°1 - Rapporteur : Alain VAN DER 

HAM 

 
Cette décision modificative n°1 a pour objet :  

 

o La régularisation du résultat d’investissement reporté 2021 

 

Section

/sens 
Compte/opération Libellé compte Recettes 

I 001 

Résultat 

d’investissement 

reporté 
+ 1 068 687.79 € 

I 1641 Emprunts en euros -  1 068 687.79 € 

 

o La régularisation des crédits en dépenses et en recettes pour le 

voyage du Conseil Municipal des Jeunes à Paris.  
 

Section

/sens 
Compte/opération Libellé compte Dépenses Recettes 

F 6288 Autres services extérieurs + 15 000 €  

F 70875 

Remboursement de frais 

par la commune membre 

du GFP 

 + 15 000 € 

 

o La régularisation des crédits en dépenses pour le séjour ski du service 

Enfance  
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o  
 

Section

/sens 
Compte/opération Libellé compte Dépenses Recettes 

F 6288 
Autres services 

extérieurs + 25 000 €  

F 6248 Transport divers + 3 000 €  

 

o La régularisation des crédits pour les fluides notamment pour de l’aire 

de grands passages à Anse  

 

Section

/sens 
Compte/opération Libellé compte Dépenses Recettes 

F 60611 
Eau et 

assainissement + 5 000 €  

F 60612 Energie électricité + 27 733 €  

F 60613 Chauffage + 10 000 €  

 

o Le virement de crédits concernant les remboursements des heures 

voirie 

 

 

 

Section

/sens 
Compte/opération Libellé compte Dépenses 

F  6217 

Personnel affecté 

par les communes 

du GFP 
+ 200 000 € 

F 615231 

Entretien, 

réparations de 

voirie 

- 200 000 € 

 

o La prise en compte de 2 nouvelles conventions de mandat pour le 

service voirie 

 

Section

/sens 
Compte/opération Libellé compte Dépenses Recettes 

I 4581044 

Dépenses en opération 

sous mandat : 

Aménagement sécurité 

Route de la Vallée – 

CHATILLON 

D’AZERGUES  

+ 54 000 €  

I 4582044 

Recettes en opération 

sous mandat : 

Aménagement sécurité 

Route de la Vallée – 

CHATILLON 

D’AZERGUES 

 + 54 000 € 
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I 4581045 

Dépenses en opération 

sous mandat : 

Aménagement sécurité 

Rue de la Grande 

Charrière – LES 

CHERES  

+ 15 960 €  

I 4582045 

Recettes en opération 

sous mandat : 

Aménagement sécurité 

Rue de la Grande 

Charrière – LES 

CHERES 

 + 15 960 € 

 
o  La régularisation des crédits pour la prise en compte d’un reliquat de l’appel 

à projet haies champêtres 2021 

 

Section

/sens 
Compte/opération Libellé compte Dépenses Recettes 

I 4581026 

Dépenses en 

opération sous 

mandat : Appel à 

projet haies 

champêtres 2021  

+ 5 000 €  

 

o La régularisation des crédits pour le dispositif Marathon de la 

Biodiversité 

 

Section

/sens 
Compte/opération Libellé compte Dépenses Recettes 

I 4581038 

Dépenses en 

opération sous 

mandat : Marathon de 

la biodiversité 2021-

2024  

+ 118 801 €  

I 4582038 

Recettes en opération 

sous mandat : 

Marathon de la 

biodiversité 2021-2024 

 + 40 956 € 

 

o La régularisation des recettes provenant de la fiscalité suite aux 

notifications de l’Etat (compensation TH) 

 

Section

/sens 
Compte/opération Libellé compte Recettes 

F  7351 

Fraction 

compensatoire de 

la TH sur les 

résidences 

principales 

 + 153 578 € 

 

Il est demandé à quoi correspond le chauffage sur l’aire de grand passage, il n’y a 

pas de chauffage sur l’aire de grand passage, cette dépense correspond à un 

bâtiment. 
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Le Conseil Communautaire,  
 

Vu le Code Général des Collectivité Territorial, 
 
Vu l’instruction budgétaire M57, 
 
Vu la délibération n° 2022-042 du 23 mars 2022 relative au vote du budget primitif, 
 
Vu les motifs, ci-dessus, exposés, 

 

• A l’unanimité, le Conseil Communautaire approuve la décision modificative n°1 
décrite ci-après : 

 

DECISION MODIFICATIVE N°1 
 

 

 Section Sens  Chapitre Article Total

F - Fonctionnement D - Dépense 011 - Charges à caractère général 60611 - Eau et assainissement 5 000,00        

60612 - Energie - Electricité 27 733,00       

60613 - Chauffage urbain 10 000,00       

615231 - Voiries 200 000,00 -    

6248 - Divers 3 000,00        

6288 - Autres 40 000,00       

Total 011 - Charges à caractère général 114 267,00 -    

012 - Charges de personnel et frais assimilés6217 - Personnel affecté par la commune membre du GFP 200 000,00     

Total 012 - Charges de personnel et frais assimilés 200 000,00     

023 - Virement à la section d'investissement023 - Virement à la section d'investissement 82 845,00       

Total 023 - Virement à la section d'investissement 82 845,00       

Total D - Dépense 168 578,00     

R - Recette 70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses70878 - par des tiers 15 000,00       

Total 70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 15 000,00       

73 - Impôts et taxes
7351 - Fraction compensatoire de la TFPB et de la taxe d'habitation sur 

les résidences principales
153 578,00     

Total 73 - Impôts et taxes 153 578,00     

Total R - Recette 168 578,00     

I - Investissement D - Dépense 4581 - Opérations sous mandat 4581026 - Appel à projet haies champêtres 2021 5 000,00        

4581038 - Marathon de la biodiversité 2021 -2024 118 801,00     

4581044 - Aménagements de sécurité Route de la Vallée - CHATILLON 

D'AZERGUES
54 000,00       

4581045 - Aménagements de sécurité Rue de la Grande Charrière - LES 

CHERES
15 960,00       

Total 4581 - Opérations sous mandat 193 761,00     

Total D - Dépense 193 761,00     

R - Recette 021 - Virement de la section de fonctionnement021 - Virement de la section de fonctionnement 82 845,00       

Total 021 - Virement de la section de fonctionnement 82 845,00       

4582 - Opérations sous mandat 4582038 - Marathon de la biodiversité 2021 -2024 40 956,00       

4582044 - Aménagements de sécurité Route de la Vallée - CHATILLON 

D'AZERGUES
54 000,00       

4582045 - Aménagements de sécurité Rue de la Grande Charrière - LES 

CHERES
15 960,00       

Total 4582 - Opérations sous mandat 110 916,00     

001 - Résultat d'investissement reporté 001 - Résultat d'investissement reporté
1 068 687,79  

Total 001 - Résultat d'investissement reporté
1 068 687,79  

1641 - Emprunts en euros 1641 - Emprunts en euros
1 068 687,79 - 

Total 1641 - Emprunts en euros 1 068 687,79 - 

Total R - Recette 193 761,00     
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9. Vente d’une borne WIFI - Rapporteur : Alain VAN DER HAM 

 

Pour le fonctionnement du centre de vaccination à Chazay d’Azergues, la 
Communauté de Communes a acheté une borne WIFI pour un montant de 876 €. 

La Commune de Chazay d’Azergues souhaite racheter cette borne à la Communauté 
de Communes pour un montant de 250 €. 

Le Conseil Communautaire,  
 

Vu le Code Général des Collectivité Territorial, 
 
Vu l’instruction budgétaire M57, 
 
Vu les motifs ci-dessus exposés, 
 
Les conseiller communautaires de la commune de Chazay d’Azergues ne prennent 
pas part au vote. 

 

• Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, à approuve la vente de la borne 
WIFI achetée pour le fonctionnement du centre de vaccination communautaire 
des Pierres Dorées à la Commune de Chazay d’Azergues pour un montant 
de 250 €. 
 

10. Demande de subvention DSIL 2022 : Réhabilitation – Extension musée 

Espace Pierres Folles – Phase 5 – Rapporteur : Alain VAN DER HAM  

 

Il est proposé au Conseil Communautaire de déposer une demande de subvention 
au titre de la DSIL 2022 pour la phase 5 des travaux de réhabilitation – extension du 
musée Espace Pierres Folles. Cette phase concerne les parcours extérieurs et 
l’accès pour une montant total de dépenses subventionnables de 960 103 € HT. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 
Vu la circulaire préfectorale E 2022-7 du 9 février 2022 relative à la Dotation de 
Soutien à l’Investissement Local (DSIL) 2022, 
 

• Sollicite l’aide de l’Etat au titre de la DSIL 2022 dans la catégorie 7/ Autre 

thématique : Projet s'inscrivant dans un contrat avec l’État visant au 

développement des territoires ruraux et des petites et moyennes villes (CRTE) 

pour la réhabilitation – extension du musée Espace Pierres Folles- phase 5 

pour un montant estimatif de 960 103 HT. 

 

• Le plan de financement prévoit une aide de l’Etat de 60 % au titre de DSIL 

 

11. Garantie d’emprunt Les Terrasses des Varennes à Chazay d’Azergues – 

Rapporteur : Alain VAN DER HAM 

 

Par délibération du 16 décembre 2020, le Conseil Communautaire a validé la garantie 

d’emprunt souscrit par la SA HLM Immobilière Rhône-Alpes pour 40 logements à 

Chazay d’Azergues ; le contrat de prêt ayant été modifié (nouveau contrat sans 

préfinancement et évolution des taux du livret A), il convient donc de délibérer à 

nouveau sur le nouveau contrat.  

La SA HLM Immobilière Rhône Alpes réalise 40 logements sociaux collectifs situés à 

Chazay d’Azergues – Les Terrasses des Varennes, dans le cadre d’un financement 
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PLAI, PLAI foncier, PLUS, PLUS foncier. Le montant total du prêt s’élève à 

7 447 711 € constitué de 4 lignes de prêt.  

Vu les articles L2252-1 et L2252-2 du Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu l’article 2298 du Code Civil, 
 
Vu le contrat de prêt n°133655 en annexe signé entre la SA HLM immobilière Rhône 
Alpes ci-après l’emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations,  
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 
o Accorde sa garantie d’emprunt à hauteur de 25 % pour le remboursement d’un 

prêt d’un montant total de 7 447 711 € souscrit par l’emprunteur auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et 
aux charges et conditions du contrat de prêt n°133655 constitué de 4 lignes de 
prêt. 
 
La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal 
de 1 861 927,75 euros augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être 
dues au titre du contrat de Prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe n° IV.11-1 et fait partie de la présente 
délibération, 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
 

o S’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

 

12. Garantie d’emprunt Rue du Château de l’Eclair à Porte des Pierres Dorées 

– Rapporteur : Alain VAN DER HAM 

 
Par délibération du 23 février 2022, le Conseil Communautaire a validé la garantie 

d’emprunt souscrit par l’OPAC pour 46 logements à Porte des Pierre Dorées. La 

Caisse des Dépôts et Consignations demande des mentions complémentaires dans 

la délibération du Conseil Communautaire sur les garanties apportées. Il convient 

donc de délibérer à nouveau.  

L’OPAC du Rhône réalise 46 logements sociaux collectifs situés à Porte des Pierres 

Dorées – Rue du Château de l’Eclair. Le montant total du prêt s’élève à 5 582 473 € 

constitué de 9 lignes de prêt.  

Vu les articles L2252-1 et L2252-2 du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’article 2298 du Code Civil, 
 
Vu le contrat de prêt n°126619 en annexe signé entre l’OPAC du Rhône ci-après 
l’emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations,  
 
Le Conseil Communautaire à l’unanimité 
 
o Accorde sa garantie d’emprunt à hauteur de 25 % pour le remboursement d’un 

prêt d’un montant total de 5 582 473 € souscrit par l’emprunteur auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et 
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aux charges et conditions du contrat de prêt n°126619 constitué de 9 lignes de 
prêt. 
Ledit contrat est joint en annexe n° IV.12-1 et fait partie de la présente 
délibération,  
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la 
date d’exigibilité  
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer 
à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement 
 

o S’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

 
V. ACTIVITÉ ET MOBILITÉ 

 

13. Financer mon investissement commerce de proximité – Rapporteur : 

Jacques PARIOST 

 

• EURL Cé la Pause à Chazay d’Azergues – ZA des Varennes – Mme 
Rodriguez 

Création d’un restaurant cuisine traditionnelle, pause méridienne du lundi au vendredi 
ouverture 6h30 et fin du service 15h30 et 19h en été, sur réservation pour les groupes 
en soirée le vendredi et samedi. 
 

Le bâtiment est divisé en deux 200 m² activité BTP de monsieur Rodriguez et 100 m² 
(40 places en intérieur et 40 en terrasse) pour le restaurant de madame Rodriguez 
qui va verser un loyer de 1000 € mensuel à la SCI. 
 

Un menu du jour avec buffet pour les entrées, un plat au choix, fromage et dessert 
pour un ticket de 14,5 € hors boisson et 22 € le panier moyen. 
 

Ouverture prévue mi-juin 2022 
 

Clientèle visée : artisans du secteur 
 

Apport capital : 5 000 € 
 

Apport en compte courant : 5 000 € 
 

Emprunt bancaire : 60 000 €, Prêt Initiative Beaujolais à l’étude. 
 

CA prévisionnel 148 000 € en N, 162 000 € en N+1 et 170 940 € en N+2 
 

Emploi : 3 personnes (1 serveuse, un cuisinier et une aide-cuisinière). 
 

Soit 58 660 € HT d’investissements éligibles aménagement du restaurant et mobilier. 
 

La CCBPD est sollicitée à hauteur 10% de subvention soit 5000 € et la Région à 
hauteur de 20% soit 10 000 €. 
 

La Commission Économie, après étude du dossier, a émis un avis favorable. 
 
La CCBPD, suite à l’examen par la Région, autorise le Président, à l’unanimité, à 
verser une subvention à hauteur de 10% du montant retenu. 
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• SASU 75 CL – Vincent BILLE - Chazay d’Azergues 
 

Création d’une cave et bar à vin pouvant accueillir 15 personnes et terrasse dans les 
locaux en cours de construction à l’Office Notarial de Chazay d’Azergues, local de 
104 m² dont 88 m² d’espace de vente 
 

Vente de produits du terroir pour les coffrets cadeaux. 
 

65% des grandes régions viticoles représentées. 
 

En relation avec les producteurs locaux, et les restaurants du territoire pour des 
achats groupés. 
 

Le panier moyen est estimé à 35 €, avec 24 clients/jour pour la cave et 17 pour le bar 
à vin. 
Des animations sur des thèmes et avec food truck en soirée et le WE sont prévues. 
 
Capital 5000 € 
 
Prêt 139 000 € BP AURA sur 7 ans à 0,9% 
 
Prêt Initiative Beaujolais 10 000 € 
 
Apport 30 000 € 
 
Investissements éligibles 98 000 €  
 
La CCBPD est sollicitée à hauteur 10% de subvention soit 5000 € et la Région à 
hauteur de 20% soit 10 000 €. 
 
La Commission Économie, après étude du dossier, a émis un avis favorable. 
 
La CCBPD, suite à l’examen par la Région, autorise à l’unanimité, le Président à 
verser une subvention à hauteur de 10% du montant retenu. 
 
14. Compensation Zone Humide – ZA de Champ de Cruy – Rapporteur : 

Jacques PARIOST 

 

La CCBPD a obtenu un permis d’aménager pour créer une zone d’activité sur la 
commune de Porte des Pierres Dorées, la ZA de Champ de Cruy, en date du 
21/02/2018, modifié le 14/01/2022. 
 
Il est prévu un total de 11 lots maximum sur la zone d’activité, pour une surface de 
plancher de 9500 m². Cette estimation tient compte du règlement du PLU. 
 
La ZA est destinée à des activités artisanales, les prospects aujourd’hui envisagés 
concernent les activités suivantes : plombier, charpentier, paysagiste, un constructeur 
de maisons bois et un installateur photovoltaïque. 
 
Une campagne de caractérisation des sols a été effectuée le 22 avril 2021, et constate 
la présence d’une zone humide. La Zone Humide au Nord du projet présente une 
superficie d’environ 1 480 m² et la Zone Humide située au Sud est d’environ 70 m², 
soit un total de 1550m² (0,15 ha). 
 
Les zones humides assurent de nombreux rôles et services, et notamment des 
fonctions biologiques, hydrologiques, épuratoires, climatiques, la prévention des 
risques naturels, la production de ressources biologiques… 
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Selon le code de l’environnement, au titre de la loi L.122-3, les projets susceptibles 
d’engendrer des impacts potentiels sur l’environnement doivent proposer "des 
mesures envisagées pour supprimer, réduire et, si possible, compenser les 
conséquences dommageables pour l'environnement et la santé". 
 
L’étude AMETEN a démontré que les mesures d’évitement permettent de préserver 
565m² de zone humide. La zone humide est tout de même impactée sur une surface 
d’environ 915 m². 
 
Dans le respect des préconisations du SDAGE, il est donc nécessaire de mettre en 
œuvre des mesures compensatoires de création/restauration pour une superficie 
d’environ 1 970 m², en respectant le ratio surfacique de 200% et comprenant les 
superficies des deux zones humides, respectivement de 70 m² et 915 m². 
 
La création de la nouvelle zone humide se situe sur la parcelle cadastrée AV 77, au 
Nord de la zone de projet, et dans sa continuité directe. 
 
La surface mobilisée sera de 2 014 m², soit 102% de la surface nécessaire. 
 
L’objectif est de réaliser un modelé du secteur pour permettre la création d’un 
nouveau milieu humide équivalent en termes de fonctionnalité. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 
 

- Valide le principe de compensation proposé par le cabinet AMETEN sur la 
parcelle AV77. 
 

- Valide la proposition d’achat d’une surface de 2014m² sur la parcelle AV77 à 
M. LAPIERRE. 

 
- Valide le prix d’achat de 10€ le m². 

 
VI. INFRASTRUCTURES DU TERRITOIRE 

 

15. Commune de CHATILLON D’AZERGUES– Convention de mandat 2022-01– 
Aménagements de sécurité – Route de la Vallée – Rapporteur : Christian 
GALLET 
 
La commune de CHATILLON D’AZERGUES a décidé de réaliser des aménagements 
de sécurité en créant une écluse double pour sécuriser la route de la Vallée. 
 
Il convient de confier le mandat de maîtrise d’ouvrage à la Communauté de 
communes Beaujolais Pierres Dorées, selon les conditions fixées dans la convention 
de mandat. 
 
L’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération réalisée sous mandat s’élève à 
45 000.00€ HT soit 54 000.00 € TTC. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise Monsieur le Président à signer la 
convention de mandat, annexée à la présente, avec la commune de CHATILLON 
D’AZERGUES, les crédits ayant été inscrits au budget. 
 
16. Commune de LES CHÈRES– Convention de mandat 2022-02– 

Aménagements de sécurité – Rue de la Grande Charrière – Rapporteur : 

Christian GALLET 

 

La commune de LES CHERES a décidé de réaliser des aménagements de sécurité 
(création de deux chicanes) pour sécuriser la rue de la Grande Charrière. 
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Il convient de confier le mandat de maîtrise d’ouvrage à la Communauté de 
communes Beaujolais Pierres Dorées, selon les conditions fixées dans la convention 
de mandat. 
 
L’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération réalisée sous mandat s’élève à 
13 300.00 € HT soit 15 960.00 € TTC. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise Monsieur le Président à signer la 
convention de mandat, annexée à la présente, avec la commune de LES CHERES, 
les crédits ayant été inscrits au budget. 
 
17. Projet New Deal – Orange – Antenne Domaine des Communes – 

Rapporteur : Daniel POMERET 

 
Le Président rappelle le dossier qui a déjà été évoqué en bureau et en Conférence 
des Maires : 
 
Le Ministère de la Cohésion des Territoires a identifié des zones où la couverture 4G 
était insuffisante. Le dispositif NEW DEAL a donc été mis en place afin de permettre 
le déploiement d’antennes 4G visant à améliorer la couverture nationale. 
 
Orange est le porteur national du New Deal sur le secteur. Le New Deal est un 
programme national qui oblige les quatre opérateurs référencés SFR, BOUYGUES, 
ORANGE et FREE de couvrir en 4G l’intégralité du territoire avec l’obligation de le 
faire avant 2023. 
 
Une filiale de la Société Orange a été créée baptisée Totem qui a pour vocation à 
gérer toutes infrastructures Orange (pylônes et toiture) en France. 
 
Anse a été désigné par ce dispositif sur la zone du hameau de Graves, pour améliorer 
la couverture sur une zone étendue de Lachassagne à Pommiers, et sur les versants 
Est et Ouest. 
 
Les règles du New Deal nous imposent de réaliser ce projet dans un délai de 24 mois 
à compter du 1er avril 2021, soit une fin d’opération au 31/03/2023  
 
Un accord de principe a été signé le 29/06/2021 par la CCBPD afin d’étudier 
l’implantation d’une antenne sur l’emprise du Domaine des Communes. 
 
Ce projet a été présenté par l’opérateur Orange le 19/01/2022 à l’Exécutif : 
 

• Implantation située sur le parking « Domaine des Communes » - Chemin de 
la vigne des Garçons – 69480 ANSE. 

• Parcelle cadastrée AR/113 

• Surface au sol louée 64 m² 

• Hauteur : 42 mètres 
 
Ce projet a été présenté le 13/04/2022 au Bureau. Après un long débat, le Bureau a 
souhaité un complément d’information. 
 
ORANGE a donc rendu un nouveau dossier de présentation, en date du 27/04/2022, 
proposant l’implantation d’une antenne sur pylône treillis : 
 

• Implantation située sur le parking « Domaine des Communes » - Chemin de 
la vigne des Garçons – 69480 ANSE. 

• Parcelle cadastrée AR/113 

• Surface au sol louée 35 m² 

• Hauteur : 30 mètres 
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Ce nouveau projet a donc été présenté le 27/04/2022 à la Conférence des Maires. 
 
A ce jour, une étude complémentaire a été réalisée par Orange validant la proposition 
suivante : 
 

• Implantation située sur le parking « Domaine des Communes » - Chemin de 
la vigne des Garçons – 69480 ANSE. 

• Parcelle cadastrée AR /113 

• Surface au sol louée 35m² 

• Hauteur : 24 mètres 
 
Le débat s’engage : 
 
Le Président rappelle que nous sommes concernés par ce dossier, car nous sommes 
propriétaires du terrain, ce n’est pas comme les communes qui reçoivent les projets 
au titre des autorisations d’urbanisme. 
 
La convention qui nous est proposée c’est l’antenne sur le haut du parking, à 24 m. 
 
La convention consiste à donner l’autorisation à Orange, d’implanter une antenne sur 
notre terrain en tant que propriétaire. Sur la question d’urbanisme, c’est la commune 
de Anse qui sera amenée à donner l’autorisation d’urbanisme à construire l’antenne. 
 
A ce jour, il n’y a eu aucune concertation avec les habitants de Anse, dont la plupart, 
ne sont même pas au courant. On a commencé à avoir des réactions de certains qui 
sont bien placés dans la collectivité pour avoir des informations, mais c’est très limité. 
 
On s’engage à mettre 35 m² sur la parcelle du parking à la disposition de la société 
TOTEM, convention de 9 ans, qui sera prolongée au bout de 9 ans. Il y a toutes les 
histoires d’assurance, bien sûr que si TOTEM, souhaite vendre son droit, nous aurons 
notre mot à dire. 
 
A remarquer que les implantations New Deal se retournent vers les collectivités 
publiques, car le loyer de par la loi est plafonné à 500 € par an. Il n’y a donc dans ce 
dossier aucun intérêt financier, ni pour nous, ni pour un propriétaire privé. 
 
Aujourd’hui, la question est une question de propriétaire de savoir si on accorde ou 
non à Totem, l’autorisation d’installer une antenne sur notre terrain. 
 
Alix ADAMO, suite à l’intervention d’Orange en réunion de Bureau, est allée sur le 
site de l’ARCEP à propos de la carte présentée. En fait, la carte présentée est celle 
d’Orange, SFR couvre complètement le secteur. Ce qui veut dire, que SFR a déjà 
une antenne, sur laquelle Orange pourrait aller pour améliorer sa diffusion. Quand on 
regarde les accords signés par l’Etat et les opérateurs, il y a une obligation de 
mutualisation qui dans ce cas n’est pas respectée. Sur le documentaire proposé, il y 
a une étude à faire, qui pour l’instant n’a pas été faite, la preuve en est qu’on est 
passé d’une antenne de 42 m à une antenne de 24 m avec passage par 30 m. 
Il faudrait donc un projet définitif. 
 
Deuxième point, la Communauté de Communes est membre du Syndicat Mixte du 
Beaujolais qui travaille sur la révision du SCOT, dans ce travail, il y a un point très 
important qui est le plan paysage. Ce plan, pose la problématique de tout ce qui est 
éoliennes, antennes, enfin tout ce qui peut polluer notre paysage. Elle soulève donc 
une question de cohérence, avec ce travail sur ce dossier. 
 
Le Président fait remarquer que de nombreuses communes de notre territoire sont 
concernées par ces antennes, que Anse en a déjà beaucoup, et que des antennes, il 
y en aura forcément. 
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Si on s’oppose à cette antenne, il faudra assumer la décision, qu’elle ne soit pas chez 
nous, mais n’importe où à proximité. 
 
Jean-Luc LAFOND indique que la première réaction des élus de Anse est de voter 
contre, car ils n’ont pas eu de concertation du conseil. Deuxième point, la commune 
n’a pas eu le temps de concerter les habitants riverains. 
 
Il est proposé de repousser la décision d’un ou deux mois afin de pouvoir concerter 
les habitants de la Crête. 
 
Le Président précise qu’un courrier assez long d’un riverain a été reçu à la 
Communauté de Communes. Ce riverain travaille à la Communauté de Communes 
ce qui lui a permis d’avoir des informations. 
Avec des arguments entendables, puisqu’il nous dit qu’on n’est pas des propriétaires 
comme les autres, puisque nous sommes des élus. Ce qui est différent d’autres 
situations, ou Orange se met d’accord avec un propriétaire privé, et qu’ensuite, il 
demande les autorisations à la mairie ce qui permet aux élus et à la population de 
s’exprimer. 
Il estime qu’on devrait déjà être à l’écoute de la population en tant que Communauté 
de Communes. La deuxième remarque ce sont les paysages, la dévalorisation des 
biens immobiliers, et enfin des arguments liés à la santé, que nous ne sommes pas 
en mesure d’apprécier, sur tous les dossiers, il y a des personnes qui disent que c’est 
hyper dangereux, mais leurs arguments n’ont jamais été suivi par quelque juridiction 
que ce soit, qui s’appuie sur des rapports d’expert disant le contraire. Le Président 
n’est pas spécialiste et il ne peut pas se prononcer. 
L’association Graves Environnement indique qu’elle vient d’apprendre le projet 
d’implantation d’une antenne 5G sur le territoire du domaine, en l’absence de toute 
information nous ne pouvons qu’être inquiets, c’est pourquoi on vous demande 
d’organiser au plus tôt une réunion. Réaction tout à fait légitime de la part des 
riverains. 
Dernier élément, un mail de Daniel RAVIER qui s’appuyait sur des notions 
scientifiques. 
 
Daniel RAVIER fait remarquer que la norme française est de 60 volts par mètre pour 
les zones électromagnétiques, sachant que pour qu’un pacemaker fonctionne 
correctement, il ne faut pas dépasser 3. Sachant que certains pays européens limitent 
à 6 ou 10 et certaines petites zones recommandent 0.6, la question est dans le projet 
donne-t-on des détails sur cette question. 
 
Le Président précise, que ce n’est pas à ce stade, qu’ils l’indiquent. Puisqu’ils sont en 
recherche de terrain et que l’étude complète sera faite par la suite pour l’étude 
administrative. On n’a pour l’instant aucun dossier technique. 
 
Laurent DUBUY précise qu’il a été confronté au même problème il y a 6 mois. Ou on 
lui a reproché de ne pas avoir communiqué, alors qu’il avait reçu le dossier le 13 
janvier et qu’il avait communiqué le 20 janvier. Pour lui le plus important, c’est celui 
qui va signer l’autorisation, c’est-à-dire le Maire de Anse. 
 
Daniel POMERET précise que si la Communauté de Communes n’accepte pas ce 
dossier, aucun dossier ne sera déposé auprès du Maire pour ce terrain. Ils le 
déposeront peut-être sur le terrain d’à côté… 
 
Laurent DUBUY précise que depuis 6 mois qu’il travaille sur le dossier de sa 
commune, le Maire n’a aucun pouvoir pour refuser le dossier. On ne parle jamais de 
permis de construire, puisqu’un décret leur permet de passer en déclaration 
préalable. 
Jamais en France, une collectivité n’a pu refuser un dossier pour une question de 
paysage. Dans le cas de Charnay, il y a un avis défavorable de l’ABF, mais cet avis 
n’est que consultatif. Pour les questions sanitaires, la norme en France est de 36 volts 
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au mètre, partout où ils ont fait des mesures ils sont 36 fois en dessous de la norme, 
d’où aucun Tribunal en France n’a refusé une implantation pour raison sanitaire. Il 
conclut qu’on n’a pas d’éléments juridiques sur lesquels s’appuyer pour refuser une 
implantation. 
 
Jean-Paul GASQUET indique, qu’à Porte des Pierres Dorées, la population a été 
consultée notamment lors d’une réunion avec le Sous-Préfet. Il y a eu une forte 
mobilisation de la population à Pouilly, mais tous se sont rendus compte, qu’ils 
n’avaient aucun pouvoir pour contester l’implantation. 
Lors de la consultation, il y avait une salle de 100 personnes, et à la fin, le Sous-Préfet 
a indiqué qu’il a été là pour faire respecter la loi, et qu’il ne voyait pas comment le 
Maire pourrait s’opposer à cette antenne. Il pense que Daniel POMERET pourrait 
avoir une position de Ponce Pilate et laisser partir l’antenne n’importe où ailleurs. 
 
Daniel POMERET constate que chacun ne peut qu’appréhender la difficulté de ce 
dossier. Il précise, qu’il ne veut pas faire porter aux 32 communes la responsabilité 
d’une antenne sur le Domaine des Communes. Tout ce que chacun a vécu sur sa 
commune, on sait qu’on va le vivre sur Anse, avec les références aux paysages, la 
santé, etc… Si on n’accepte pas l’antenne sur le terrain de la Communauté de 
Communes, c’est un geste politique, l’antenne sortira à proximité. Les opérateurs 
trouveront une formule, et ils reviendront. 
Par contre politiquement, les élus de la Communauté de Communes n’auront pas 
accepté qu’il y ait une antenne sur leur terrain. Il faudra l’assumer, car les riverains 
de la nouvelle implantation rappelleront que l’antenne aurait pu être au Domaine. D’un 
autre côté si on accepte, on aura les 200 habitants du hameau de Graves, qui seront 
vent debout, contre ce projet. Ils commencent déjà. 
 
Daniel POMERET pensait que les élus de Anse n’allaient pas prendre part au vote, 
car ils auront à traiter ce dossier par la suite. La question est de savoir, si en tant que 
conseillers communautaires, vous êtes contre la mise à disposition du terrain parce 
que vous êtes contre les antennes. Ce n’est pas à la Communauté de Communes de 
demander une étude. 
 
Jean-Luc LAFOND indique que les élus de Anse souhaitent participer pleinement au 
vote, car ils ne veulent pas laisser la responsabilité de la décision à leurs collègues. 
 
Le Président rappelle que dans les discussions que nous avons eues, certains 
confirment, que quand on passe sur la route des Crêtes, il y a des coupures de 
réseaux. 
 
Un élu fait remarquer, que si on refuse, on n’est pas à l’abri d’avoir sur un terrain 
voisin une antenne de 42 m de haut. 
 
Philippe BOUTEILLE fait remarquer que sur sa commune il y a des antennes, que les 
communes voisines en profitent, et qu’il n’a jamais rencontré d’opposition sur ces 
implantations. Pour une implantation près de l’école, le Préfet a imposé une étude, 
qui n’a pas empêché le projet. 
 
Le Maire de Pommiers fait remarquer qu’on est dans une ambiguïté, car il y a des 
habitants sur sa commune, sur la frange concernée, qui demandent des 
équipements. Il y a bien des difficultés de réception. Sur Pommiers, il y a une antenne 
subie, à Buisante en domaine privé. Il relativise l’effet dans le paysage, qu’on a un 
peu oublié, car à 200 mètres, on a des pylônes à haute tension, qui ont les mêmes 
inconvénients. Il conclut, qu’il ne faut pas enlaidir nos paysages, mais qu’à un 
moment, il faut qu’on laisse évoluer les technologies, sinon, il faut qu’on change les 
technologies et les dépendances à ces technologies. Les équipements doivent être 
mutualisés et le moins visibles possibles. 
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Un conseiller a relevé dans les débats qu’il semblait que SFR passait correctement 
sur le secteur, il demande donc s’il ne serait pas possible de mutualiser sur l’antenne 
SFR ces nouvelles demandes. 
 
Le débat a été largement argumenté et le Président décide de passer au vote : 
Pour un vote à bulletin secret, 1/3 de l’assemblée doit le demander. 
 
Donc le Président demande si 1/3 des élus souhaite le vote à bulletin secret. Un seul 
élu demande le vote à bulletin secret, donc il ne sera pas procédé au vote à bulletin 
secret. Chacun est donc prêt à assumer son vote. 
 
Il est précisé qu’on se prononce sur la mise à disposition de la parcelle de 35 m2 et 
rien de plus. 
 
Quelqu’un demande s’il ne vaudrait pas mieux faire une concertation sur 
l’implantation avant le vote. 
 
Le Président précise qu’il vaut mieux qu’il y ait un vote vis-à-vis d’Orange, tout en 
laissant la possibilité de choisir la position 2 (antenne de 30m²) ou 3(antenne de 24m²) 
 
Pour Thierry PADILLA, c’est une fusée à deux étages, aujourd’hui, on décide si on 
met ou pas un terrain de 35 m2 à disposition et ensuite la commune de Anse devra 
se prononcer sur le dossier technique. 
 
Jean-Paul GASQUET pense qu’on pourrait intégrer cette antenne à l’extension des 
bâtiments qu’on va faire. Thierry PADILLA lui demande d’aller expliquer cette 
approche au personnel de la Communauté de Communes. Ensuite, le bâtiment ne 
sera pas réalisé au moment où il faut l’antenne. 
 
La question est mise aux voix, le Président précise que toute personne qui veut 
sursoir à la décision, n’a qu’à voter contre. 
 
La question est : autorisez-vous le Président à signer la convention ? 
 
Pour : 23 
Abstention : 8 
Contre :16 
Quatre pouvoirs ne prennent pas part au vote. 
 
Le Conseil Communautaire, après avoir délibéré :  
 

- Autorise le Président à signer la convention jointe en annexe, en gardant la 
possibilité de négocier l’emplacement définitif sur la parcelle concernée. 
 
- Autorise le Président à signer tout acte administratif relatif à cette délibération 

 
 
VII. JEUNESSE ET SERVICES 

 
18. Renouvellement des conventions de mise à disposition de salles 

communales dans les communes ou intervient le RPEI Joujoubus – 
Rapporteur : Sylvie JOVILLARD 
 

Le RPEI Joujoubus organise des temps collectifs dans 13 communes. 
 
La convention de mise à disposition des salles communales est à renouveler avec 6 
communes : Bagnols, Chamelet, Légny, Ste Paule, St-Vérand et Theizé. Ainsi 
qu’avec l’EHPAD Jean Borel, située au Bois d’Oingt et la commune de Ville-sur-
Jarnioux, avec laquelle la CCBPD a une convention partenariale. 
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Chaque commune met à disposition une salle communale pour exercer l’activité du 
RPEI Joujoubus. 
 
Le rythme de passage est d’une à deux matinées par mois, sans compter les 
manifestations particulières (Carnaval, fête de fin d’année…). 
 
Les conventions sont rédigées sur le même modèle que le document joint : il s’agit 
d’une mise à disposition gratuite, le ménage dans la salle est à la charge de la 
commune. La convention court jusqu’au 31 décembre 2024, suivant le planning de 
passage envoyé aux communes avant chaque période d’intervention. 
 
Le service de PMI a donné un avis favorable à l’organisation des temps collectifs pour 
chaque salle. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à signer les 
conventions présentées. 
 
19. Renouvellement des conventions de mise à disposition de salles 

communales dans les communes où intervient le RPEI Les P’tits Dorés – 
Rapporteur : Sylvie JOVILLARD 
 

Le RPEI « Les P’tits Dorés » organise des temps collectifs dans 7 communes. 
 
La convention de mise à disposition des salles communales est à renouveler avec 5 
communes : Chasselay, Lucenay, Civrieux d’Azergues, Marcilly et Morancé. 
 
Chaque commune met à disposition une salle communale, pour exercer l’activité du 
RPEI. Le rythme de passage est d’une à deux matinées par mois, sans compter les 
manifestations particulières (Carnaval, fête de fin d’année…).  
 
Les conventions sont rédigées sur le même modèle que le document joint : il s’agit 
d’une mise à disposition gratuite, le ménage dans la salle est à la charge de la 
commune. La convention court jusqu’au 31 décembre 2024, suivant le planning de 
passage envoyé aux communes avant chaque période d’intervention.  
 
Le service de PMI a donné un avis favorable à l’organisation des temps collectifs pour 
chaque salle. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à signer les 
conventions présentées. 
 
20. Renouvellement des conventions de mise à disposition de salles 

communales dans les communes où intervient le RPEI Sur la route des 
copains – Rapporteur : Sylvie JOVILLARD 
 

Le RPEI « Sur la route des copains » organise des temps collectifs dans 6 
communes. 
 
La convention de mise à disposition des salles communales est à renouveler avec 4 
communes : Chessy, Pommiers, Charnay et Lozanne. 
 
Chaque commune met à disposition une salle communale, pour exercer l’activité du 
RPEI. Le rythme de passage est d’une à deux matinées par mois, sans compter les 
manifestations particulières (Carnaval, fête de fin d’année…).  
 
Les conventions sont rédigées sur le même modèle que le document joint : il s’agit 
d’une mise à disposition gratuite, le ménage dans la salle est à la charge de la 
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commune. La convention court jusqu’au 31 décembre 2024, suivant le planning de 
passage envoyé aux communes avant chaque période d’intervention. 
 
Le service de PMI a donné un avis favorable à l’organisation des temps collectifs pour 
chaque salle. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à signer les 
conventions présentées. 
 
 
21. Renouvellement de la Délégation de Service Public pour la gestion de 6 

établissements d’accueil du jeune enfant – Rapporteur : Sylvie JOVILLARD  

 

- Lot n°1 :  Les Lumotins à Lucenay, Mini-Pousse à Morancé 

 

- Lot n°2 : Brin de Malice à Moiré, Les P’tits Sarments à Saint-Vérand et Les 

Petits Pataponts à Légny 

 

- Lot n°3 : Val Doré à Lozanne 

 
Les documents ont été adressés au conseil 15 jours avant la réunion par lettre 
recommandée avec accusé de réception : Le rapport du Président, qui rappelle la 
procédure, donne l’analyse générale des candidatures et indique sa position. 
 
Sylvie JOVILLARD donne des précisions sur le rapport du président 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve le rapport du Président. 
 
Les délégations sont donc attribuées à Acoléa. 
 
 
VIII. ENVIRONNEMENT ET HABITAT 

 
22. Projet de révision du PLU de la commune de CIVRIEUX D’AZERGUES – 

Rapporteur : Gérard CHARDON 

 
La commune de Civrieux a approuvé son PLU actuel en 2009. Celui-ci a alors été 

modifié à trois reprises : 2013, 2015 et 2017. Par délibération en date du 08 mars 

2018, le conseil municipal a décidé d’engager une révision générale du document. 

L’objectif de cette procédure est d’intégrer les évolutions législatives et 

règlementaires intervenues depuis 2009 mais aussi de planifier un développement 

urbain raisonné et garant de la qualité de vie. 

Ce nouveau PLU se structure autour de 4 orientations principales : 

- Préservation des patrimoines 

- Qualité du cadre de vie 

- Maitrise du développement urbain 

- Activités économiques 

Concernant la première orientation relative à la préservation des patrimoines, l’enjeu 

est de préserver la biodiversité et la ressource en eau en restaurant les liaisons 

écologiques et paysagères à travers l’espace urbain. Autre enjeu, la préservation et 

la mise en valeur du patrimoine architecturel et paysager de la commune en favorisant 

un développement et aménagement urbain en cohérence avec le patrimoine bâti et 

paysager, identifié à l’échelle de la commune.  
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Concernant la seconde orientation relative à la qualité du cadre de vie, il s’agit dans 

un premier temps de favoriser l’appropriation du territoire par les habitants et les 

usagers, et dans un second temps d’affirmer le caractère central du village. Cela se 

concrétise dans le PLU par une programmation d’espaces publics, et l’implantation 

de locaux commerciaux et de services. Mais aussi au travers d’une production de 

logements en adéquation avec les enjeux environnementaux et sociétaux. 

Concernant la troisième orientation relative à la maitrise du développement urbain, 

l’enjeu est tout d’abord de contenir l’enveloppe bâtie déjà existante, en préservant au 

maximum les espaces agricoles et naturels. En matière de fonctionnement urbain, 

l’enjeu principal sera d’affirmer la centralité par la création d’un espace public et 

l’optimisation du foncier disponible dans l’enveloppe, ce qui rejoint le principe de 

l’orientation n°2. 

Concernant la quatrième et dernière orientation relative aux activités économiques, il 

s’agit principalement de conforter les zones d’activités existantes en favorisant leur 

renouvellement et leur densification, et en améliorant parallèlement la lisibilité et la 

qualité de ces zones d’activités. Il s’agit également de pérenniser l’activité agricole de 

la commune en soutenant les exploitations existantes et en encadrant davantage les 

constructions non liées à une activité agricole. Enfin, le soutien au développement 

touristique du territoire permettant le maintien de l’attractivité économique de celui-ci. 

Les orientations du nouveau PLU tels que présentés apparaissent cohérents avec les 

actions et les compétences de la CCBPD. Il intègre bien les objectifs du Plan Local 

de l’Habitat et du Plan Climat Air Energie Territorial, notamment par sa volonté de 

production de logements qualitatifs qui répondent à la fois aux objectifs de mixité 

sociale et aux nouvelles normes énergétiques. On remarque également une réelle 

prise en compte, par la collectivité, de son patrimoine architectural et paysager, et ce 

comme point central de son développement, ce qui vient rappeler l’importance et la 

valeur de la labellisation Pays d’Art et d’Histoire sur le territoire de la CCBPD. Enfin, 

l’impulsion donnée par le nouveau règlement du PLU pour la préservation des 

espaces agricoles, et surtout le soutien aux nouvelles exploitations et 

l’accompagnement pour leur bon développement, vient conforter la position politique 

de la CCBPD en faveur de l’agriculture. 

Le point important du PLU de Civrieux pour la Communauté de Communes se trouve 

essentiellement sur le plan économique, notamment sur la problématique du foncier 

disponible et de la forte demande des entreprises locales pour s’implanter ou se 

développer à l’échelle du territoire de la CCBPD. Ainsi, le projet d’extension de la ZA 

des Près Secs peut apporter une réponse à cette problématique. 

Actuellement, faute de terrain de nombreuses entreprises quittent le territoire, ce qui 

parallèlement fait chuter le nombre d’emploi. On citera notamment des entreprises 

telles que Design Bois (83 salariés), ou encore Balnéo (30 salariés) qui à défaut de 

pouvoir se développer sur place, ont dû quitter le territoire de la CCBPD. Ou encore 

des entreprises comme Les Transports Blancs, Toupargel, Plattard qui sont fortement 

intéressés et en recherche de tènement sur le territoire, et qui représentent un 

potentiel d’emploi sur le secteur. 

La création et le développement d’une zone d’activité, comme celle des Près Secs, 
est donc le meilleur moyen d’éviter toute délocalisation de nos entreprises, ce que 
l’on peut recouper avec d’autres avantages non négligeables (réduction des 
déplacements, création d’emploi, mobilité partagée, …).  
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve l’avis proposé. 
 
23. Avis sur le projet de modification simplifiée n° 1 du PLU de la commune de 

LUCENAY – Rapporteur : Gérard CHARDON 
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La Commune de Lucenay a engagé une procédure de modification simplifiée de son 
PLU afin de mettre en cohérence ses orientations de développement avec les moyens 
communaux disponibles. 
 
Ainsi, la commune envisage la suppression de l’emplacement réservé n°4 qui 
concerne la réalisation d’un parking de stationnement ou relais et/ou un équipement 
public. Mis en place lors de l’élaboration du PLU en 2016, cet emplacement réservé 
ne faisait pas l’objet d’un projet clairement identifié et défini. 
 
Aujourd’hui, la commune ne dispose pas de moyens suffisants pour l’acquisition de 
ce terrain dans le cadre d’une mise en demeure, de plus d’autres tènements sont 
disponibles en entrée sud du village pour accueillir un potentiel projet d’équipement 
type parking. 
 
Par conséquent, la suppression de cet emplacement réservé ne remet pas en cause 
le projet de la commune en termes d’équipements. La suppression de l’emplacement 
réservé ouvre par ailleurs de nouvelles possibilités de développement, notamment en 
termes de production de logements, et ce à proximité du centre village, répondant 
alors à l’objectif de lutte contre l’étalement urbain. 
 
Dans un second temps, il est prévu la modification du périmètre de l’OAP « Chemin 
des Ecoliers » et la suppression du cheminement piéton connectant l’opération de 
logements de l’OAP avec le Chemin Neuf. Cette liaison piétonne traverse une 
propriété privée, or aucun emplacement réservé n’a été prévu.  
Apparaissant comme un simple souhait, et n’étant pas clairement programmé, il est 
donc décidé de supprimer ce cheminement de l’OAP. 
 
En conséquence et dans un souci de cohérence, le périmètre de l’OAP est modifié 
afin d’exclure l’emprise de cette potentielle connexion piétonne. Il s’agit d’une 
clarification de forme qui ne vient pas remettre en cause la possibilité d’un 
cheminement piéton plus tard sur ce secteur. 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, approuve l’avis proposé. 
 
24. Signature d’une convention pluriannuelle avec l’Agence Locale de la 

Transition Energétique du Rhône – Rapporteur : Gérard CHARDON 

 
La CCBPD conventionne depuis 2020 avec l’Agence Locale de la Transition 
Energétique du Rhône pour bénéficier de conseils afin de mettre en œuvre la politique 
de transition énergétique définie par son PCAET et son PLH. Elle développe grâce à 
ce partenariat des services à destination des particuliers, des entreprises et des 
communes, en leur apportant de l’expertise et des outils pour la réalisation d’initiatives 
sur le territoire en faveur de la transition énergétique.  
Afin de pérenniser ces actions, il est proposé d’établir une convention pluriannuelle 
pour les années 2022 à 2024.  
 

Cette dernière prévoit pour l’année 2022 les actions suivantes : 
 

  

 Objectifs -Prix net pour la 
CCBPD (déductions faites 

des co-financements)  

 Coûts à la charge 
de la CCBPD   

Socle d’expertise et de compétences sur 
l’énergie 

0,6 € / hab            31 122 €  

Accompagnement à la rénovation basse 
consommation 

80 Conseils renforcés 
d'environ 10h  

(400 € / ménage 
accompagné) 

          32 000 €  
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Accompagnement technique et territorial 
des professionnels et des collectivités 

    

  
Mission A : Accompagnement technique 
et territorial des professionnels et des 
collectivités 

42 jours  
(environ 500 € / jour) 

          21 000 €  

  

Mission B : Actions mutualisées visant à 
animer une communauté d’économes de 
flux sur le Département et à maintenir la 
plateforme de gestion énergétique.  

0,06 € / hab              3 112 €  

  
Mission C : Accès à la plateforme de 
gestion énergétique 

113 bâtiments (60 € / bat) 
13 à la charge de la CCBPD 

100 qui feront l'objet d'un 
remboursement des 

communes 

            6 780 €  

  
Mission D : Intervention d’un économe 
de flux mutualisé et porté par l’ALTE 69  

33 jours (224 € / jour) en 
2022 

(puis 342 € / jour en 2023 et 
2024) 

            7 562 €  

  
 

 

  
     101 576 €  

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à signer cette 
convention. 

 

25. Signature d’un avenant à la convention SOLIHA – Rapporteur : Gérard 

CHARDON 
 

La CCBPD conventionne depuis 2020 avec l’association SOLIHA pour bénéficier de 
conseils afin de mettre en œuvre la politique de transition énergétique définie par son 
PCAET et son PLH. Elle développe grâce à ce partenariat des services à destination 
des particuliers pour les accompagner dans la réalisation de travaux d’économies 
d’énergie et d’adaptabilité des logements (pour personnes âgées et souffrant de 
handicap).  
 
Afin de poursuivre l’action engagée, un avenant à la convention, signée en 2020, fixe 
les objectifs et les coûts de ce programme d’actions, tels que définis dans les tableaux 
ci-dessous :  
 

Conseil (forfaitaire)  Coût 

Travail partenarial coordination (suivi avec 
CCBPD, accueil téléphonique…) 

4 500 € 

Conseils aux maires sur les problématiques 
de logement vacant 

1 250 € 

Accueil information des ménages (10 
permanences) 

2 500 € 

Total 8 250 € 

 

Conseil aux habitants Unité Quantité Prix / jour Coût 

Visite Propriétaire occupant 
autonomie 

Nb de visites 15 315 € 4 725 € 

Visite Propriétaire occupant avec 
évaluation énergétique 
 
Visite propriétaire bailleur avec 
évaluation énergétique 

Nb de visites 50 525 € 26 250 € 



41 
Compte-rendu du Conseil Communautaire du 11 Mai 2022 

Montage administratif de la CCBPD  
Nb de 

dossier 
25 160 € 4 000 € 

Total   90   34 975 € 

           
          43 225 € 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à signer cet avenant.  
 
26. Convention dispositif de surveillance et de lutte collective contre le frelon 

asiatique dans le Rhône – Année 2022 – Rapporteur : Christian VIVIER 

MERLE 

 
Compte-tenu de l’observation du frelon asiatique (ou frelon à pattes jaunes) et de 

plusieurs nids depuis 2016 sur le Département du Rhône, et afin de prévenir les 

conséquences que sa présence peut avoir sur l’apiculture, la biodiversité et sur 

l’environnement s’il s’installe durablement au sein du territoire, il est nécessaire de 

mener une lutte active contre cet insecte invasif pour limiter son expansion. 

Il est également nécessaire d’informer les populations (transmettre la procédure et 

les coordonnées des structures en charge du dossier au niveau départemental, 

rassurer quant au danger concernant la santé publique…). 

La présente convention, qui fait suite à une convention homologue signée en 2021, 

est établie en vue de fixer les engagements réciproques du GDS et des 

Communautés de Communes ou Communautés d’agglomération, vis-à-vis du frelon 

asiatique. 

La Communauté de Communes s'engage à financer le dispositif mis en place 

collectivement à l'échelle du territoire du Département du Rhône à hauteur de 3 500 

euros. En fonction de la situation rencontrée en cours d'année 2021 vis à vis du frelon 

asiatique sur le territoire (en particulier à l'automne 2021), il est évoqué la possibilité 

que le GDS sollicite à nouveau la Communauté de Communes pour apporter un 

complément financier à cette subvention, dans la limite de 7 000 euros au total. 

Le conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le président à signer la convention 

jointe en annexe. 

Christian VIVIER MERLE remercie les communes d’avoir répondu au questionnaire 
sur les pièges à frelon, il serait intéressant que les communes soient appuyées par 
des apiculteurs. 
 
 
IX. RAYONNEMENT DU TERRITOIRE 

 
Information - Mise en place de l’application Panneau Pocket 
 
Laurent DUBUY présente la mise en place de Panneau Pocket pour la Communauté 
de Communes. 
 
Ne seront diffusées que des informations de la CCBPD. Le Président incite les 
communes à faire la publicité du système. 
 
 
RAPPEL DES DATES DES PROCHAINES REUNIONS : 

➢ Mercredi 29 Juin 2022 – Bureau – 18h00 
➢ Mercredi 20 Juillet 2022 - Conseil Communautaire – 19h00 
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RÉPUBLIQUE FRANçAISE
COitlTtUNAUTÉ DE CO]UIMUNES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES

DOMAINE DES COMMUNES - 696480 ANSE

PROCES VERBAL DU CONSEIL COi/lMUNAUTAIRE
SÉANCE DU 14 SEPTEMBRE2022

Élaie!!! ruÉsent§:
ALIX. Pascal LEBRUN AMBERIEUX D'AZERGUES: Nathalie FAYE, ANSE : Daniel
POMERET, Liliane BLAISE, Jean-Luc LAFOND, Nathalie HERAUD, Pierre REBUT,
Marie-Claire PAQUET, Xavier FELIX, Pascale ANTHOINE, BAGNOLS : Jean-
François FADY, BELMONT D'AZERGUES . Jean-Luc TRICOT, CHAMELET : Alain
CHAMBRU, CHARNAY: Laurent DUBUY, CHASSELAY : Jacques PARIOST,
Monique PLACE, Geneviève OBERGER, CHATILLON D'AZERGUES: Bernard
MARCONNET, CHAZAY O'AZERGUES: Pascale BAY, Yves CHALANDON,
Séverine FELIX, CHESSY LES MINES : Gaëlle LEGLISE, FRONTENAS : Thomas
DUPERRIER, LACHASSAGNE: Jean-Paul HWERNAT LÉGNY . Sylvie
JOVILLARD, LES CHERES : AIix ADAMO, TÉTR,E : DidiCT CHAVAND, LOZANNE :

Christian GALLET, Annick PERRIER, Maühias. SAMYN, LUCENAY : Valérie
DUGELAY, MARCY: Philippe SOLER, IUORANCÉ : Claire PEIGNÉ, Nicolas BORY,
POMiTIIERS . René BLANCHET, Myriam ROCHETTE, PORTE DES PIERRES
DORÉES : Jean-Paul GASQUET, Régine GAUTHIER-GUDIN, Bertrand LEROY,
Jean-Louis MINGEARD, 9AINTE-PAULE : Jean-Paul TRIBOULET, TERNAND :

Bernard DUMAS, THEIZÉ : Christian VIVIER- MERLE, VAL D'OINGT : Hervé
PERRIER

Pguveirs:
Jean-Pierre DEBIESSE (CHAZAY D'AZERGUES) donne pouvoir à Pascale.BAY
(CHAZAY D'AZERGUES)
Jean-Philippe LE CALVÉ (LUCENAY) donne pouvoir à Valérie DUGELAY (LUCENAY)

Marc NEYRA (POMMIERS) donne pouvoir à René BLANCHET (POMMIERS)

Pascal TERRIER (VAL D'OINGT) donne pouvoir à Hervé PERRIER (VAL D'OINGT)
Alain VAN DER HAM (VAL D'OINGT)donne pouvoir à Christian GALLET (LOZANNE)

AÈsenlsslcuség:
MichèIe MERLIN (CHATILLON D'AZERGUES)
Daniel RAVIER (CHAZAY D'AZERGUES)
Thierry PADILLA (CHESSY LES MINES)
Marie-Pierre TEYSSI ER (CIVRIEUX D'AZERGUES)
ChaTIeS DE RAMBUTEAU (LE BREUIL)
Fréderic BLANCHON (MARCILLY D'AZERGUES)
Anny COMMANDEUR (MOIRÉ)
Philippe BOUTEILLE (SAINT JEAN DES VIGNES)
GéTaTd CHARDON (SAINT VÉRAND)
Olivier LECCIA (SAINTE PAULE)
Catherine MOINE (VAL D'OINGT)
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II Secrétaire de séance : Jacques PARIOST

NDEL, Direction
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Nombre de Conseillers : 59
Nombre de Conseillers en exercice : 59
Nombre de présents : /U
Nombre d'exprimés : 49
Date de convocation :7 Septembre 2022

L'an deux mil vingt-deux, le quatorze septembre, à dix-neuf heures, le Conseil

Communautaire de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées,
dûment convoqué, s'est réuni au Domaine des Communes à Anse, sous la
présidence de Daniel POMERET, Président.



Le quorum étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer.

I. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE

Conformément aux dispositions de l'article L 2121-15 du Code Général des
collectivités Territoriales, le conseil communautaire est invité à nommer un de ses
membres pour remplir les fonctions de secrétaire.

Le conseil communautaire désigne Jacques pARlosr en qualité de secrétaire de
séance.

II. APPROBATION DU PROCÈS.VERBAL DU CONSEIL COIUMUNAUTAIRE
DU 20 JUILLET 2022

Le compte-rendu du Conseil Communautaire a été transmis par mail le 27 Juillet
2022.

Le conseil, â l'unanimité, approuve le procès-verbal du 20 Juillel2022.

III. INFORiIATIONS SUR LES DÉC|SIONS PRISES PAR LE PRÉS]DENT PAR
DÉLÉGATIoN DU coNsEIL

2022-122 Gonvention d'intervention de psychomotricité au RpEl JOUJOUBUS

ll est décidé de signer la convention avec Madame Laurine DEBIZE,
psychomotricienne - 214 rue des Tourrières, le Bois d'Oingt, 69620 VAL D'OINGT-
Cette convention a pour objet la réalisation de séances d'éveil psychomoteur auprès
des enfants et des assistants maternels fréquentant les temps collectifs du RpEl
Joujoubus.

Cette convention de pârtenariat est effective pour I'année 2022.

5 interventions d'une durée d'1H30 chacune se dérouleront courant de I'année 2022,
dont l'organisation sera préalablement définie avec l'animatrice du RpEl_
Le coût lotal de la prestation est de 4S0€, soit g0 € par séance. Une facture sera
adresséè après chaque intervention.

2022-123 Avenant n" 'l - C20.0018 - Hébergement sur serveur mutualisé et
services associés pour NEXT'ADS.

VU le contrat d'hébergement C20.0018 (7650-02-2001CHM) notifié à StRAp à date
d'effet au 1er janvier 2020,

ll est décidé de passer un avenant n" 'l qui a pour objet de prendre en compte le
nouveau montant des prestations suite à la migration R,ADS vers NEXTADS.

Le montant annuel des prestations, à compter du 0511112021, est de 2 746.79 €. HT
et se décompose comme suit :

- hébergement annuel NEXT'ADS sur serveur mutualisé
- maintenance et assistance téléphonique solution NEXT ,ADS

- maintenance du plugin ADS Webville Server
- intégration des matrices cadastrales pour NEXTADS

1 378.20 €. HT annuel
522.04 €. HT annuel

2
Procès-verbaldu Conseil Communautaire du 14 Septembre 2022

Générale, christelle DESMARIS, Responsable du service Finances, assistent au
conseil en application de l'article L.2121-1s du code Général des collectivités
Territoriales-

375.87 € HT annuel
470-68 € HT annuel
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(Hors SIBA) pour 14 communes (Bagnols, Le Breuil, Chamelet, Châtillon d'Azergues,

Ôhessy les Mines, Frontenas, Légny, Létra, Moiré, Sainte Paule, Saint Vérand,

Ternand, Theizé et Val d'Oingt).

Les autres clauses du contrat restent inchangées

2022-124 Acceptation de l'indemnisation concernant le sinistre sur un totem à

Chatillon d'Azergues

VU l'indemnisation proposée par la SMACL, concernant un sinistre causé le

29111t2O21 par un tiers sur un totem situé à Chatillon d'Azergues d'un montant de
642.40 € (1er acompte).

ll est décidé d'accepter le montant proposé par la SMACL de 642.40 € (1er acompte)
pour un sinistre sur un totem situé à Chatillon d'Azergues est accepté.

2022-126 M 19.037 Acte de sous-traitance - Il,lission de maitrise d'euvre pour
l'extension et réhabilitation de l'Espace Pierres Folles'

VU la mission de maitrise d'ceuvre pour l'extension et réhabilitation de I'Espace
Pierres Folles en date du 11 septembrc 2019 avec le groupement porté par

I'entreprise BASALT ARCH ITECTURE,
VU la demande du mandataire BASALT ARCHITECTURE de sous-traiter la mission
de pilotage de travaux (OPC),

ll est décidé de passer un acte de sous-traitance avec l'entreprise ÏHEMIS
COORDINATION sise 7 chemin de Mauchamp, 03410 DOMERAT, pour un montant
maximum de 79 22O €HT.

2022;127 i,lission de maîtrise d'euvre - 22.015 - Aménagement de la rue du
Stade et création d'une voie nouvelle à Chessy les Mines.

ll est décidé de signer le marché de maîtrise d'æuvre pour I'aménagement de la rue

du Stade et création d'une voie nouvelle à Chessy les Mines avec la SARL MANWN
dont I'agence est sise 145 route de Millery 69700 MONTAGNY-

La rémunération de maîtrise d'æuvre est de 7 000 € HT, décomposée comme suit

qté UaitÉ Mofitàn t . .:

banr.ées d'eîtrée
îelef,uft des élefients ,toduits (') ' Réÿùion

ÂcÎ
soa,ao€ 500,00 t

véiîcatûrt & nilÉ des vRD - tÿ - Segtise dÿ tQt
§éattsatiari dlr (CTP I 8ÿ U

Alraÿse det of'îts

0tT

sN,oa €

ta0,o0 {.

504,00 €

750,00 €

L 000,00 €

1 000,00 €

j

,
j

,s
2

2

fui./ techsique yl. îéun,!.ns inopirées

Suia odninbt{otil et firorcie(
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2
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I 500,t8 €
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2022'128 Mission de maîtrise d'æuvre - 22.016 -Aménagements sécuritaires de
la RD 385 à Le Breuil.

ll 
_ 
est décidé de signer le marché de maîtrise d,ceuvre pour les aménagements

sécuritaires de la RD 385 à Le Breuil avec la SARL MANWIN dont I'agence est sise
145 route de Millery 69700 MONTAGNY.

La rémunération de maîtrise d'æuvre est de 2 800 € HT, décomposée comme suit :

o Etuder,/ Conception {plan et chifirage)
a Suili de travaux - L rêunior! I administratif
.3 Àéunion av€c le Coîs€il Oépartern€ntal I Ccgp§ {ylsro}

TÛTAI

2 150.00 e HI
500,0û € Hr
250,00 € HT

420 uv/,

2Sp€lrT
560.00 a

3 360,æ € TIC

2022-129 M21.063 Avenant I - Conception, fourniture et pose de panneaux de
signalisation de la véloroute La voie Bleue Moselle Saône à vélo, antenne de
Anse.

VU le marché pour la conception, fourniture et pose de panneaux de signalisation de
la véloroute La voie Bleue Moselle Saône à vélo, antenne de Anse avec l,entreprise
SIGNAUX GIRAUD EST en date du 22 janvier 2022,

ll est décidé de passer un avenant n" 1 qui a pour objet de modifier les délais
d'exécution du marché de conception, fourniture et pose de panneaux de
signalisalion de la vélo-route La voie Bleue Moselle Saône à vélo. Antenne de Anse.

La date de début de la prestation est modifiée et est fixée au 1er juin 2022.
Un Ordre de Service sera transmis à l'entreprise pour le démarrage de la prestation,
avec phase de préparation incluse.
La durée du marché, ainsi que les autres clauses du marché, demeurent inchangées.
Le présent avenant n'entraine aucune incidence sur le montânt du marché.

2022-130 M21.063 Avenant 2 - Conception, fourniture et pose de panneaux de
signalisation de la véloroute La voie Bleue Moselle Saône à vélo, antenne de
Anse.

VU le marché pour la conception, fourniture et pose de panneaux de signalisation de
la véloroute La voie Bleue Moselle Saône à vélo, antenne de Anse avec l,entreprise
SIGNAUX GIRAUD EST en date du22 janviet 2022,
VU l'âvenant n' 1 modifiant la date de début de la prestation,

ll est décidé de passer un avenant n'2 qui a pour objet l'ajout de prix nouveaux au
Bordereau des Prix unitaires initialement prévu pour l'accord-cadre et sont décrits ci-
dessous :

Procès-verbal du Conseil Communautâire du 14 Septembre 2022

TOTAL €TTC :
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Les prix nouveaux sont fermes.
La durée du marché, ainsi que les autres clauses du marché, demeurent inchangées

Le présent avenant n'entraine aucune incidence sur le montant du marché'

2022-131 Demande de subvention à la Région Auvergne-Rhône-Alpes dans le
cadre du CAR pour les travaux de construction de la crèche à Chazay.

ll est décidé de solliciter l'aide d'un montant de 290 000 € à La Région Auvergne-
Rhône-Alpes dans le cadre du Contrat Ambition Région pour les travaux de

construction d'une crèche à chazay pour un montant de dépenses subventionnables

de 1772 800 € HT.
Les crédits nécessaires à la réalisation de l'opération sont inscrits au budget 20

2022
5
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2022-132 convention indemnisation Rpc: imprévision contrat fourniture et
livraison de repas mai à août 2022

ll est décidé de signer la convention avec la société Rpc qui a pour objet d,accorder
une indemnisation dans le cadre de la théorie de I'imprévision concernant les contrats
de fourniture et livraison de repas dans les accueils de loisirs de la communauté de
Communes-

Le montant de cette indemnisation s'élève à 0.232 € par repas facturés sur la période
mai 2022 à aottl 2022. Cette indemnisation sera versée en septembre 2022.

2022-133 lü21.062 03 Acte de sous-traitance - Rénovation et extension de
l'Espace Pierres Folles, lot 3

vu le marché pour l'extension et réhabilitation de I'Espace pierres Folles, lot 3, en
date du 25 mai 2022 avec l'entreprise REMUET Tp,
vu la demande de l'entreprise REMUET Tp de sous{raiter la désolidarisation de
structures béton,

ll est décidé de passer un acte de sous{raitance avec I'entreprise BASTION
DECOUPE DIAMANT sise 72 chemin des Molières, ZA du Charpenay, 69210
LENTILLY, pour un montant maximum de 5 '100 € HT.

2022-134 SMACL Assurances - Marché prestation de service d,assurances -Avenant n'2 - Révision de la cotisation 2021 - Contrat AO RC n. 30{O-000i

VU le marché prestation de service d'assurance n" 07t2019, n" 314233tH,
Concernant le lot 2 - Responsabilité civile - contrat AO RC n. 3O4O-OOO1,

ll est décidé de passer un avenant n"2 pour la révision de la cotisation 2021 suite à
l'augmentation de la masse salariale en 2021 .

Le montant de la régularisation s'élève à 344.69 € TTC.

2022-135 22-014 Piscine - llllarché de maîtrise d,æuvre - déclaration sans suite
pour motif d'intérêt général de la consultation lancée en procédure adaptée

VU la consultation lancée en procédure Adaptée le O8te7 t2022 en procédure
adaptée,
VU l'offre reçue de la part du groupement dont Cérène est le mandataire,
VU le montant estimatif de l'opération de travaux,
VU l'article L2124-1 du Code de la Commande publique, précisé par l,article R2124_
I,
VU les articles R2185-1 et -2 du Code de la Commande publique,

ll est décidé que la consultation lancée en procédure adaptée, le 0B juillet 2022, pour
le choix du groupement de maîtrise d'æuvre affecté à l'opération de rénovation àe la
piscine intercommunale est déclarée sans suite pour motif d,intérêt général.
cette décision est motivée par des motifs juridiques et techniques tendant à respecter
Ies seuils de procédure formalisée.
En effet, le montant estimatif et la technicité du projet de travaux correspondant à la
mission impliquent une consultation en application de la procédure formalisée.
une nouvelle consultation ayant le même objet, sera prochainement lancée en
procédure formalisée soit en appel d'offre ouveri.
Le groupement représenté par Cérène et ayant remis une offre, sera informé de la
décision du pouvoir adjudicateur selon les dispositions légales et réglementaires.

2022-136 lrlarché 22.o'1.2 Travaux d'aménagement route de la vallée à Ghâtillon
d'Azergues - Attribution

6
Procès-verbal du Conseil Communautaire du 14 Septembre 2022



I

I

!

T

I
t
I
t
I
I
I
r
I

I

I

r
I

I

I

I

a

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

t
I

I

,
I

I

I

I

I

I

I

a
I

I

I

I

I

a

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

a

I
a

I
I
I
I
I
I
I
I
I
t
I
I
a

I

I

I

I

I

I

!

I

t

I

I

I

I

I

I

VU le résultat de la consultation,

ll est décidé de signer le marché pour les travaux d'aménagement route de la Vallée

à châtillon d,Azergues avec I'entreprise THIVENT SAS sise 630 route de la clayette,

71800 LA CHAPE-LLE SOUS DUN pour un montanl de 292 326.985 € HT relatif à la

tranche ferme.

Conformément à l'article 5 de l'acte d'engagement, le délai de la période de

préparation est de 30 jours à compter de la notification du marché (sans qu'un ordre

de service ne soit nécessaire).
Les travaux seront exécutés dans un délai de 3 mois, toutes tranches confondues, à

compter de la date de l'ordre de service qui prescrira le début de la phase d'exécution.

2022-137 Marché 16-011 Avenant n" 5 - prolongation du marché d'Exploitation
des déchèteries SUEZ

VU le marché pour l'exploitation des déchetteries en date du 27 octobre 2016,

VU la décision î' 2018-147 datée du 11 décembre 2018 relative à l'avenant n" 1,

augmentant les plages horaires d'accueil des usagers sur la déchetterie de Chazay,

VÙla décision n'2019-088 datée du 8 août 2019 relative à I'avenant n'2, modifiant

les modalités de révision des prix indiquées à l'article 5.2.3 du CCAP'
VU la décision n" 2021-115 datée du 2 aott 2021 relative à I'avenant n' 3, modifiant

la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP)'

VU la décision n"2021-116 datée du 2 aoÛ12121 relative à l'avenant n'4, prenant en

compte la mise à jour du nouveau taux de TVA applicable à compter du 1er janvier

2021,

ll est décidé de passer un avenant n" 5 qui a pour objet de prolonger le marché public

pour une durée de 3 mois à compter du 1er novembre 2022. Le marché prendra fin

le 31 janvier 2023.

L'avenant n'5 s'élève à 220 830 € HT.
Le montant du marché est porté à 5 520766€ HT, soit une augmentation de 4.17 o/o.

2022-138 M 2t.062.05 Acte de sous-traitance - Rénovation et extension de
I'Espace Pierres Folles, lot n' 5.

VU le marché pour la rénovation et extension de I'Espâce Pierres Folles, lot n" 5 en

date du 25 mai 2022 avec l'entreprise BERTRAND DURON CONSTRUCTEUR,
VU la demande de l'entreprise BERTRAND DURON CONSTRUCTEUR de sous-

traiter la charpente métallique,

ll est décidé de passer un acte de sous-traitance avec l'entreprise RocHE sise ZAC

La Vallée, 272 rue de la Passerelle, 69550 SAINT JEAN LA BUSSIERE, pour un

montant maximum de 54 418-75 € HÏ.

20,22-'l3g Marché 22.010 - Travaux pour le remplacement du SSI Domaine -
Attribution

VU le résultat de la consultation,

ll est décidé de signer le marché pour les lravaux de remplacement du Système de

Sécurité lncendie (SSl) du Domaine avec I'entreprise SYSTEME SECURITE

INCENDIE SERVICE sise 20-22 avenue du 24 aoÛl 1944,69960 CORBAS pour un

montant de 37 272 € HT .

Conformément à l'article 1O de I'acte d'engagement, le marché commence à compter

ll

----
7

2022'
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Le délai d'exécution des prestations est de 2 mois.

2022-140 Marché 22.01r a Les Rabrières à Ambérieux d,Azergues - marché de
maftrise d'æuvre -aménagement de la rue piani

VU le résultat de la consultation,

ll est décidé de signer la lettre de commande pour l'attribution du marché de maîtrise
!'ceuvre pour l'aménagement de lâ rue piani dans la zone d'activités des Rablières à
f1!é!eux d'Azergues avec la SAS JDBE, domiciliée 83, rue de Dote 25000
BESANÇON, SIRET 423 S4B 734 00049, pour un montant de 14 4OO.OO € HT.

ELtilar*r ara anl3ltta)rt tl'st{ârtt etr € }aT

itoôtâ.tl tôi-.ia +a, 14 {OO,Oû €

L(,rrtàn! TTC .t7 28O,OO e

Conformément à I'article 13 de la lettre de commande, le marché commence à
compter de sa notification. Le démarrage des travaux est prévu en février 2023 pour
une durée de 2 mois. Le marché de maîtrise d'ceuvre prendra fin à l,issue de la
période de parfait achèvement ou après la levée des éventuelles réserves.

2022-142 Marché n' 19.035 - collecte et transport des déchets ménagers et
assimilés - Avenant 03 - ajout d,un indice pour la révision du prix

VU le.marché de travâux pour la collecte et le transport des déchets ménagers et
assimilés,

ll est décidé que le présent avenant a pour objet de mettre à jour les modalités des
révisions de prix prévues à I'article 3 du CCAp « pRlX - RÈGLEMENT DES
COMPTES ».

En premier lieu, il y a lieu de modifier la formule de révision des prix qui s,appuie
jusqu'alors sur I'indice gasoil 1870.

Or le marché prévoit le déploiement de :

- En second lieu, la fluctuation accélérée des cours mondiaux du pétrole, du gaz et
des prix de distribution dans un contexte de tensions géopolitiques fortes, ménace
l'équilibre financier du contrat.

Le marché est forfaitaire. Les prix sont fermes et basés sur une estimation
prévisionnelle du montant des travaux s'élevant à 357 OOO €.
La mission se décompose comme indiqué dans le tableau ci-dessous :

- un véhicule au gaz
- sept véhicules au gasoil.

ll convient donc de pondérer l'indice gasoil 1B7o par l'indice Gaz naturel 04521 au
prorata des véhicules utilisés.

Procès-verbaldu Conseil Communautaire du 14 Septembre 2022
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une révision trimestrielle des prix plutôt qu'annuelle permettra de mieux retranscrire

la nouvelle réalité économique.

par conséquent, l'indice (ou index) de référence des prix du gasoil publié a.u Moniteur

des Travaüx publics 1870 est remplacé par une pondération avec l'indice de

référence des prix du gaz naturel 04521 à parti|ler janvier 2Q22 telle que (7/8 x

1870h870o + 118 x045211O4521o).

La formule devient donc :

P=Po(o, 1 5+0,6lCMO3/lCMO3o+0,1 (0,875(1 870/1 87 0o+0,125(04521 lO4521o))

+0,15 FSD2/FSD2o)

Les indices |CMO3,'1870, 04521 et FSD2 seront les moyennes des valeurs publiées

sur le trimestre précédent la date d'application.

La phrase « Les prix sont révisables au 1er janvier de chaque année N » est

remplacêe par la phrase « Les prix sont révisés trimestriellement à partir du 1er
janvier 2022 (soit une première application au 1ei avtil2022).

Toutes les clauses du marché initial, demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas

contraires aux dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent

en cas de différence.

L'avenant n'a pas d'incidence flnancière sur le montant du marché public ou de

l'accord-cadre.

Laurent DUBUY s'inquiète de la multiplication des sous{raitants sur un marché

comme Pierres Folles bien qu'il sache qu'on a peu de possibilités de s'y opposer.

Dont acte.

lv. PÔLE ADTSINISTRATION ET COOPÉRATION TERRITORTALE

1. Présentation du Rapport du Président 2021 - Raooorteur : Daniel POMERET

Le Président présente le rapport d'activité 202"1, tel que joint en annexe, il précise que
ce rapport doit être présenté au conseil communautaire. ll rappelle que deux fois par

an les conseils municipaux doivent évoquer I'activité de la Communauté de

communes. Ce rapport permet donc de remplir cette obligation unê fois.

Le Conseil Communautaire donne acte de la présentation du rapport 2021 . Ce rappori
pouna être consulté sur le site de la Communauté de communes.

RESSOURCES HUMAINES

2. Mise à iour du tableau des effectifs - oorteur : Claire PEIGNE

Le présent rapport a pour objet de mettre à jour le tableau des effectifs, pour la
Direction Générale, compte tenu des besoins des services ;

Conformément à I'article L.313-1 du Code général de la fonction publique, les emplois
de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant,

Le rapporteur rappelle que dans la perspective du départ du Directeur Général des

Services, il est important de prévoir un temps commun de travail entre le DGS actuel

et son successeur, compte tenu de I'importance de la fonction. ll est, par conséquent,
nécessaire que le recrutement du nouveau DSG se fasse avant le départ de I'actuel

2022.

DGS
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or' le nouveau DGS ne pourra pas être nommé, dès son recrutement sur lemproi
fonctionnel de Direction selon le principe d'existence d'un seul emploi de DGS pLur
la communauté de communes. ll faut donc créer un poste permettant le recrutement
sur les mêmes niveaux de responsabilité que le DGS mais en le distinguant de ce
dernier,

Le Cï du 6 Septembre 2022 a émis un avis favorable.

Le Président propose donc à l'assemblée délibérante la création d,un poste de
conseiller spécial auprès du président, au grade d'attaché hors classe, à compter du
1er novembre 2022.

ll est proposé aux membres du Conseil Communaulaire de :

- Créer un emploi de conseiller spécial auprès du président sur le grade
d'attaché hors classe à temps complet.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, approuve la modification du tableau des
effectifs, à compter du 1 novembre 2022 :

- Crée un poste de conseiller spécial auprès du président sur Ie grade d,attaché hors
classe à temps complet au 1er novembre 2O22

- Autorise le Président à signer toutes les pièces nécessaires à I'exécution de la
présente délibération pour lesquelles une telle autorisation est requise

- lnscrit les crédits conespondant au budget principal, chapitre 012.

vu la loi n' 83-634 du 13 juillet '1983 portant droits et obligations des fonctionnaires
et notamment son article 20 ;

vu la loi n' 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique tenitoriale et notamment son article 88 ;

VU le décret n'91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa
de I'article 88 de la loi n' 84-53 du 26 janvier '1g84 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n" 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d,un régime indemnitaire
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l,engagement
professionnel dans la fonction publique de I'Etat,
Vu l'arrêté du 27 août 20'15 fixant les primes et indemnités cumulables avec le
RIFSEEP,
Vu l'arrê,té du 27 décembre 2016 pris en âpplication de l,article 7 du décret du 20 mai
2014.
Vu l'arrêté ministériel du 20 mai 2014 pris pour l,application au corps des corps
d'adjoints administratifs des administrations de l'État des dispositions dü décret du à0
mai2014,
vu l'arrêté ministériel du 19 mars 2015pris pour l'application au corps des secrétaires
administratifs des administrations de l'État des dispositions du décret du 20 mai 2014,
vu I'arrêté ministériel du 3 juin 20'15 pris pour l'application au corps interministériei
des attachés d'administration des dispositions du décret du 20 mai 2014,
vu I'arrêté ministériel du 28 avril 20.1s pris pour l'applicâtion au corps des adjoints
techniques des âdministrations de l'État des dispositions du décret du 20 mai 2ô14,
vu l'arrêté ministériel du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps des conseillers
techniques de service social des administrations des dispositions du décret du 20 mai
2014,

3. Modifi on du RIFSEEP - Rapporteur : Clai re PEIGNÉ

Procès-verbaldu Conseil Communautaire du .14 Septembre 2022
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Vu I'arrêté du 4 juillet 2017 portant application au corps des infirmières et infirmiers

des services méàicaux des administrations de l'Etat relevant du ministre chargé de la

santé du décret n' 2014-513 duzl mai2014
vu I'arrêté du 26 décembre 2017 pris pour I'application au corps des ingénieurs des

services techniques du ministère de l'intérieur des dispositions du décret n' 2o14-513

du 20 mai 2014
Vu l,arrêté du 17 décembre 2018 pris pour I'application au corps des éducateurs de

la proteciion judiciaire de la jeunesse du décret n'2014-513 du 20 mai 2014

Vi l,arrêté dü 23 décembre 2019 p6s pour I'application au corps des assistants de

service social des administrations de I'Etat des dispositions du décret n" 2o14-513 du

20 mai 2014
vu la délibération N"2017-134 en date du '13 décembre 2017 portant mise en place

du RIFSEEP
Vu les délibérations N"DEL2O18-066 du 20 luin 2018, DEL2018-138 du 12 décembre

2018, du 6 février 2019, DEL2020-066 du 24 iuin 2020 et DEL 2021-145 du 15

septembre 2021 portant modification du RIFSEEP
Vu l'avis favorable du Comité Technique en date du 6 septembre 2022

Le Président rappelle que le Conseil Communautaire du 13 décembre 2017 a mis en
place le RIFSEEP depuis le 1er janvier 2018.

Actuellement le plafond du groupe A1 pour I'IFSE est à 30 000 euros annuels soit

25OO euros mensuels. ll est proposé de l'aligner sur le plafond fixé par l'Etat soit

36210 euros, sachant que par principe de parité, ce dernier ne pourrait être franchi,

et ceci dans le but de favoriser l'attractivité de la Collectivité sur les postes de

Direction à fortes responsabilités.

De plus, suite à la création d'un nouvel emploi de conseiller spécial auprès du

Président, il est proposé aux membres du Conseil communautaire de modifier le

référentiel afin d'intégrer ce nouveau poste dans le groupe de fonction Al, compte

tenu des responsabilités, de la coordination, de la technicité, de l'expertise requise,

ainsi que des sujétions particulières de ce poste au regard de son environnement
professionnel, Ie situant au même niveau que le Directeur Général des Services ;

2440e
Directeur
général des
services
Conseiller
spécial aupês
du Président

24004

2€004

€

3040s 5000€

3017 € 36210
C

Le Comité Technique du 6 Septembre 2022 a émis un avis favorable

Le Conseil Communâutaire, à l'unanimité, approuve ceüe modification du RIFSEEP.

4. Plan d'action alité rofessionnelle entre les mmes et les hom
RaDDorteu r : Claire PEIGNE

Plafond
maximal

annuel de
ctA

Fonctions Cadres
d'emplois

Groupe de
fonctions

Le rapporteur explique aux membres du Conseil Communautaire
législatif ne cessant d'être renforcé, les politiques en faveur

2M2'

que le cadre
de l'éga
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professionnelle ne sont plus optionnelles pour les collectivités. Dans la fonction
publique, l'égalité et la non-discrimination entre les agents et les agentes constituent
des..principes consacrés par |articre 6 bis de ra roi du 13 juiflei r sao oepur sà
modification par la toi n'200i-397 du g mai 2oo1 retative à l'êgatité professionneltà
entre les femmes et les hommes.
La Loi du 6 août 2019 transpose res dispositions de l'accord du 30 novembre 20.rg
relatif à l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction
publique. En vertu de cet accord, de nouveles obrigations pèsent sur tes emptoyeuri
des trois fonctions publiques.

L'État, ses établissements publics administratifs, les hôpitaux pubtics, les collectivités
locales^ et les établissements publics de coopération intercommunale (Epcl) de plus
de 20 000 habitants ont dû mettre en prace un plan d'action pruriannuel poui t,egâtite
professionnelle entre les femmes et les hommes.

Ce plan de trois ans maximums comporte au moins des mesures afln :

D'évaluer, de prévenir et de traiter les écarts de rémunération entre les femmes et les
hommes ;

De garantir leur égal accès aux corps, cadres d'emplois, grades et emplois de la
fonction publique ,

De favoriser l'articulation entre activité professionnelle et vie personnelle et familiale

De prévenir et traiter les discriminations, les actes de violence, de harcèlement moral
ou sexuel ainsi que les agissements sexistes.

Afin d'élaborer le plan d'action, la Communauté de Communes se base sur un
diagnostic présenté en annexe et faisant état des principaux indicateurs de
comparaison entre les hommes et les femmes, à savoir :

- Répartition par catégorie et par filière
- Répartition par temps de travail
- Répartition par poste à responsabilité et par grade

Les chiffres de Ia CCBPD seront comparés avec ceux de la fonction publique au
niveau national.

cette obligation fait suite à celles prescrites dans le secteur privé par la loi du 4 aout
2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et des hommes : obligation pour les
entreprises de plus de 50 salarié(e)s de déposer un accord ou un plan d'actions relatif
à l'égalité professionnelle (interdiction d'accès aux contrats de commande publique
pour les entreprises ne respectant pas leurs obligations). La loi du 5 septembre 2d1g
pour la liberté de choisir son avenir professionnel, est venue renforcer ces obligations
: les entreprises de plus de 50 salariées doivent publier un « index d,égalité femmes-
hommes » accompagné de mesures correctives (les sanctions finanéières peuvent
aller jusqu'à 1 % du chiffre d'affaires pour les entreprises ne respectant pas leurs
obligations).

Afin de mettre en place le plan d'action, un travail de concertation doit être mené avec
les représentants du personnel dans Ie cadre du dialogue social, étant précisé, à la
lumière des chiffres, que la Communauté de Communes, de par son champ de
compétences (petite enfance, jeunesse) a un fort taux de féminisation de ses équipes.
ll faut aussi noter le contexte de difficulté de recrutement sur les métiers en tension
(dont la petite enfance).

Les pistes de réflexions s'articuleront autour des axes suivants, tels que définis par
les lignes directrices de gestion - les actions seront pilotées au niveau àe la RH, avec
la mise en place d'un groupe de travail composé de représentants du personnel, du
DGS et d'élus :

Procès-verbal du Conseil Communautaire du .14 Septembre 2022
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CalendrierlndicateursActions
2022-2023Rémunération

moyenne /régime
indemnitaire
moyen pour
emploi en ETP
par sexe,
catégorie, cadre
d'emploi

Mener un diagnostic
genré de l'état des
rémunérations

ldentifier des leviers
d'actions pour réduire
les potentiels écarts de
rémunérations
constatés (attention
particulière lors des
recrutements de
contractuels,)

lntégrer le Principe
d'égalité
hommes/femmes en
matière de
rémunération

2022Nombre
d'avancements
de grades et de
promotions
internes par sexe
depuis 2018

Mener un diagnostic
genré sur l'état des
promotions
(avancement de grade
et promotion interne) et
de l'accès à des
fonctions de niveau
supérieur depuis 5 ans

lntégrer Ie princiPe

d'égalité
hommes/femmes en
matière d'évolution
professionnelle

2022-2023-
2024

Nombre de jours
de formation par
sexe et catégorie
Distinction des
formations
obligatoires et
perfectionnement

Distance lieu de
formation/
domicile

Réaliser un plan de
formation

Communiquer sur les
modalités d'accès à la
formation et sur son
importance lors de la
période des entretiens
professionnels

Etude d'impact sur les
formations à distance

Favoriser quand cela
est possible les
formations en distanciel

lntégrer le principe
d'égalité
hommes/femmes en
matière d'accès à la
formation

Nombre de
postes ouverts à
I'apprentissage

Nombre de
responsables de
services/encadra
nts/encadrantes
rapporté au
nombre de
femmes/hommes
dans la
collectivité

Favoriser
I'apprentissage sur les
métiers en tension

Veiller à l'équilibre entre
le nombre de chefs de
services et cheffes de
services

Veiller à l'équilibre entre
le nombre d'encadrants
et d'encadrantes

lntégrer le principe
d'égalité
femmes/hommes en
matière de recrutement,
notamment sur les
métiers encore
fortement genrés (petite
enfance par exemple)

Former les agents à
intégrer l'égalité dans
leurs pratiques
professionnelles

mbrc 2022
13
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Proposer des temps de
sensibilisation et des
actions de
communication pour
lutter contre les
stéréotypes de genre et
les agissements
sexistes et sexuels

Dès2022

s. Ab on et rem acement de la délibération N'DE L2020-096 du 15 iuillet

considérant que Ia communauté de communes, dans le respect de ses obligations
légales, souhaite à I'unanimité s'engager dans un plan d,action en matière d;égalité
professionnelle.

Après avoir délibéré :

- Prend acte du Plan d'actions égalité professionn elle 2022-2o2s qui lui a été présenté
- Précise-que ce plan fera I'objet d'une évaluation d'ici une année et pourra faire l'objet
de modifications.

2020 fixant les indemnités de fonctions du Président etdes Vice-Présidents
rteur : Cl ire PEIGNE

Le rapporteur rappelle que par délibération du 25 juillet 2021, le Conseil
communautaire a fixé les indemnités de fonctions du président et des vice-
Présidents en référence au montant du traitement correspondant à l'indice brut
terminâl de la grille indiciaire de la Fonction publique.

ll rappelle aussi que depuis le 1er juillet 2ozz cet indice (indice 1027) servant de base
au calcul des indemnités de fonction a été revalorisé (augmentation de 3,s%). ceci
résulte de la réforme initiée par le Gouvernement et entérinée par le décret n 2022-
994 du 7 juillet 2022 potlant majoration de la rémunération des personnets civils et
militaires de I'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des établissements
publics d'hospitalisation.

L'indice 1027 est désormais fixê à 4025,53 euros depuis le .ler juillet 2022.
cette revalorisation pourrait se répercuter automatiquement sur le montant des
indemnités de fonction des élus depuis le 1er juillet puisque la délibération DEL2o2o-
096 du 15 juillet 2020 a fixé ces indemnités en référence à l'indice brut terminal.

Procès-verbal du Conseil Communautaire du 14 Septembre 2022
14

Communiquer
annuellement sur
I'avancement du plan
d'actions égalité
professionnelle et sur le
Rapport Social Unique

Le Comité Technique du 6 Septembre 2022 a émis un avis favorable.

Le Conseil Communautaire,
vu les articles L- 2311-1-2 et D.23'11-16 du code Général des collectivités
Tenitoriales,
Vu l'article 80 de.la loi n"2019-828 du 6 aout 2019 de transformation de la fonction
publique,
Vu le décret n" 2020-528 du 4 mai 2020,
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cependant la délibération a fixé une enveloppe maximum de 17 236,87 euros par

Ààir, qri, compte tenu de la revalorisation des indemnités va être dépassée'

ll convient d'abroger et de remplacer la délibération N'DEL 2020-096 du 15 juillet.

L'article relatif au calcul du plafond des indemnités pour les vice-Présidents et les

Presidents de communauté de communes est le R5214-1 du code général des

collectivités territoriales. ll précise que les indemnités maximales votées, en

application de l,article L.5211-12, par les organes délibérants des communautés de

"àrrrn". 
pour l,exercice effectif des fonctions de Président ou de Vice-Président

sont déterminées en appliquant au montant du traitement mensuel conespondant à

I'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique les barèmes tels

qu'indiqués par le tableau annexé à la présente délibération

Vu le code général des Collectivités territoriales
Vu le par leàécretn" 2022-994 du7 juillet2022 portant majoration de la rémunération

des personnels civils et militaires de I'Etat, des personnels des collectivités

territoriales et des établissements publics d'hospitalisation
Vu le procès-verbal de la séance d'installation du conseil communautaire en date du

15 juillet 2020, constatant l'élection du Président et de 15 Vice-Présidents :

Vu la délibération n"DEL2020-096 du 15 juillet 2020 fixant les indemnités des élus

Vu les arrêtés portant délégation de fonctions à Mesdames et Messieurs les Vice-
Présidents,

considérant qu,il appartient au conseil communautaire de déterminer les taux des

indemnités des élus locaux pour l'exercice de leurs fonctions, dans la limite des taux
maximum fixés par la loi

Considérant que pour une Communauté de Communes de la strate 50 000 à 99 999

habitants, le taux rnaximal de l'indemnité du Président ne peut dépasser 82,49o/o de

l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique ;

Considérant que pour une Communauté de Communes de Ia strate 50 000 à 99 999

habitants, le taux maximal de I'indemnité des Vice-Présidents ne peut dépasser 33 %

de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique ;

Considérant l'obligation de respecter l'enveloppe indemnitaire maximum composée

du montant des indemnités maximales susceptibles d'être alloué au Président et aux

Vice-Présidents, calculée comme suit, en référence à l'article R.5214-1 du CGCT :

- lndemnité mensuelle maximum du Président :4025.53'82.49 % = 3320.65 €
- lndemnité annuelle maximum des Vice-Présidents : (4025.53-33%) .15 

= 19926.37€

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, décide :

Article 1er . de verser et de fixer le montant des indemnités pour l'exercice effectif des

fonctions du Président et des Vice-Présidents, comme suit .

Président : 67 .5o/o de l'indice brut terminal de la fonction publique
Vice-Président :25.15o/o I'indice brut terminal de la fonction publique

Article 2 : d'inscrire les crédits au budget 2022 - chapitre 65
Article 3 : de dire que les indemnités de fonctions sont payées mensuellement
Article 4 : de dire que le mode de calcul dépendant de l'indice brut terminal, le montant
de I'indemnité du Président et des Vice-Présidents et les taux plafonds de ces
indemnités seront automatiquement augmentés en cas de revalorisation de de la
valeur du point
Article 5 : d'abroger la délibération N'DEL2020-096 du 15 juillet 2020

15
re 2022to
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6. Délibérati rtant attri tion d u tauxa de la

Le Rapporteur rappelle :

conformément à l'article g de la loi n'g3-634 du 13 juillet 19g3 portant droits et
obligations des fonctionnaires, I'action sociale, colleétive ou individuelle, vise à
améliorer les conditions de vie des agents pubrics et de reurs familes, noiamment
dans les domaines de ra restauration, du rogement, de |enfance et oes roisiri, ainsi
qu'à les aider à faire face à des situations difficiles.

ces prestations sont distinctes de la rémunération et sont accordées
indépendamment du grade de l'emploi.

L'article 88-1 de la loi n'84-53 du 26 janvier 1 984 indique que t'assemblée délibérante
de chaque collectivité territoriale ou le conseil d'administration d'un établissement
public local détermine :

Communauté de Communes - Ra rteur : Claire PEIGN

Le type des actions et le montant des dépenses qu,il entend engager pour la
réalisation des prestations d'action sociale,

Les modalités de leur mise en æuvre.

Le Président expose aux membres du conseil communautaire la possibilité pour les
collectivités et les établissements publics d'attribuer des titres-iestaurant à leurs
agents. cette mesure a été discutée avec les représentants du personnel dans le
cadre des prestations d'actions sociales développées en faveur des agents. Elle a
été approuvée par le Comité technique réuni le 6 septembre 2022.

Le Président propose aux membres du conseil communautaire la mise en place des
titres-restaurant à compter du 1e' janvier 2023 selon les modalités suivantes et dans
le respect de la réglementation :

Vu le code de la fonction publique,
Vu le code général des Collectivités tenitoriales,
Vu le code général des impôts,
Vu le code de la sécurité sociale,
Vu la loi 83-643 pbrtant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi 84-53 relative à la fonction publique,

considérant la volonté de la collectivité d'instaurer des titres-restaurant en faveur des
agents,

Considérant l'avis favorable du Comité Technique en date du 6 septembre 2022,

1- Les bénéficiaires:

L'ensemble des agents sur poste à temps complet et non complet dont la durée
minimum de travail quotidien est de 6 heures, avec une pause méridienne :

. Agents titulaires, stagiaires ou détachés

. Agents contractuels de droit privé et de droit public et stagiaire sous
convention bénéficiant d'une gratification avec minimum bénéficiaire d,un
contrat d'au minimum 6 mois (en continu).

S{nt exclus du dispositif, les vacataires el les agents dont le repas est pris en charge
directement par d'autres moyens (indemnité de mission ou frais de déplacement,) 6u

Procès-verbal du Conseil Communautaire du .14 Septembre 2022
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payé par la collectivité ou par un organisme de formation (exemple directeurs/

Directeurs adjoints et animateurs ALSH).

2-LaoarticiDation de l'emoloveur et la valeur ciale :

La valeur faciale des titres-restaurant est fixée à 6 €uros. La participation employeur

est fixée à 50% de la valeur faciale du titre-restaurant.

- Congés annuels
- Jours de RTT
- Congés maladie, ordinaire, longue maladie, grave maladie, longue durée
- Congé parental ou de présence parentale
- Congés maternité, paternité, adoption
- Congés sans traitement ou disponibilité
- Absence de service fait
- Récupération d'heures supplémentairesou complémentaires
- Prise en charge du repas directement par I'employeur ou par un organisme

lités de estion

Un règlement d'attribution sera rédigé et diffusé à l'ensemble des agents en se

conformant à la réglementation et afin de garantir une égalité de traitement pour tous
les agents.

4-1 La pause repas

4-Les

Conformément à la législation en vigueur, un agent ne pourra se voir attrlbuer un

titre-restaurant qu'à la condition d'avoir bénéficié d'une pause repas entre deux

séquences de travail. La pause repas devra donc représenter une interruption
minimum de travail telle que définie par le protocole d'accord sur le temps de

travail en vigueur ou, à défaut, par le supérieur hiérarchique de I'agent en cas de

mobilisation de l'agent en dehors des horaires définis dans son planning individuel
de travail.

4-2 Les modalités d'attribution

Les titres-restaurant seront distribués chaque mois sur la base des droits acquis le
mois précédent. Toute absence ou changement de situation d'un agent sera donc
traité le mois suivant. Le service des ressources humaines assurera la gestion des

titres-restauranl, à partir des informations transmises par les encadranls des agents

bénéficiaires. Responsables de I'attribution des titres, ces derniers devront veiller à
transmettre au service des ressources humaines toute information relative à la

modification du planning de leurs collaborateurs, à leurs absences quel qu'en soit le

motif (formation, mission, congé pour raison de santé, autorisation spéciale

d'absence, aménagement du temps de travail...) avant le 6 de chaque mois

d'attribution s'agissant des évènements intervenus le mois précédent.

Toute erreur dans I'attribution des titres-restaurant sera régularisée par le retrait ou

l'attribution de titres supplémentaires le mois suivant.

't7
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3 - L'aüribution des titres- restaurant

L'attribution des titres-restaurant est soumise à I'accord de l'agent. L'agent peut

recevoir un seul titre par jour effectivement travaillé. seuls les jours de présence

effective de l'agent à son poste de travail ouvrent droit à attribution d'un titre-

restaurant, y compris les jours de télétravail.

Les agents n'ouvrent pas droit à I'attribution de titres-restaurant dans les situations

suivantes :



conformément à la législation en vigueur, l'utilisation des titres-restaurant demeure
interdite le dimanche et les jours fériés.

4-3 Rè leme de la rt

Les agents régleront
rémunération.

leur quote-part chaque mois, par précompte sur leur

4-4 Utilisation des titres- restaurant

4-5 Validité des titres-res taurant

4-6 Ootion d'adhésion

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à l,unanimité

La validité des titres-restaurant s'étendra du 1er janvier de l,année d,émission
(appelée « millésime ») au 31 janvier de l'année suivante (soit, par exemple, jusqu,au
31 janvier 2024 pour les titres portant le millésime 2023). selon le support'du iitre-
restaurant (carnet ou carte de paiement), les règles de report et de remboursemenl
peuvent varier.

L'adhésion des agents au bénéfice des titres-restaurant n'étant pas obligatoire, celle-
ci s'effectuera nécessairement par écrit sur la base d'un formulaire remis par le
service des ressources humaines. L'option d'adhésion sera irrévocable pour l,année
civile et reconduite automatiquemenl d'année en année, sauf demande contraire de
I'agent dûment constatée dans le formulaire portant adhésion ou renonciation au
dispositif des titres-restaurant. La demande d'adhésion ou de renonciation sera
effective le mois suivant sa réception par le service des ressources humaines. L'agent
renonçant à l'âttribution de titres-restaurant ne pourra pas solliciter de compensalion
financière et la renonciation demeurera irrévocable jusqu'au terme de l'année civile
en cours.

D'approuver l'attribution des titres restaurant à compter du 1et janvier 2023
D'inscrire la dépense correspondante au budget

7. Délibération portant acco rd de princioe sur la mise en olace du dispositif
d'aménaqement et de réd uction du tem Ps de travail (ARTT) - Raooo rteur:
Claire PEIGNE

Procès-verbal du Conseil Communautaire du 14 Septembre 2022
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Le Rapporteur rappelle .

Vu le Code général des collectivités territoriales
Vu la loi n" 83-634 du 1 3 juittet '1983 modifiée, portant droits et obtigations des
fonctionnaires,
vu la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives
à la Fonction publique territoriale,
Vu la loi n'2004-626 du 30 juin 2004 modifiée relative à la solidarité pour l'autonomie
des personnes âgées et des personnes handicapées instituant une journée de
solidarité,
Vu la loi n' 2019-828 du 6 août 20.19 de transformation de la fonction publique,
notamment son artide 47,
vu le décret n" 200'1-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 précité
et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de trâvail dans la fonction
publique territoriale,
vu Ie décret n' 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction
du temps de travail dans la fonction publique de I'Etat et dani la magistrature,
Vu le décret n" 85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés aniuels,
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Vu ta circulaire ministérielle du 7 mai 2008, NOR INT/B/08/00 1 06/c relative à

I'organisation de la journée solidarité dans la FPT,

Vu I'avis favorable du Comité Technique en date du 6 Septembre 2022,

Le Rapporteur expose aux membres du conseil communautaire que compte tenu du,

dévelôppement des missions confiées à la Communauté de Communes, l'effectif

s,est largement étoffé ces dernières années et continue à s'accroitre. Afin de rester

compétitive face aux autres employeurs et de rendre la collectivité attractive, il y a
lieu de mener une réflexion sur les avântages dont peuvent bénéficier les agents-
parmi ceux-ci, le Président et la vice-Présidente, en relation avec les représentants

du personnel, ont décidé d'ouvrir le chantier de l'organisation du temps de travail avec

notamment la mise en place de.iours dits de RTT (réduction du temps de travail).

Les grands principes suivants ont été discutés et approuvés en Comité technique :

Possibilité pour l'agent de travailler 37 heures par semaine ou de choisir de
rester à 35 heures (pour les activités qui le permettent). Si passage à 37

heures par semaine, 12 jours de récupération en plus dans l'année dont trois
jours seront positionnés sur des ponts et I jours à la discrétion de l'agent sous
réserve des nécessités de service répartis comme suit :

. 3 jours à Poser avant fin avril

. 3 jours à poser avantfin août

. 3 jours à poser avant fin décembre

o

o L'agent qui télétravaille devra être présent physiquement au moins 3 jours

minimum par semaine sur son lieu de travail

Le Président demande aux membres du Conseil Communautaire d'approuver le
principe de la mise en place du dispositif d'aménagement et de réduction du temps
de travail permettant aux agents lorsque cela est possible de travailler au-delà de 35
heures par semaine (37 heures) et de dégager 12 jours de RTT en plus des congés
annuels. Les membres du Conseil Communautaire donnent mandat au Président afin
de mener les négociations avec les représentants du personnel et d'aboutir à la

signature d'un protocole lié à l'organisation du temps de travail, qui fera I'objet d'une
délibération en Conseil Communautaire

Le Président précise, qu'à la suite des nombreux recrutements qui ont été réalisés
ces derniers mois, la collectivité est en retard sur les avantages accordés par d'autres
collectivités, et que si on souhaite être attractifs et garder nos agents, il convient de
s'adapter. La réflexion pourra également continuer sur le régime indemnitaire.

ll est demandé si les deux heures supplémentaires par semaine vont modifier les

salaires. Il est précisé que non, dans la mesure ou les deux heures sont récupérées.

Jean Paul GASQUET souhaite savoir comment les deux heures sont ajoutées. ll est
précisé que ce sont les plannings qui vont changer. Pour la plupart des services, ce
sera une demi-heure de plus par jour.

La rédaction des délais de récupération sera modifiée pour être plus claire-

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à I'unanimité, décide :

D'âpprouver le principe d'un passage à 37 heures hebdomadaire à compter
du 1"' janvier 2023 pour les postes dont les nécessités de service le
permettent.
De donner au Président mandat pour mener les négociations en vue de la

signature d'un protocole qui fera l'objet d'une prochaine délibération
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Vu la loi n"2Ù21-1'109 du 24 aott 2021 ,

Vu le contrat de DSP signé le 3 octobre 2016 de la piscine communautaire située à
Anse,

Le conseil communautaire, à l'unanimité, valide l'avenant 4 concernant I'obligation
d'assurer l'égalité des usagers devant le service public et de veiller au respect des
principes de laïcité et de neutralité du service public ainsi que les modalités de
contrôle et de sanction présenté en annexe n' 1V.8.

9. Remboursement des cotisationsMission locale pour les Communes de
Marcillv d'Azerques. Les Chères. Chasselayetc ivrieux d'Azerques -
Rapporteur : Daniel POMERET

La Communauté de Communes prend en charge la cotisation à la Mission Locale
Villefranche Beaujolais pour les communes de son territoire dépendant de ce secteur,
les communes de Marcilly d'Azergues, les Chères, Chasselay et Civrieux dépendent
de la Mission Locale des Monts d'Or et des Monls du Lyonnais et la commune de
Chasselay dépend de la Mission Locale Plateau Nord Val de Saône.

ll convient donc de procéder au remboursement des cotisations de ces 4 communes
aux missions locales concernées pour l'année 2022.

Les montants des cotisations sont les suivants

o Civrieux d'Azergues : 2191 euros
. Marcilly d'Azergues : 1247 euros
. Les Chères : 2065 euros
. Chasselay : 3301.1 1 euros

A compter de 2023,la Communauté de Communes cotisera directement auprès de
ces missions locales pour ces communes-

Pour 2022, il convient donc aussi de modifier le montant de cotisation à la Mission
Locale Villefranche Beaujolais en prenant en compte uniquement la population Cu
territoire concerné. Le montant de participation étant fixé à 0.99 € par habitant
(population DGF 2021),la subvention 2022 s'élève donc à 47 909.07 €

Vu les compétences de la Communauté de Communes,

Procès-veôal du Conseil Communautaire du 14 Septembre 2022
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8. DSP Aquazerques - Avenant 4 - Rapporteur : Oaniel POMERET

La loi n"2021-1109 du 24 aour 2021 confortant re respect des principes de ra
République dispose que, lorsqu'un contrat de la commande publique, a pour objet,
en tout ou partie, I 'exécution d'un service public, son titulaire est tenu o'assurei
l'égalité des usagers devant le service public et de veiller au respect des principes de
laTcité et de neutralité du service public. La loi impose également que les clauses des
marchés publics et des contrats de concession ayant pour objet de confier I'exécution
d'un service public rappellent ces obligations et précisent en outre les modalités de
contrôle et de sanction du cocontractant lorsque celui-ci ne prendrait pas les mesures
adaptées pour mettre en ceuvre ces obligations et faire cesser les éventuels
manquements constatés.

ll convient donc d'ajouter par avenant au contrat DSp pour la gestion du centre
nautique Aquazergues présenté en annexe ces principes et les modalités de contrôle
et de sanction au contrat de

FINANCES



vu les montants des cotisations versées aux missions locales par les communes de

Civrieux d'Azergues, Marcilly d'zergues, Les Chères et Chasselay,'

Le Conseil communautaire, à I'unanimité, décide de procéder au remboursement des

cotisations versées par les communes aux missions locales selon les montants

mentionnés, ci-dessus, et de modifier le montant de la participation à la Mission

Locale Villefranche Beaujolais qui s'élève donc pour 2022 à 47 909 07 €'

10. Budqet qénéral - Autorisations de proqrammelCréd its de paiement -
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Rappo rteu r : Daniel POMERET

Aut on de oroora me n'12 : Ao ndissement du sieoe

Montant AP cP 2022 cP 2023 cP 2024
3 000 000 € 500 000 € 1 500 000 € I 000 000 €

Montant AP cP 2022 cP 2023 cP 2024
4 400 000 € 500 000 € 2 900 000 € 1 000 000 €

Le Conseil Communautaire, à I'unanimité, approuve la modification de l'autorisation

de programme.

11. Budqet Général : Décision Modificative n'3 Raooorteur: Daniel

Au vu des premières estimations du maitre d'æuvre, il convient d'augmenter cette

autorisation de programme à hauteur de 4.4 millions d'euros de la façon suivante :

POMERET

Cette décision modificative n'3 a pour objet :

o La régularisation des opÉrations d'ordre pour les diagnostics énergétique des

bâtimènts communaux. Cette recette supplémentaire viendra en déduction de

l'emprunt.

Section/
sens

Chapitre/
compte

Libellé compte Recettes

041t4582028

Opération sous mandat -
recettes : AMI :

études techniques
renforcées des

bâtiments publics -
(Opération d'ordre)

+20000€

La prise en compte de deux nouvelles conventions de mandat suiv

bre2422P
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Par délibération du 23 mars 2022, le Conseil communautaire a décidé la mise en

place d'une autorisation de programme pour l'agrandissement du siège selon les

modalités suivantes :



Sectio
n/sens

Compte/opératio
n Libellé compte Dépenses Recettes

4581046

Dépenses en
opération sous

mândat : Travaux
réaménagement
RD385 Route de
Lyon -La Poste -

LOZANNE

+ 237 600 €

I 4582046

Recettes en
opération sous

mandat : Travaux
réaménagement
RD385 Route de
Lyon -La Poste -

LOZANNE

+ 237 600 €

I 4581047

Dépenses en
opération sous

mandat : Travaux
aménagements

de sécurité
RD385 Traversée

du bourg - LE
BREUIL

+20000€

I 4582047

Recettes en
opération sous

mandat : Travaux
aménagements

de sécurité
RD385 Traversée

du bourg - LE
BREUIL

+20000€

Le Conseil Communautaire,

Vu le Code Général des Collectivité Territorial,
Vu l'instruction budgétaire M57,
vu la délibération n' 2022-042 du 23 mars 2022 relalive au vote du budget primitif
Vu la délibération n' 2022-072 du 11 mai 2022 relarive au vote de la décision
modificative n"1,
vu la délibération n" 2022-111 du 20 juillet 2022 relative au vote de la décision
modificative n'2

Vu les motifs ci-dessus exposés,

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, approuve la décision modificative
n"3 décrite ci-dessous :

Procès-verbal du Conseil Communautairê du 14 Septembre 2022
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DECISION MODIFICATIVE N"3

V. ACTIVITE ET MOBILITE

12. Lancement d'une stratégie mobilité pour déveloooe r des alternatives à

Section Sens
0Éraüon

d'équipênEn
Chapire Article Totâl

.- lnvesüssenEnt l-k§ @atoo
dequipement

- 
4581-Operati,Is

sous mandal

458104ÈTrar/aur réâmenagement RD$s RoIe de Lyoal -Lâ
Po6te - LoAf.li/E 237 600,00

0,|7-Tra!aux ârnénagements de sécun1é RD3f5 Tra,ærsæ
. LE SREUIL

20 000,00

Totel Déperse 257 600,00

- Recette , Hors opâatjoî
dâtuiæment

041-OÉralions
palrimooiales

158202&PCAET : AÀ,1étudeslechniques renforcées bàiments
piJblics 20 000,00

lGEmprr{s et

detles assimilées
l641'Emgunts en euros -20 000.m

4582{Érati»s
sous mandat

15E:01&ïrataux réamâugpment RD385 Rorte de Lyon -La

Po6te - LozrôNl,tE
237 600,00

7-Tra\aux aménagements ch sécurilé R0385 Tra'ærsée
dLl - LE BREUIL

20 000.00

TotalRêcotto 257 600,00

[?utosolisme et faire évoluer les pratiques de dépla cement - Rapoorteur :
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Jacques PARIOST

Vu la Loi n" 2019-'1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités ;

Vu les Articles L 1214-12-1 à L 1214-12-2 du code des transports ;

Vu les Articles L1214-36-A-1 à L 1214-36-A4 du code des transports ;

Vu les Articles 1231-1-1 du code des transports ;

Vu la Décision de financement de I'ADEME n'21RAD1387 '

Vu le Plan Climat Air Énergià Territorial adopté le 27 oaobrà 2021 ,

Vu le Contrat de Relance et de Transition Écologique adopté le 26 mai 2021 ;

Exoosé des motifs .

Le Plan Climat Air Énergie Territoriat, adopté par décision du 27 octobre 2021 qui
poursuit l'ambition de réduire les émissions de GES sur son territoire de 68 % des
émissions de GES à horizon de 2050, cible le transport comme le premier secteur
consommateur d'énergie (41 o/o de la consommation globale) et émetteur de gaz à
effet de serre (36 %). La mobilité est donc identifiée comme l'une des thématiques
principales sur laquelle âgir afin d'atteindre les objectifs rixés et la décline par
ensemble d'actions ciblées et ambitieuses.

Le Contrat de Relance et de Transition Écologique, adopté le 23 juillet ZO21 clble
également un ensemble d'actions en faveur de la lutte contre l'autosolisme, du
développement des transports en commun, de l'accompagnement à la structuration
des entreprises en faveur de modes de déplacements alternatifs, de déploiement
d'aménagements et services favorisant la pratique des modes actifs, et d'exemplarité
de la collectivité en la matière.

La Loi d'Orientation des Mobilités du 24 décembre 2019 vise la neutralité carbone
des transports d'ici 2050, notamment par les diminutions des déplacements motorisés
et I'usage de la voiture en solo. Afin que n'existe plus de « zones blanches de la
mobilité », la loi prévoit que chaque tenitoire soit couvert par une Autorité
Organisatrice des Mobilités (AOM) et attribue aux collectivités locales de nouvelles
compétences en matière de mobilité. mobilités actives, mobilités partagées et
solidaires.

Dans ce cadre, la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées est AOM
au 1e' juillet 2021 . Elle inlègre, en tant qu'AOM membre I'Autorité Organisatrice des
Mobilité et des Transports Lyonnais (AOMTL) au 1., janvier 2022.
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Conformément aux dispositions de la Loi d'Orientation des Mobilités, il est prévu à
I anicle L1214-12-1 du code des transports, que I'AOMTL élabore, dans son ressort

territorial un Plan De Mobilité qui détermine les principes régissant l'organisation de

la mobilité des personnes tout en tenant compte de la diversité des composantes du

territoire ainsi que les besoins de la population et en y associant les collectivités

territoriales limitrophes. ce Plan De Mobilité permet d'organiser les services réguliers

et à la demande de transports publics, d'organiser les services de transports scolaires

et d'organiser la liaison ferroviaire express entre Lyon et I'aéroport de Saint Exupéry.
Ce Plan De Mobilité élaboré par I'AOMTL devrait être approuvé d'ici la fin de I'année
2024.

Parallèlement, il est prévu à l'article 1214-36-A-1 du code des transports, que

chacune des AOM membre de I'AOMTL élabore un Plan Local de Mobilité sur son
ressort territorial. Ce dernier devra détailler et préciser le contenu du Plan De Mobilité
de I'AOMTL, en particulier en ce qui conceme les mobilités qu'elle organise:
organrsation et développement des services relatifs aux mobilités actives ; aux
usages partagés des véhicules terrestres à moteur; aux services de mobilité
solidaire.

Aussi, la CCBPD, ayant été retenue comme lauréate de l'Appel à Manifestation
d'lntérêt TENMOD (Territoires d'Expérimentation de Nouvelles Mobilités Durables),
signe une convention avec l'ADEME par laquelle, elle s'engage à définir une stratégie
globale des mobilités sur son territoire et dont la livraison devra être faite à la date du
29 mai 2025. Dans ce cadre, elle perçoit en soutien à ses études de planification et
d'élaboration une subvention de 25 000 €.

Présentatron de la stratéoie mobilité
Considérant que [a mobilité, telle qu'elle est pratiquée aujourd'hui est responsable de
36 % des gaz à effets de serre émis sur le territoire, qu'elle représente le premier
secteur de consommation d'énergie mais aussi que son évolution est un facteur
déterminant pour le développement économique et durable du tenitoire, la CCBPD
s'engage à agir sur ce secteur. Nolamment en élaborant une stralégie mobilité.

Cette dernière s'organisera autour de plusieurs phases : une phase d'état des lieux
qui s'attèlera à identifier les habitudes de déplacements et différents bassins de vie,
à recueillir les attentes et besoins des acteurs du territoire en matière de mobilité, à
recenser les services et aménagements existants ; Une phase d'élaboration de la

stratégie qui visera à identifier les grands objectifs en matière de mobilité et à les
prioriser, Et enfin une phâse d'arrêt d'un plan d'actions concrètes et effectives.

Les différentes phases de construction de cette stratégie seront présentées aux
membres de la commission mobilité (qui se réuniront sous la forme d'un Comité de
Pilotage) puis soumises à la validation de l'exécutif par l'adoption d'une délibération-
Afin de faire de cette démarche volontaire une politique locale et participative, un
comité des partenaires sera créé. Ge dernier se composera, si possible: de
représentants d'entreprises, d'élus, de représentants de famille, d'habitants travaillant
sur l'Agglomération de Villefranche et de Lyon, de personnes en marge de la mobilité
(personnes souffrant de handicap, en perte d'autonomie, personnes non véhiculées).
Ce comité des pertenaires sera sollicité pour participer à l'élaboration de la stratégie
et du plan d'actions au travers de groupes de travail thématiques.

Cette démarche volontaire de programmation de la mobilité serâ, par la suite,
pleinement intégrée au Plan Local de Mobilité des Pierres Dorées.

L'objectif pour le Président est que quand le Sytral aura arrêté son plan de mobilité,
nous soyons prêts au niveau de la réflexion pour faire rapidement notre plan local de
mobilité.

Procès-verbal du Conseil Communaulaire du 14 Septembre 2022
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Jacques PARIOST précise que le Sytral est très impressionné par la manière dont
nous abordons l'autosolisme avec les acteurs économiques du territoire, et nous a
délégué une personne qui suit nos travaux.

Jean Luc LAFOND souhaite savoir si la stratégie va uniquement aborder les mobilités
vers I'extérieur de notre territoire ou aussi les flux vers notre territoire.

Le Président pense que ce sera l'objet d'une
commissions qui seront mises en place.

première intervention lors des

Par la présente, le Conseil communautaire, à l'unanimité, autorise le Président à

signer l'engagement de la CCBPD dans l'élaboration de sa stratégie mobilité-

VI. INFRASTRUCTURES DU TERRITOIRE

13. Commune de LOZANNE- Convention de mandat 2022-03-
Aménaqements de sécurité - RD 385 - Rue de LaP Raooorteur:
Christian GALLET

Le Rapporteur expose que la commune de LOZANNE a décidé de réaliser des
aménagements de sécurité au niveau de I'intersection entre la RD385 et la rue de La
Poste.

Pour réaliser ce projet, les travaux suivants sont nécessaires

- Aménagement d'un plateau surélevé,
- Aménagement de rampes d'accès au bureau postal,
- Création d'espaces verts dans la zone.

ll convient de confier le mandat de maîtrise d'ouvrage à la Communauté de
Communes Beaujolais Pienes Dorées, selon les conditions fixées dans la convention
de mandat.

L'enveloppe financière prévisionnelle de l'opération réalisée sous mandat s'élève à
198 000 € HT soit 237 600 € TTC.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, autorise le Président à signer la convention
de mandat, annexée à la présente, avec la commune de LOZANNE, les crédits ayant
été inscrits au budget.

14. Commune de LE BREUIL- Convention de mandat 2O22-O+-
Aménaqements de sécurité - RD 385 - Traversée du ro - Raooorteur :

Christian GALLET

Le Rapporteur expose que la commune de LE BREUIL a décidé de réaliser des
aménagements de sécurité sur la RD 385 dans la section "Traversée du Bourg".

Pour réaliser ce projet, les travaux suivants sont nécessaires :

- Aménagement de deux plateaux surélevés

ll convient de confier le mandat de maîtrise d'ouvrage à la Communauté de
Communes Beaujolais Pierres Dorées, selon les conditions fixées dans la convention
de mandat.

L'enveloppe financière prévisionnelle de l'opération réalisée sous mandat s'élève à

- 16 666.28 € HT soit 20 000 € TTC.

2022
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15. Extension du s e dê la CCBPD - Rendu de la phase Esquisse (ESQ) -
RaDDorteur : Ch ristian GALLET

Le Rapporteur expose que le Conseil Communautaire doit délibérer sur la phase ESe
(ESOUISSE) du projet d'extension du siège de la Communauté de Communes.

Le projet proposé par le maître d'æuvre, TABULA RASA, reprend les éléments
imposés par le programme. à savoir :

- Avoir la capacité d'accueil de l'ensemble des services, tout en tenant compte
des évolutions futures,

- Faire un bâtiment en adéquation avec Ia politique environnementale de la CC,

- lntégrer le projet dans un environnement rural.

ll est proposé la construction d'un bâtiment d'une surface totale de 1244m,, situé dans
I'alignement de la galerie existante côté est. Ce bâtiment, sur deux étages permettra
d'accueillir l'ensemble des services, à I'exception des services techniques, qui
occuperont les locaux existants.

Les grands principes constructifs du projet sont les suivants :

- Murs ossature béton pour la structure centrale et ossature bois pour les murs
périphériques,

- Géothermie permettant le chauffage et le confort d'été,

- Matériaux biosourés et écologiques,

- Toiture végétalisée en partie, et bac zinc pour rappeler le matériau en place,

- Accent mis sur l'accueil du public, des élus et des agents grâce à des espaces
aérés favorisant les échanges.

A l'élaboration du programme, un budget de 1,8M€ avait été alloué à cette opération.

Le maître d'æuvre ne peut pas proposer un projet dans l'enveloppe alloué pour les
raisons suivantes :

Les surfaces du projet ont évolué après l'élaboration du programme,

- Des études sont à venir pour déterminer certains points techniques (VRD
notamment), et certains postes ont été surévalués en étudiant les hypothèses
les plus défavorables.

Malgré ces éléments, le projet rendu par TABULA RASA est chillré 2 950 000€ HT
de travaux et 327 000€ HT pour les options (aménagement des locaux du personnel
et autres propositions d'adaptation).

L'équipe de maîtrise d'ceuvre s'engage sur un volume maximum d'honoraires de
210 000€ HT.

Procès-verbal du Conseil Communautaire du 14 Septembre 2022
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Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, autorise le Président à signer la convention
de mandat, annexée à la prêsente, avec la commune de LE BREUIL, les crédits ayant
été inscrits au budget.

Le cout des matériaux entre l'élaboration du programme et maintenant a très
nettement augmenté,
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ll est proposé au Conseil Communautaire de valider la phase E§quisse selon les

éléments transmis par TABULA RASA.

Après une présentation des grands axes du projet suivant les images jointes par

Christian GALLET, il est précisé que le bâtiment va être exemplaire en matière

d'environnement. On espère sur ce point des subventions d'Etat, en matière

d'environnement.

ll ne faut pas oublier qu'en 2026, on peut avoir de nouvelles compétences et des

services peuvent ètre renforcés.

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, prend acte de cette esquisse qui définit les

souhaits de la collectivité, c'est sur cette base que le maître d'æuvre peut continuer

son travail pour aniver à un Avant-Projet Sommaire (APS) d'ici la fin de l'année, I'APS

sera présenté au Conseil.

VII. JEUNESSE ET SERVICES
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Le Rapporteur expose qu'un nouvel établissement d'accueil du jeune enfant,
actuellement en construction, accueillera des enfants à la rentrée 2023.

Cette structure, d'une capacité de 40 berceaux, sera ouverte du lundi au vendredi de
7H30 à 18H30

Le Conseil Communautaire doit se prononcer sur le mode de gestion de cet

établissement. (Sous réserve de l'avis de la Commission Consultative des Services
Publics Locaux).

Le service petite enfance gère actuellement 12 établissements d'accueil du jeune

enfant.

- Trois structures en régie directe: ANSE à 54 berceaux, CHESSY à 54
berceaux et PORTE DES PIERRES DOREES à 33 berceaux

- Neuf structures, en concession de service public: MORANCE et SAINT-
VERAND à 9 berceaux, LEGNY à 12 berceaux, CHAZAY d'AZERGUES et
LUCENAY à 20 berceaux, POMMIERS à 25 berceaux, LOZANNE et MOIRE
à 30 berceaux et LES CHERES à 35 berceaux.

ll est indiqué aux Conseillers Communautaires les différents rnodes de gestion
possibles.

Les différents modes de gestion possibles d'un service public peuvent être classés
en deux groupes :

La gestion directe
La gestion déléguée

La qestion direJte

La gestion directe suppose une implication très forte dans la gestion quotidienne des
services. Elle nécessite également le passage par une phase transitoire
d'équipements et de recrutement de personnels qualifiés, entraînant des
investissements complémentaires. On distingue habituellement trois modes de
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La régie directe ou simple
C'est une régie sans personnalité morale ni autonomie financière, qui ne comprend
pas d'organe spécialisé de gestion, la Communauté de Communes prenant
directement toutes les décisions.

La régie à autonomie financière
Cette forme de régie, sans personnalité morale, ne se distingue pas de la
communauté de communes quant à la prise des décisions. par contre, les dépenses
et les recettes du service sont retracées dans un budget annexe, et transitent par
l'agent comptable de la communauté de communes. Larégie autonome possède un
organe propre de gestion : un directeur et un conseil d,exploitation ou de gestion.

cette formule permet de donner à la régie une autonomie financière tout en la laissant
sous le contrôle financier de la communauté de communes.

La régie à autonomie financière et dotée de la personnalité morale
La régie autonome à personnalité morale constitue une entité juridique à part entière,
administrée par un conseil d'administration et un directeur qui a effectivement des
pouvoirs propres de direction.

Laoestion déléquée

On reconnaît traditionnellement quatre modes de gestion déléguée

La concession
De manière générale et par définition, un contrat de concession est le contrat qui
charge un particulier ou une société d'exécuter un ouvrage public ou d'assurer un
service public, à ses frais, avec ou sans subvention, avec ou sans garantie d,intérêt,
et que l'on rémunère en lui confiant l'exploitation de l'ouvrage public ou l,exécution du
service public avec le droit de percevoir des redevances sur les usagers de I'ouvrage
ou sur ceux qui bénéficient du service public.

Ce mode de gestion ne semble pas adapté en l'espèce du fait qu,il n,y a pas
d'équipements à réaliser.

L'affermage
L'affermage peut être considéré comme une forme particulière de concession, dans
laquelle les frais de premier établissement sont à la chârge de la communauté de
communes. Ainsi, le fermier reçoit les ouvrages déjà réalisés et n'a qu,à assurer lâ
gestion du service, à ses risques et périls et en étant autorisé par la communauté de
communes à se rémunérer par une redevance perçue directement auprès des
usagers.

Par ailleurs, la communauté de communes concédante peut fixer une location.
Le système de l'affermage est un mode de gestion éprouvé et bien connu de la
délégation de service public, actuellement pratiqué par une majorité de collectivités,
en particulier dans le département du Rhône. Ce mode de gestion laisse une initiative
limitée au délégataire et conserve à la communauté de communes les décisions
d'équipements et d'investissements en découlant.

Toutefois, dans la mesure où le service n'a pas de recettes propres, on voit
difficilement comment la notion de risques et périls peut ètre mise en ceuvre.

La régie intéressée
La régie intéressée se situe à mi-chemin entre la régie directe et la concession. Dans
la régie intéressée, Ia communauté de communes finance elle-même l'établissement
du service et garde la maîtrise el les risques de l'exploitation.

Procès-verbal du Conseil Communautaire du 14 Septembre 2022
28



aa
I
a

I
I
I
T

I
,
I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

t
r
I

I

I

I

I

I

I

I

r
I

a

I
I

I

a

I
I
I
I
a

I
I
T

I
I
I
I
I
a

t
I
I
I
I

I
I
a

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

r
I

I

I

a

I

I

I

I

I

I

I

!

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

t

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

La régie intéressée et la gérance, modes de gestion réservés à priori à des services
desservant une population importante, se situent à la limite entre les délégations de
service public et les marchés publics, ce qui rend plus difiicile la passation et la
gestion de ces contrats.

En particulier :

- Les contrats de délégation de services publics sont encadrés par le code de la
commande publique. Leur passation repose sur le principe d'une négociation
menée par le Président avec l'appui d'une commission de consultation à
constituer spécifiquement, après publication d'avis d'appel public à la
concurrence.

Les contrats de type prestation de service sont régis par le Code de la commande
publique. Leur passation s'effectue par la voie des appels d'offres classiques,
ouverts ou restreints-
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Elle confie I'exploitation et I'entretien à une personne physique ou morale de droit
privé qui assume la gestion complète pour le compte de la communauté de
communes moyennant une rémunération. Cette rémunération n'est pas perçue

auprès des usagers, mais au moyen d'une prime calculée en pourcentage du chiffre

d'affaires. Cette prime peut être complétée par une prime de productivité et par une
part des bénéfices.

A l'inverse des cas de concession et d'affermage, tous ces éléments de

rémunérations sont versés par la communauté de communes. à son régisseur
intéressé.

La gérance
Les contrats de gérance ont les mêmes bases que les contrats de régie intéressée,

mais s'en distinguent par le fait que la communauté de communes décide seule des
tarifs. Le gérant perçoit de la communauté de communes et non des usagers, une
rémunération forfaitaire, comprenant éventuellement une part proportionnelle aux
produits livrés. Ainsi, dans ce système, le gérant ne prend aucun risque puisque sa

rémunération est assurée.

Le réqime de la TVA

Le régime de la TVA applicable à un service se présente différemment selon le mode
de gestion retenu :

Si le service est concédé ou affermé à un exploitant privé, il est automatiquement
assujetti à la WA. Dans ce cas la communauté de communes récupère la TVA sur
les investissements liés au service non plus par lâ voie du FCTVA mais par

I'intermédiaire du concessionnaire ou du fermier, et dans des délais plus courts
(quelques mois).

Dans les autres cas où l'exploitant à un statut public, le service est normalement placé

hors du champ de la TVA, quelle que soit la taille de la communauté de communes.
Toutefois, si elle le souhaite, celle-ci peut opter pour un assujettissement volontaire
(cf. article 260A du Code Général des lmpôts.

Les conditions de passation de contrat

Cadre législatif
La qualification juridique des contrats à passer pour la gestion d'un service public
induit un cadre législatif et réglementaire spécifique, ce qui peut avoir une incidence
forte, notamment quant à lâ procédure de passation.



Quel que soit le mode de gestion retenu, et dès lors qu'il y a contrat à passer, quel
que soit le mode de passation nécessaire, il y a lieu de veiller à délimiter sans
ambiguïté les responsabilités respeclives de la Communauté de communes et du
délégataire, et soigner particulièrement la rédaction des clauses relatives aux points
suivants :

Durée du contrat
Financement du renouvellement du matériel
Gestion des clients et relation avec eux (règlement du service)
Reversement à la Communauté de Communes d'une location
Possibilités de révision en cours de contrat (y compris conditions de sortie), pour
tenir compte des évolutions du service
Conditions de contrôle de l'exécution du contrat sur les plans technique et
financier.

Le Maire de Anse a manifesté son intérêt pour que les deux équipements petite
enfance aient le même mode de gestion. ll est donc favorable à la gestion en régie.

Le Comité Technique a émis un avis favorable sur le mode de gestion en régie
directe.

Le Conseil Communautaire, à I'unanimité, se prononce pour une gestion en régie
directe du nouvel équipement de Anse, qui devrait ouvrir en septembre 2023.

A I'issue de ce Conseil, quelques demandes d'intervention :

SYDER

Pascal LEBRUN rappelle que le SYDER s'est lancé dans le remplacement des
luminaires dans les communes, mais tout ne va pas se faire en une seule fois.
Cependant du fait du coût de l'énergie, le SYDER a la possibilité de réduire l,éclairage
nocturne. ll faut donc se rapprocher du syndicat, pour les communes qui le souhaitent.

Jean Paul GASQUET fait état des négociations qu'il a avec le SyDER, changer les
900 points et le coût étalé sur 15 ans, la réduction du coût de l'électricité devait payer
l'investissement. Ce montage peut toutefois être remis en cause par la hausse du
coût de l'électricité.

Voirie

Le Président précise qu'on a reçu la position des 32 communes sur le nouveau
règlement voirie. Pour certaines communes, il y a une conséquence sur I'attribution
de compensatron, donc nous réunirons une CLERCT le 28 septembre. Ce sont les
32 maires qui sont membres de cette CLERCT.

Piscine

Thomas DUPERRIER s'interroge sur notre piscine, car on voit que 30 piscines ont
été fermées en France, avons-nous une vision par rapport à 2023 et l,ouverture de la
piscine.

Le Président précise tout d'abord, que c'est I'exploitant qui a fermé ses piscines, Vert
Marine selon la Presse. D'après certaines analyses juridiques, il n'avait pas le droit
de fermer. On voit biên que tous les jours le Gouvernement cherche des solutions
pour amortir la hausse des coûts de l'énergie.

ll existe des pistes, par exemple baisser la temFÉrature de I'eau de la piscine de 1.
produirait une économie de 7 % de consommation.

Procès-verbal du Conseil Communautaire du 14 Septembre 2022
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Tout le monde est dans la même situation en France, donc il faut attendre de voir
comment les choses évoluent. Pour l'instant, notre délégataire a un contrat à prix
bloqué.

ll faut toujours être très prudents, car lors de la construction de la piscine, tout le
monde ne jurait que par le gaz et on se rend compte de ce qu'il en est aujourd'hui.

Jean Paul GASQUET indique qu'il avait dans sa Commune une eharge d'énergie
d'environ 20 000 € par an et qu'il va passer à 100 000 €.

Le Président précise que dans les communes, il y aura peu!être des choix politiques
à faire sur les équipements à maintenir et ceux à fermer.

Toute économie d'énergie est bonne à prendre, mais si le coût quadruple, les
économies seront toutes relatives.

Prochaines réunions

Conférence des Maires - 2810912022 - 18H

CLERCT - 28t09t2022 - 19 H

Réunion de Bureau - 1211012022 - 18H

Conseil commun aulaie - 2611012022 - 19H - Domaine des mmunes

Le Secrétaire de Séance,

Christi R.M Daniel
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